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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 862-2007, 3 octobre 2007
Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3)

Directeur général des élections du Canada
— Tarif des frais exigibles pour la transmission
des renseignements contenus à la liste électorale
permanente

CONCERNANT le Règlement sur le tarif des frais exigi-
bles pour la transmission des renseignements contenus
à la liste électorale permanente au Directeur général
des élections du Canada

ATTENDU QU’en vertu de l’article 40.42 de la Loi
électorale (L.R.Q., c. E-3.3), le Directeur général des
élections du Québec peut conclure une entente avec le
Directeur général des élections du Canada pour lui fournir
les renseignements contenus à la liste électorale perma-
nente aux seules fins de la confection d’une liste devant
servir à la tenue d’un scrutin fédéral ;

ATTENDU QUE le Directeur général des élections du
Québec et le Directeur général des élections du Canada
ont conclu une telle entente ;

ATTENDU QUE la Commission d’accès à l’information
a émis un avis favorable à cette entente le 8 août 1997,
conformément aux dispositions de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1) ;

ATTENDU QU’en vertu du dernier alinéa de l’article 40.42
de la Loi électorale, les coûts relatifs à la transmission
des renseignements contenus à la liste électorale perma-
nente, établis par règlement, sont à la charge du Directeur
général des élections du Canada ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1.2° de l’article 549
de la Loi électorale, le gouvernement peut, par règle-
ment, établir le tarif des frais exigibles pour la transmis-
sion de ces renseignements ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1290-97 du
1er octobre 1997, le Règlement sur le tarif des frais exigi-
bles pour la transmission des renseignements contenus à
la liste électorale permanente au Directeur général des
élections du Canada a été adopté par le gouvernement ;

ATTENDU QUE ce Règlement a effet jusqu’à la fin de
l’année financière 2000-2001 ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 336-2001 du
28 mars 2001, le Règlement sur le tarif des frais exigi-
bles pour la transmission des renseignements contenus à
la liste électorale permanente au Directeur général des
élections du Canada a été adopté par le gouvernement ;

ATTENDU QUE ce Règlement a effet jusqu’à la fin de
l’année financière 2005-2006 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’adopter un nouveau règle-
ment pour établir le tarif des frais exigibles pour la
transmission des renseignements contenus à la liste
électorale permanente au Directeur général des élections
du Canada pour la période s’échelonnant du début de
l’année financière 2007-2008 jusqu’à la fin de l’année
financière 2010-2011 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE le Règlement sur le tarif des frais exigibles pour
la transmission des renseignements contenus à la liste
électorale permanente au Directeur général des élections
du Canada soit adopté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur le tarif des frais exigibles
pour la transmission des renseignements
contenus à la liste électorale permanente
au Directeur général des élections du
Canada
Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3, aa. 40.42 et 549, par. 1.2°)

1. Le présent règlement s’applique à la transmission
des renseignements contenus à la liste électorale perma-
nente par le Directeur général des élections du Québec
au Directeur général des élections du Canada.
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2. Les frais exigibles pour la transmission de ces
renseignements sont évalués en fonction des dépenses
annuelles estimées par le Directeur général des élections
du Québec relativement aux coûts récurrents de la mise
à jour de la liste électorale permanente. Ces coûts calculés
en fonction des paramètres d’indexation du Conseil du
trésor, sont répartis de la façon suivante :

387 722,00 $ pour l’année financière 2007-2008 ; et
397 415,00 $ pour l’année financière 2008-2009 ; et
407 350,00 $ pour l’année financière 2009-2010 ; et
417 534,00 $ pour l’année financière 2010-2011.

3. Les montants fixés à l’article 2 seront ajustés au
cours du premier trimestre de chaque année financière,
selon les coûts réellement engagés au cours de l’année
financière précédente et en fonction d’un partage des
coûts de 17,5 % avec le Directeur général des élections
du Canada.

4. Ces frais sont payables en versements trimestriels
égaux, aux dates déterminées dans l’entente entre le
Directeur général des élections du Québec et le Directeur
général des élections du Canada.

5. Le présent règlement a effet jusqu’à la fin de l’année
financière 2010-2011.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

48746

A.M., 2007
Arrêté de la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs en date du
26 septembre 2007

Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

ÉDICTANT le Règlement sur la déclaration obligatoire
de certaines émissions de contaminants dans l’atmos-
phère

LA MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE
L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS,

VU l’article 2.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2), suivant lequel la ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs

peut, par règlement, déterminer les renseignements autres
que personnels, qu’une personne ou une municipalité est
tenue de lui fournir au regard d’une entreprise, d’une
installation ou d’un établissement qu’elle exploite ;

VU la publication à la Partie 2 de la Gazette officielle
du Québec du 1er mars 2006, conformément aux articles 10
et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1),
d’un projet de Règlement sur la déclaration obligatoire
de certaines émissions de contaminants dans l’atmosphère,
avec avis qu’il pourrait être édicté par la ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de cette
publication ;

CONSIDÉRANT les commentaires reçus ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter avec modifica-
tion le projet de règlement précité ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est édicté le « Règlement sur la déclaration obligatoire
de certaines émissions de contaminants dans l’atmosphère»,
dont le texte est joint en annexe.

Québec, le 26 septembre 2007

La ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs,
LINE BEAUCHAMP

Règlement sur la déclaration obligatoire
de certaines émissions de contaminants
dans l’atmosphère
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a. 2.2, 109.1 et 124.1)

SECTION I
CHAMP D’APPLICATION, OBJET ET
INTERPRÉTATION

1. Le présent règlement s’applique à tout exploitant
dont l’entreprise, l’installation ou l’établissement émet
dans l’atmosphère l’un des contaminants mentionnés à
l’annexe A à un niveau qui est égal ou supérieur au seuil
de déclaration prescrit pour ce contaminant.

Les dispositions du présent règlement s’appliquent
notamment dans une aire retenue pour les fins de contrôle
ou dans une zone agricole établie suivant la Loi sur la
protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q.,
c. P-41.1).
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2. Le présent règlement, dans la perspective d’assurer
la surveillance de l’état de l’environnement relativement
aux phénomènes d’accroissement de l’effet de serre, des
pluies acides, du smog et de la pollution toxique, a pour
objet de déterminer les seuils à partir desquels les entre-
prises, les installations ou les établissements deviennent
assujettis à l’obligation de déclarer leurs émissions au
regard des contaminants liés à ces phénomènes. Il prévoit
également les renseignements qui doivent lui être fournis,
dont certains renseignements de nature confidentielle
qui sont nécessaires au calcul des quantités d’émission
de ces contaminants, telles les données sur la production,
sur les combustibles, sur les matières premières, sur les
équipements et sur les procédés.

3. Dans le présent règlement, on entend par :

1° « fluorures totaux » : la somme des fluorures émis
sous la forme gazeuse et des fluorures émis sous la
forme de particules ;

2°« ministre » : le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs ;

3° « procédé » : toute méthode, réaction ou opération
par laquelle les matières traitées subissent un change-
ment physique ou chimique dans une même ligne de
production et comprend toutes opérations successives
sur une même matière entraînant le même genre de
changement physique ;

4° « seuil de déclaration » : la quantité d’un contami-
nant ou d’une catégorie de contaminants émis par une
entreprise, une installation ou un établissement, exprimée
en fonction de certains paramètres, à partir de laquelle
l’exploitant de cette entreprise, cette installation ou cet
établissement est tenu de déclarer le niveau de ses émis-
sions, soit au ministre en vertu des dispositions du présent
règlement, soit au ministre de l’Environnement du Canada
en vertu du paragraphe 5 de l’article 46 de la Loi cana-
dienne sur la protection de l’environnement (1999)
(L.C., 1999, c. 33).

SECTION II
NORMES SUR LA DÉCLARATION OBLIGATOIRE
DE CERTAINES ÉMISSIONS DE CONTAMINANTS
DANS L’ATMOSPHÈRE

4. Toute personne ou municipalité exploitant une
entreprise, une installation ou un établissement qui émet
dans l’atmosphère un contaminant mentionné à la Partie I
de l’annexe A dans une quantité qui excède le seuil de
déclaration mentionné à cette annexe pour ce contami-
nant ou cette catégorie de contaminants doit, au plus
tard le premier juin de chaque année, communiquer au
ministre la quantité de chacun des contaminants men-

tionnés à la Partie I de l’annexe A que cette installation,
cet établissement ou cette entreprise a émis dans l’atmos-
phère pendant l’année civile précédente.

Ces renseignements doivent inclure toute donnée rela-
tive à la production, aux combustibles utilisés et aux
matières premières qui sont pertinentes au calcul ou à
l’évaluation des quantités de contaminants émis annuel-
lement, ainsi que les facteurs d’émission utilisés pour ce
calcul ou cette évaluation.

En outre, ces renseignements doivent être présentés
sous la forme prescrite aux Parties I à III de l’annexe B.

Pour l’application du deuxième alinéa, doivent être
pris en compte les combustibles faisant partie intégrante
d’un procédé ou servant à l’alimentation de la machinerie
de transport faisant partie intégrante d’un procédé, ainsi
que les combustibles servant au chauffage des installa-
tions.

Pour l’application du présent article, lorsqu’une entre-
prise comprend plusieurs établissements, chacun d’eux
doit faire l’objet d’une déclaration distincte. Dans le cas
où un établissement comprend plus d’une installation,
les données relatives à chacune d’elles doivent être identi-
fiées de façon distincte. Dans tous les cas, l’exploitant
doit identifier les activités, les procédés ou les équipe-
ments qui sont la source des émissions de contaminants
en indiquant de façon distincte, pour chacun d’eux, la
quantité des combustibles et des matières premières
utilisés, ainsi que le volume de production.

5. Dans le cas où l’exploitant de l’entreprise, de l’ins-
tallation ou de l’établissement est tenu en vertu d’un
avis public donné en application de l’article 46 de la Loi
canadienne sur la protection de l’environnement (1999)
de faire une déclaration au ministre de l’Environnement
du Canada pour l’un des contaminants mentionnés à la
Partie II de l’annexe A, cet exploitant est tenu de trans-
mettre sans délai au ministre tout renseignement qu’il
transmet au ministre de l’Environnement du Canada
concernant l’un de ces contaminants que cette entreprise,
installation ou établissement émet dans l’atmosphère.

L’exploitant est également tenu de fournir au ministre,
en même temps que les renseignements mentionnés au
premier alinéa, toute donnée relative à la production,
aux combustibles utilisés et aux matières premières qui
ont servi au calcul des quantités de contaminants décla-
rés au ministre de l’Environnement du Canada, ainsi que
les facteurs d’émission utilisés pour ce calcul. L’exploi-
tant doit identifier les activités, les procédés ou les équi-
pements qui sont la source des émissions de contaminants
en indiquant de façon distincte, pour chacun d’eux, la
quantité des combustibles et des matières premières
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utilisés, ainsi que le volume de production. Ces rensei-
gnements doivent être présentés sous la forme prescrite
aux Parties I et III de l’annexe B.

En outre, dans le cas où cet exploitant est tenu au terme
d’un avis public donné en application de l’article 46 de la
Loi canadienne sur la protection de l’environnement
(1999) d’aviser le ministre de l’Environnement du
Canada que cette entreprise, installation ou établisse-
ment cesse de satisfaire aux critères de déclaration pres-
crits, il doit en même temps en aviser le ministre.

6. Les renseignements communiqués en application
de l’article 4 ou du deuxième alinéa de l’article 5 doivent
être fondés sur les meilleures données et la meilleure
information dont l’exploitant de l’entreprise, de l’instal-
lation ou de l’établissement dispose, dont il peut raison-
nablement disposer ou dont il peut disposer en faisant un
traitement de données approprié.

Ces renseignements peuvent notamment être fondés
sur l’une des méthodes de calcul ou d’évaluation
suivantes :

1° un échantillonnage à la source des émissions ;

2° un système d’échantillonnage et de mesure en
continu des émissions ;

3° un modèle d’estimation des émissions ;

4° un calcul incluant ou non l’utilisation d’un facteur
d’émission publié dans la documentation scientifique ou
propre à l’entreprise, à l’installation ou à l’établissement ;

5° un bilan de masse ;

6° une surveillance prédictive des émissions.

En même temps que les renseignements mentionnés à
l’article 4 ou que la copie de la déclaration mentionnée à
l’article 5, doit également être transmise au ministre, par
l’exploitant, une déclaration de ce dernier ou d’une
personne autorisée par lui attestant que les données trans-
mises ont été établies en conformité avec les règles de
l’art applicables et les exigences du présent règlement.

7. Les personnes ou municipalités auxquelles s’appli-
quent les dispositions du présent règlement doivent
conserver les renseignements exigés, ainsi que les calculs,
les évaluations, les mesures et autres données sur lesquels
les données d’émission sont basées pendant une période
minimale de cinq ans à compter de la date de leur
production.

SECTION III
DISPOSITIONS PÉNALES

8. Quiconque fait défaut de communiquer au ministre
un renseignement qui est prescrit par l’un des articles 4
ou 5, ou lui communique un renseignement faux ou
inexact, ou omet de lui transmettre l’avis prévu par le
troisième alinéa de l’article 5, ou inscrit dans ces docu-
ments des renseignements faux ou inexacts, ou omet d’y
inscrire les données prescrites ou de conserver les
données pendant la période prescrite se rend passible :

1° s’il s’agit d’une personne physique, d’une amende
de 2 000 $ à 12 000 $ ;

2° s’il s’agit d’une personne morale, d’une amende
de 5 000 $ à 25 000 $.

9. En cas de récidive, les amendes prévues à l’article 8
sont portées au double.

SECTION IV
DISPOSITIONS DIVERSES

10. À compter de la date où un contaminant mentionné
à la Partie I de l’annexe A fait l’objet d’un avis public
donné en application de l’article 46 de la Loi canadienne
sur la protection de l’environnement (1999), ce contami-
nant devient régi par les dispositions de l’article 5 du
présent règlement. Le seuil de déclaration applicable
pour ce contaminant est alors celui prévu dans cet avis
public.

11. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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ANNEXE A
(a. 1, 4, 5, 10)

Partie I

Types Contaminants

Identification CAS(1)

– les fluorures totaux. 7782-41-4 10 tonnes

– les hydrocarbures aromatiques
polycycliques (HAP) :
• Fluorène ; 86-73-7

• Phénanthrène ; 85-01-8

• Anthracène ; 120-12-7

• Pyrène ; 129-00-0

• Fluoranthène ; 206-44-0

• Chrysène ; 218-01-09

• Benzo (a) anthracène ; 56-55-3

• Benzo (a) pyrène ; 50-32-8

• Benzo (e) pyrène ; 192-97-2

• Benzo (b) fluoranthène ; 205-99-2

• Benzo (j) fluoranthène. 205-82-3

• Benzo (k) fluoranthène 207-08-09

• Benzo (g, h, i) pérylène 191-24-2

• Indeno (1, 2, 3, -cd) pyrène 193-39-5

• Dibenzo (a, h) anthracène 53-70-3

– les composés de soufre réduit totaux :

• sulfure d’hydrogène (H2S) ; 7783-06-4

• méthanethiol (CH3SH) ; 74-93-1

• sulfure de diméthyle (CH3)2S ; 75-18-3

• disulfure de diméthyle S2(CH3)2. 624-92-0

Contaminants à
l’origine de la
pollution toxique

50 kg annuellement
pour l’ensemble des
contaminants de la
catégorie HAP

10 tonnes
annuellement
pour l’ensemble
des contaminants
de la catégorie des
composés de soufre
réduit totaux

Seuils de
déclaration
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Partie II

Types Contaminants
Seuils de déclaration (2)

Identification CAS(1)

– le dioxyde de carbone (CO2) ; 124-38-9

– le méthane (CH4) ; 74-82-8

– l’oxyde nitreux (N2O) ; 10024-97-2

– l’hexafluorure de soufre (SF6) ; 2551-62-4

– les hydrofluorocarbures (HFC) :
• HFC-23 (CHF3) ; 75-46-7

• HFC-32 (CH2F2) ; 75-10-5

• HFC-41(CH3F) ; 593-53-3

• HFC-43-10mee (C5H2F10) ; 138495-42-8

• HFC-125 (C2HF5) ; 354-33-6

• HFC-134 (CHF2CHF2) ; 359-35-3

• HFC-134a (CH2FCF3) ; 811-97-2

• HFC-143 (CHF2CH2F) ; 430-66-0

• HFC-143a (CF3CH3) ; 420-46-2

• HFC-152a (CH3CHF2) ; 75-37-6

• HFC-227ea (C3HF7) ; 431-89-0

• HFC-236fa (C3H2F6) ; 690-39-1

• HFC-245ca (C3H3F5). 679-86-7

– les perfluorocarbures (PFC) :
• perfluorométhane (CF4) ; 75-73-0

• perfluoroéthane (C2F6) ; 76-16-4

• perfluoropropane (C3F8) ; 76-19-7

• perfluorobutane (C4F10) ; 355-25-9

• perfluorocyclobutane (c-C4F8) ; 115-25-3

• perfluoropentane (C5F12) ; 678-26-2

• perfluorohexane (C6F14). 355-42-0

– le dioxyde de soufre (SO2) ; 7446-09-05

– les oxydes d’azote (NOX) ; 11104-93-1

– les composés organiques volatils ;

Contaminants à
l’origine de
l’accroissement
de l’effet de serre

Contaminants à
l’origine des
pluies acides et
du smog
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Types Contaminants
Seuils de déclaration (2)

Identification CAS(1)

– le monoxyde de carbone (CO) ; 630-08-0

– les particules totales ;
– les particules <10 microns ;
– les particules < 2,5 microns ;
– l’ammoniac (NH3).

– le mercure (Hg) et ses composés ;
– le plomb (Pb) et ses composés ;
– le cadmium (Cd)  et ses composés ;
– les polychlorodibenzo - p - dioxines ;
– les polychlorodibenzofuranes ;

– le benzène ; 71-43-2

– l’hexachlorobenzène ; 118-74-1

– le formaldéhyde ; 55-00-0

– l’arsenic et ses composés ;
– les composés du chrome hexavalent.

(1) Les numéros inscrits au regard des contaminants mentionnés à la présente annexe correspondent au Code
d’identification attribué par la division Chemical Abstract Services de l’American Chemical Society.
(2) Le seuil de déclaration applicable pour un contaminant de la Partie II de la présente annexe est celui prévu pour ce
contaminant dans l’avis public donné par le ministre de l’Environnement du Canada en application de l’article 46 de
la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999).

ANNEXE B
(a. 4, 5)

DÉCLARATION DES ÉMISSIONS ANNUELLES, BILAN DES COMBUSTIBLES, PRODUITS,
MATIÈRES PREMIÈRES ET FACTEURS D’ÉMISSION

Partie I : Identification

Nom de l’entreprise :

Nom de l’établissement :

Adresse de l’établissement

Numéro civique, rue :

Ville :

Code postal :

Contaminants
à l’origine de
la pollution
toxique
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Directeur de l’établissement

Nom :

Adresse (Si différente de celle de l’établissement) :

Numéro civique, rue :

Ville :

Code postal :

Numéro de téléphone :

Numéro de télécopieur :

Adresse courriel :

Responsable de l’environnement (Si différent du directeur de l’établissement)

Nom :

Adresse (Si différente de celle de l’établissement) :

Numéro civique :

Rue :

Ville :

Code postal :

Numéro de téléphone :

Numéro de télécopieur :

Adresse courriel :

Responsable de la déclaration (Si différent du responsable de l’environnement)

Nom :

Adresse (Si différente de celle de l’établissement) :

Numéro civique :

Rue :

Ville :

Code postal :

Numéro de téléphone :

Numéro de télécopieur :

Adresse courriel :
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Partie II : Bilan des émissions annuelles

Types Contaminants Émissions Unités de
totales mesure

Fluorures totaux (Ft)

Hydrocarbures aromatiques
polycycliques (HAP)

Composés de soufre réduit totaux

Partie III : Bilan des combustibles, produits et matières premières

L’exploitant doit identifier les activités, les procédés ou les équipements qui sont la source des émissions de
contaminants dans l’atmosphère.

Identification de la source d’émission Heures d’opération

Pour chaque source d’émission identifiée, les tableaux A, B, C et D doivent être complétés à partir des meilleures
données dont l’exploitant de l’entreprise, de l’installation ou de l’établissement dispose, dont il peut raisonnablement
disposer ou dont il peut disposer en faisant un traitement de données approprié.

Tableau A

Identification Caractéristiques
Quantité

Unité
du combustible

% Soufre % Eau Pouvoir calorifique
de mesure

Tableau B

Identification du produit Volume de production Unité de mesure

Tableau C

Identification de Quantité Unité de mesure
la matière première

Tableau D

Contaminant Facteur Unité de Produit, matière première Provenance ou
d’émission mesure ou combustible relié au référence du facteur

facteur d’émission d’émission utilisé(3)

(3) Pour chaque contaminant émis pour lequel l’exploitant pour quantifier ses émissions prend en compte un facteur
d’émission, celui-ci doit indiquer la provenance de ce facteur d’émission et dans le cas où il provient d’une source
documentaire publiée, indiquer sa référence.

48743

Contaminants
à l’origine de
la pollution
toxique
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les produits alimentaires
(L.R.Q., c. P-29)

Aliments
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement sur
les aliments, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra
être édicté par le gouvernement du Québec à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publica-
tion.

Ce projet de règlement vise à intégrer au Règlement
sur les aliments l’ensemble de la réglementation appli-
cable aux produits laitiers et aux succédanés de produits
laitiers et à actualiser l’ensemble de ces normes aux
nouvelles réalités.

Cette nouvelle réglementation permettra également
de rendre ces produits laitiers et ces succédanés de produits
laitiers plus sécuritaires pour le consommateur, en plus
de favoriser le développement de l’industrie laitière
québécoise. Elle aura un impact négligeable sur les petites
et moyennes entreprises québécoises et n’affectera pas,
économiquement, les consommatrices et consommateurs
québécois.

Elle permettra enfin au Québec de se doter d’une
réglementation laitière plus simple axée sur les résultats
et davantage harmonisée à celle de ses principaux con-
currents.

Par ailleurs, ce projet de règlement vise à prolonger
la durée de conservation des œufs en coquille de 35 à
42 jours. L’étude de ce dossier ne révèle aucun impact
financier significatif sur les entreprises, et en particulier,
sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Mme Johanne Martel, ministère de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation, 200, chemin
Sainte-Foy, 11e étage, Québec (Québec) G1R 4X6, télé-
phone : 418 380-2100, télécopieur : 418 380-2169.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler sur ce projet est priée de les faire par écrit,
avant l’expiration du délai, au ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation, 200, chemin Sainte-
Foy, 12e étage, Québec (Québec) G1R 4X6.

Le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation,
LAURENT LESSARD

Règlement modifiant le Règlement
sur les aliments * et modifiant d’autres
dispositions réglementaires
Loi sur les produits alimentaires
(L.R.Q., c. P-29, a. 7.1 et a. 40, par. a, a.0.1, a.1, a.3,
a.4, b, b.2, d, e, e.2, e.2.1, e.3, e.4, e.5, e.5.2, e.7, f, g, j,
k.2, l, m, m.1 et n)

1. Le Règlement sur les aliments est modifié, à l’arti-
cle 1.3.1.1, par l’insertion, dans le premier alinéa et
après le mot « Loi », de ce qui suit : « , à l’exception d’un
permis visé aux paragraphes k.1 à k.4 du premier alinéa
de cet article, ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 1.3.1.1, des suivants :

« 1.3.1.1.1. Toute personne qui désire obtenir un
permis d’exploitation d’usine laitière prévu au paragra-
phe k.1 du premier alinéa de l’article 9 de la Loi doit en
faire la demande par écrit au ministre. Cette demande
doit contenir les renseignements suivants :

1° s’il s’agit d’une personne physique, son nom et
l’adresse de son domicile et, le cas échéant, le numéro
d’entreprise qui lui est attribué en vertu de la Loi sur la
publicité légale des entreprises individuelles, des socié-
tés et des personnes morales (L.R.Q., chapitre P-45) ;

2° s’il s’agit d’une personne morale ou d’une société
à qui l’obligation d’immatriculation prévue à la Loi sur
la publicité légale des entreprises individuelles, des

* Les dernières modifications au Règlement sur les aliments
(R.R.Q., 1981, c. P-29, r.1) ont été apportées par le règlement
édicté par le décret n° 1023-2006 du 8 novembre 2006 (2006,
G.O. 2, 5140). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau
des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2007, à jour au 1er mars 2007.
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sociétés et des personnes morales s’applique, son nom,
l’adresse de son principal établissement et le numéro
d’entreprise qui lui est attribué en vertu de cette loi ;

3° le produit laitier préparé ; si cette personne prépare
du fromage, elle doit aussi indiquer la dénomination de
celui-ci, son pourcentage d’humidité et de matière grasse ;
s’il s’agit de fromage à pâte molle ou à pâte demi-ferme
fait de lait cru ou non pasteurisé préparé sans période
d’affinage à 2 °C ou plus durant 60 jours ou plus, elle
doit également indiquer, outre la durée de la période
d’affinage, le nom, l’adresse et le numéro d’identifica-
tion du producteur laitier qui l’approvisionne, soit celui
attribué par l’office de producteurs chargé de l’applica-
tion du plan conjoint de mise en marché du lait établi
en vertu de la Loi sur la mise en marché des produits
agricoles, alimentaires et de la pêche (L.R.Q., chapitre
M-35.1) ou, en l’absence de plan conjoint, celui attribué
par le ministère ;

4° le nom et l’adresse de l’usine ou, dans le cas d’un
véhicule visé au paragraphe c.2 du premier alinéa de
l’article 1 de la Loi, son numéro d’immatriculation ;

5° les conditions de mise en marché telles que le
réseau de distribution et la région administrative dans
laquelle le produit sera distribué ;

6° les conditions d’approvisionnement en lait telles
que la source d’approvisionnement et le volume de lait
projeté ;

7° le nom de la personne qui dirige les opérations de
traitement dans l’usine laitière visée à l’article 8.1 de la
Loi.

Cette personne doit de plus fournir les plans à l’échelle
du terrain, de l’usine et de ses dépendances ainsi qu’un
devis descriptif démontrant que l’usine satisfait aux
normes de construction et d’aménagement prévues à la
section 11.5 et à celles sur les appareils de pasteurisation
prévues aux articles 11.7.8 à 11.7.10, 11.7.12 et 11.7.13.

1.3.1.1.2. Toute personne qui désire obtenir un permis
de transport de lait prévu au paragraphe k.2 du premier
alinéa de l’article 9 de la Loi doit en faire la demande
par écrit au ministre. Cette demande doit contenir les
renseignements suivants :

1° s’il s’agit d’une personne physique, son nom et
l’adresse de son domicile et, le cas échéant, le numéro
d’entreprise qui lui est attribué en vertu de la Loi sur la
publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés
et des personnes morales ;

2° s’il s’agit d’une personne morale ou d’une société
à qui l’obligation d’immatriculation prévue à la Loi sur
la publicité légale des entreprises individuelles, des
sociétés et des personnes morales s’applique, son nom,
l’adresse de son principal établissement et le numéro
d’entreprise qui lui est attribué en vertu de cette loi ;

3° une description de chaque véhicule utilisé en indi-
quant la marque, le modèle, l’année, le numéro de série,
la capacité en litres et le numéro du certificat apposé par
une personne autorisée en vertu de l’article 11.4.12 ;

4° le cas échéant, les produits autres que le lait visés
à l’article 11.4.6 qu’il entend transporter.

1.3.1.1.3. Toute personne qui désire obtenir un permis
de distributeur laitier prévu au paragraphe k.3 du premier
alinéa de l’article 9 de la Loi doit en faire la demande
par écrit au ministre. Cette demande doit contenir les
renseignements suivants :

1° s’il s’agit d’une personne physique, son nom et
l’adresse de son domicile et, le cas échéant, le numéro
d’entreprise qui lui est attribué en vertu de la Loi sur la
publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés
et des personnes morales ;

2° s’il s’agit d’une personne morale ou d’une société
à qui l’obligation d’immatriculation prévue à la Loi sur
la publicité légale des entreprises individuelles, des
sociétés et des personnes morales s’applique, son nom,
l’adresse de son principal établissement et le numéro
d’entreprise qui lui est attribué en vertu de cette loi ;

3° la catégorie de permis demandée ;

4° le nom et l’adresse du fournisseur ainsi que l’enga-
gement, par écrit, de ce dernier à l’approvisionner.

1.3.1.1.4. Toute personne qui désire obtenir un permis
d’exploitation d’établissement de préparation de succé-
danés de produits laitiers ou un permis d’exploitation
d’établissement de vente en gros de succédanés de
produits laitiers prévus au paragraphe k.4 du premier
alinéa de l’article 9 de la Loi doit en faire la demande
par écrit au ministre. Cette demande doit contenir les
renseignements suivants :

1° s’il s’agit d’une personne physique, son nom et
l’adresse de son domicile et, le cas échéant, le numéro
d’entreprise qui lui est attribué en vertu de la Loi sur la
publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés
et des personnes morales ;
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2° s’il s’agit d’une personne morale ou d’une société
à qui l’obligation d’immatriculation prévue à la Loi sur
la publicité légale des entreprises individuelles, des
sociétés et des personnes morales s’applique, son nom,
l’adresse de son principal établissement et le numéro
d’entreprise qui lui est attribué en vertu de cette loi ;

3° le succédané de produit laitier qui est préparé ou
vendu en gros ;

4° s’il s’agit d’une demande de permis d’exploitation
d’établissement de vente en gros, le nom et l’adresse du
fournisseur ainsi que ceux de l’établissement de prépa-
ration où le succédané de produit laitier a été préparé.

La personne qui demande un permis d’exploitation
d’établissement de préparation de succédanés de produits
laitiers doit fournir les plans à l’échelle du terrain, de
l’usine et de ses dépendances ainsi qu’un devis descriptif
démontrant que l’établissement satisfait aux normes de
construction et d’aménagement prévues à l’article 11.9.3.

1.3.1.1.5. Toute demande de permis prévue aux para-
graphes k.1 à k.4 du premier alinéa de l’article 9 de la
Loi doit être signée par la personne qui fait cette demande.

1.3.1.1.6. Toute demande de permis doit être accom-
pagnée des droits exigibles pour la délivrance de chaque
permis ainsi que des frais d’ouverture du dossier.

Malgré le premier alinéa, aucuns frais d’ouverture de
dossier ne sont exigibles pour les permis visés au para-
graphe 2° de l’article 1.3.5.H.1 et à l’article 1.3.5.K.1. ».

3. L’article 1.3.1.5 de ce règlement est modifié
par le remplacement des mots « au paragraphe 4° de
l’article 1.3.5.C.1, le détenteur » par les mots « au para-
graphe 4° de l’article 1.3.5.C.1 ainsi qu’aux articles 1.3.5.F.1,
1.3.5.G.1, 1.3.5.H.1, 1.3.5.I.1, 1.3.5.J.1 ou 1.3.5.K.1, le
titulaire ».

4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 1.3.1.5, du suivant :

« 1.3.1.5.1. Pour obtenir le renouvellement d’un
permis visé à l’article 1.3.5.F.1, 1.3.5.G.1, 1.3.5.H.1,
1.3.5.I.1, 1.3.5.J.1 ou 1.3.5.K.1, le titulaire doit en faire
la demande par écrit au ministre et payer les droits
exigibles. Ceux-ci doivent être reçus par le ministre
avant la date d’expiration du permis. Cette demande de
renouvellement doit contenir les renseignements et les
documents exigés aux articles 1.3.1.1.1 à 1.3.1.1.5.

S’il s’agit d’une demande de renouvellement d’un
permis d’essayeur exigé à l’article 1.3.5.K.1, son titu-
laire doit indiquer dans sa demande ses nom et adresse,

le numéro de son certificat d’attestation délivré par
l’Institut de technologie agroalimentaire et, le cas
échéant, les nom et adresse du transporteur ou de
l’exploitant d’usine laitière qui est son employeur. ».

5. L’article 1.3.1.6 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le premier alinéa, des mots « dans la
demande visée à l’annexe 1.3.B, tout changement inter-
venu relativement aux renseignements et documents
fournis en application des articles 1.3.1.1, 1.3.1.2, 1.3.1.3,
1.3.1.4, 7.3.11 et 7.3.12 » par les mots « dans la demande
visée à l’annexe 1.3.B ou à l’article 1.3.1.5.1, tout
changement aux renseignements et aux documents
fournis en application des articles 1.3.1.1, 1.3.1.1.1,
1.3.1.1.2, 1.3.1.1.3, 1.3.1.1.4, 1.3.1.2, 1.3.1.3, 1.3.1.4,
7.3.11 et 7.3.12 ».

6. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 1.3.5.E.5, de ce qui suit :

« §1.3.5.F. Permis d’exploitation d’usine laitière

1.3.5.F.1. Les catégories de permis d’exploitation
d’usine laitière sont les suivantes :

1° le permis de catégorie 1 qui autorise son titulaire à
recevoir, au cours d’une année, au moins un million de
litres de lait ;

2° le permis de catégorie 2 qui autorise son titulaire à
recevoir, au cours d’une année, moins d’un million de
litres de lait ;

3° le permis de catégorie 3 qui autorise uniquement
son titulaire à couper ou emballer du fromage, du beurre
ou d’autres produits laitiers, à préparer des produits
laitiers sans transformation de lait ou à traiter et à trans-
former du lait autre que du lait de vache.

§1.3.5.G. Permis de transport de lait

1.3.5.G.1. Le permis de transport de lait autorise son
titulaire à transporter du lait de la ferme laitière à une
usine laitière.

§1.3.5.H. Permis de distributeur laitier

1.3.5.H.1. Les catégories de permis de distributeur
laitier sont les suivantes :

1° la catégorie « distributeur-vendeur » ;

2° la catégorie « distributeur-livreur ».
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1.3.5.H.2. Le permis de catégorie « distributeur-
vendeur » autorise son titulaire à acheter du lait ou de la
crème pour les revendre à la clientèle.

1.3.5.H.3. Le permis de catégorie « distributeur-
livreur » autorise son titulaire à livrer du lait ou de la
crème à la clientèle.

§1.3.5.I. Permis d’exploitation d’établissement de
préparation de succédanés de produits laitiers

1.3.5.I.1. Le permis d’exploitation d’établissement
de préparation de succédanés de produits laitiers auto-
rise son titulaire à exploiter un établissement où se fait la
préparation de succédanés de produits laitiers.

§1.3.5.J. Permis d’exploitation d’établissement de vente
en gros de succédanés de produits laitiers

1.3.5.J.1. Le permis d’exploitation d’établissement
de vente en gros de succédanés de produits laitiers auto-
rise son titulaire à exploiter un établissement où se fait la
vente en gros de succédanés de produits laitiers.

§1.3.5.K. Permis d’essayeur

1.3.5.K.1. Le permis d’essayeur autorise son titulaire
à effectuer la collecte de lait à la ferme laitière et à
remplir les fonctions visées aux articles 11.4.1 à 11.4.3.

1.3.5.K.2. Le ministre délivre un permis d’essayeur à
toute personne qui est titulaire d’un certificat d’essayeur
délivré par l’Institut de technologie agroalimentaire ou
de tout autre certificat reconnu équivalent par le ministre
conformément à l’article 8.2 de la Loi. ».

7. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 1.3.6.7.2, des suivants :

« 1.3.6.7.3. Les droits exigibles pour la délivrance ou
le renouvellement d’un permis d’exploitation d’usine
laitière sont fixés à :

1° 737 $ pour un permis de catégorie 1 ;

2° 147 $ pour un permis de catégorie 2 ;

3° 147 $ pour un permis de catégorie 3.

1.3.6.7.4. Les droits exigibles pour la délivrance ou
le renouvellement d’un permis de transport de lait sont
fixés à :

1° 20 $ pour chaque véhicule de transport de lait en
bidon ;

2° pour chaque véhicule ou chaque citerne et selon
leur capacité de chargement :

a) 80 $ pour une capacité de chargement d’au plus
16 000 litres ;

b) 106 $ pour une capacité de chargement de 16 001
à 24 000 litres ;

c) 132 $ pour une capacité de chargement de 24 001
litres et plus.

1.3.6.7.5. Les droits exigibles pour la délivrance ou
le renouvellement d’un permis de distributeur laitier
sont fixés à :

1° 25 $ pour un permis de catégorie « distributeur-
vendeur » ;

2° 15 $ pour un permis de catégorie « distributeur-
livreur ».

1.3.6.7.6. Les droits exigibles pour la délivrance ou
le renouvellement d’un permis d’exploitation d’établis-
sement de préparation de succédanés de produits laitiers
sont fixés à 730 $.

1.3.6.7.7. Les droits exigibles pour la délivrance ou
le renouvellement d’un permis d’exploitation d’établis-
sement de vente en gros de succédanés de produits laitiers
sont fixés à 73 $.

1.3.6.7.8. Les droits exigibles pour la délivrance ou
le renouvellement d’un permis d’essayeur sont fixés à
35 $. ».

8. L’article 1.3.6.12 est modifié par le remplacement,
dans le deuxième alinéa, des mots «et aux paragraphes 3°
et 4° de l’article 1.3.5.C.1. » par les mots « , aux paragra-
phes 3° et 4° de l’article 1.3.5.C.1, au paragraphe 2° de
l’article 1.3.5.H.1 et à l’article 1.3.5.K.1. ».

9. L’article 1.4.4 de ce règlement est modifié par
l’ajout, à la fin du deuxième alinéa, du paragraphe
suivant :

« 3° lorsqu’il s’agit de produits laitiers autres que
ceux visés à l’article 11.1.3 ou de succédanés de produits
laitiers. ».

10. L’article 2.2.3 de ce règlement est modifié  par la
suppression du paragraphe 4° du troisième alinéa.
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11. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 2.2.3, des suivants :

« 2.2.3.1. Toute personne visée au premier alinéa de
l’article 2.2.3 doit :

1° être exempte de toute maladie contagieuse trans-
missible par les produits ;

2° être exempte de toute lésion cutanée infectée ;

3° si elle a une lésion cutanée non infectée ouverte,
porter un pansement propre et imperméable ;

4° si la lésion visée au paragraphe 3° se trouve sur la
main, au poignet ou à l’avant-bras, porter un gant propre,
imperméable et suffisamment long pour recouvrir inté-
gralement le pansement recouvrant celle-ci et ce gant
doit être jeté à chaque fois qu’il est enlevé.

2.2.3.2. Le port de gants faits ou saupoudrés de latex
par toute personne visée au premier alinéa de l’article 2.2.3
dans une conserverie, un établissement, un lieu ou un
véhicule visé à l’article 33 de la Loi est interdit.

L’interdiction prévue au premier alinéa ne s’applique
pas aux personnes qui travaillent dans un atelier d’équar-
rissage.

2.2.3.3. Il est interdit d’utiliser tout agent nettoyant,
désinfectant ou pesticide qui ne satisfait pas aux normes
prévues à la Loi sur les aliments et drogues (L.R.C. (1985)
c. F-27) ou par la Loi sur les produits antiparasitaires
(L.C., 2002, c. 28) ou qui n’est pas inscrit sur la Liste de
référence pour les matériaux de construction, les
matériaux d’emballage et les produits chimiques non
alimentaires acceptés publiée par l’Agence canadienne
d’inspection des aliments et accessible sur le site
http://www.inspection.gc.ca ».

12. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 2.2.8, du suivant :

« 2.2.9. Les articles 2.2.5 à 2.2.8 et 3.3.3 ne s’appli-
quent pas au titulaire d’un permis visé à l’article 8.2 ou
aux paragraphes k.1 à k.4 du premier alinéa de l’article 9
de la Loi. ».

13. L’article 5.4.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe 4° du premier alinéa,
de « 35 » par « 42 ».

14. Les articles 5.2.11, 5.7.23, 6.4.1.9, 6.4.1.11,
6.4.1.12, 7.4.13, 9.3.1.4, 9.3.1.5, 9.3.1.8, 10.3.1.5 et
10.3.1.11 de ce règlement sont abrogés.

15. Ce règlement est modifié par l’ajout, après le
chapitre 10, du suivant :

« CHAPITRE 11
PRODUITS LAITIERS ET SUCCÉDANÉS DE
PRODUITS LAITIERS

SECTION 11.1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

11.1.1. Dans le présent chapitre, on entend par :

« crème » : liquide gras obtenu par la séparation des
constituants du lait ;

« entrepôt » : établissement ou véhicule où sont prin-
cipalement entreposés des produits laitiers ou des succé-
danés de produits laitiers ;

« étable » : bâtiment servant principalement au loge-
ment ou à la traite des animaux destinés à la production
laitière ;

« fromage à pâte dure » : fromage dont la teneur en
humidité rapportée à l’extrait dégraissé est inférieure à
50 % ;

« fromage à pâte ferme » : fromage dont la teneur en
humidité rapportée à l’extrait dégraissé est d’au moins
50 % mais d’au plus 62 % ;

« fromage à pâte demi-ferme » : fromage dont la teneur
en humidité rapportée à l’extrait dégraissé est de plus de
62 % mais d’au plus 67 % ;

« fromage à pâte molle » : fromage dont la teneur en
humidité rapportée à l’extrait dégraissé est de plus de
67 % mais de moins de 80 % ;

« lait » : sécrétion lactée produite par les glandes
mammaires d’un animal domestique tel que la vache, la
chèvre ou la brebis et qui est destinée à la consommation
humaine ;

« lait ou crème cru » : lait ou crème n’ayant pas subi
de traitement thermique supérieur à 40 °C ;

« lait ou crème non pasteurisé » : lait ou crème ayant
subi un traitement thermique inférieur à celui de la
pasteurisation ;

« lot » : quantité déterminée d’un produit laitier ou
d’un succédané de produit laitier ou unité de production
identifiée au moyen d’un numéro permettant de les
retracer au cours de la préparation ou de la distribution ;
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« numéro d’identification » : l’identification visée au
paragraphe 6° de l’article 2 du Règlement sur l’identifi-
cation et la traçabilité de certains animaux édicté par le
décret 205-2002 du 6 mars 2002 ;

« préemballé » : déjà emballé à l’usine laitière dans le
contenant ou l’emballage destiné à être remis au con-
sommateur ;

« stérilité commerciale » : état d’un produit laitier ou
d’un succédané de produit laitier qui a subi un traite-
ment thermique, seul ou en combinaison avec d’autres
procédés, pour le rendre exempt de toute forme viable
de micro-organismes, y compris les spores, susceptibles
de se développer dans le produit aux températures aux-
quelles il est destiné à être normalement soumis durant
la distribution et l’entreposage ;

« substance inhibitrice » : antibiotique, antiseptique ou
toute autre substance inhibant la croissance microbienne ;

« traitement à ultra haute température » : traitement
consistant à chauffer un produit laitier à une température
minimale de 135 °C durant au moins une seconde.

11.1.2. Aux fins du paragraphe a.3 du premier alinéa
de l’article 1 de la Loi, le lait est considéré comme
l’ingrédient principal dans la préparation d’un aliment
selon l’un des critères suivants :

1° l’ingrédient principal est du lait ;

2° l’ingrédient principal est un constituant du lait tel
que la matière grasse ou le lactose ;

3° l’ingrédient principal est un dérivé du lait tel que
le fromage ou le beurre.

11.1.3. Sont exemptés de l’application du présent
chapitre et du paragraphe k.1 du premier alinéa de
l’article 9 de la Loi, les produits laitiers suivants dans
lesquels le lait pasteurisé est l’ingrédient principal :

1° les crèmes pâtissières ainsi que les desserts tels
que les blancs-mangers, les sucres à la crème, les
poudings au riz ou au tapioca et les gâteaux ou tartes au
fromage ou à la crème glacée ;

2° les sauces pour accompagner les viandes, les pois-
sons, les légumes ou les pâtes alimentaires ;

3° les potages ou les veloutés.

SECTION 11.2
CONSTRUCTION, AMÉNAGEMENT ET
OPÉRATIONS D’UNE FERME LAITIÈRE

§1. Dispositions générales

11.2.1. Outre les conditions prescrites par les articles 3.1
à 3.3 de la Loi, la construction, l’aménagement et les
opérations de la ferme laitière doivent s’effectuer con-
formément aux normes prévues à la présente section.

11.2.2. Le producteur laitier doit disposer d’une
étable ainsi que d’une laiterie réservée exclusivement à
la conservation et au refroidissement du lait, aux acti-
vités de lavage, de désinfection et à l’entreposage des
médicaments ainsi que du matériel et de l’équipement
utilisé dans la production et la manipulation du lait.

Toutefois, le producteur laitier qui prépare ou refroidit
la totalité de sa production laitière dans un délai de deux
heures après la traite dans une usine laitière située sur le
même site que la ferme laitière est dispensé de posséder
une laiterie. Il doit cependant posséder un local réservé
au lavage, à la désinfection et à l’entretien du matériel
utilisé lors de la production du lait.

§2. Étable

11.2.3. Les animaux des espèces bovine, caprine ou
équine peuvent être logés dans l’étable pourvu qu’ils le
soient dans des aires différentes selon leur espèce. Les
animaux de l’espèce ovine peuvent également être logés
dans l’étable pourvu qu’ils soient gardés dans des locaux
séparés des aires dans lesquelles sont logées les autres
espèces.

Malgré le premier alinéa et sauf durant la période de
traite, les chats et les chiens peuvent accéder à l’étable.

11.2.4. L’étable d’un producteur laitier doit satisfaire
aux exigences suivantes :

1° le plancher doit :

a) être en matériau dur, lisse, lavable et imperméa-
ble ;

b) être exempt d’eau stagnante ;

c) être non latté lorsque la traite s’effectue dans
l’étable ;

2° les rampes et les plates-formes doivent être en
matériau lavable et imperméable ;
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3° les caniveaux et les passages doivent être en maté-
riau dur, lisse, lavable et imperméable ;

4° les mangeoires et les abreuvoirs doivent être en
matériau dur, lisse, lavable et imperméable ; ces derniers
doivent être alimentés en eau potable ;

5° elle doit être aménagée et entretenue de manière à
empêcher l’entrée, la nidification ou la prolifération
d’insectes, d’oiseaux, de rongeurs ou d’autres animaux
nuisibles ;

6° elle doit être ventilée de manière à éliminer la
condensation et les odeurs susceptibles d’altérer le lait ;

7° elle doit être munie d’un système d’éclairage arti-
ficiel qui fournit, aux endroits de traite, une intensité
lumineuse d’au moins 20 décalux au niveau du pis des
animaux ; ce système d’éclairage doit être pourvu d’un
dispositif protecteur empêchant la contamination du lait
en cas de bris de celui-ci ;

8° elle doit comporter des stalles ou des enclos
distincts où doivent être logés, le cas échéant, les mâles
et les jeunes animaux ;

9° elle doit comporter, si les animaux ne sont pas
attachés, une salle de traite, une aire de traite ou un
système de traite robotisé.

§3. Salle de traite, aire de traite et système de traite
robotisé

11.2.5. La salle de traite doit satisfaire aux exigences
suivantes :

1° le plancher doit :

a) être en matériau dur, lisse, lavable et imperméa-
ble ;

b) être conçu de manière à empêcher l’accumulation
d’eau ou de saletés ;

c) permettre l’évacuation des eaux usées de manière
à empêcher les reflux, la propagation des odeurs suscep-
tibles d’altérer le lait et la contamination de la salle de
traite ;

d) être non latté ;

e) être propre et sans accumulation de fumier ;

2° les rampes et les plates-formes doivent être en
matériau lavable et imperméable ;

3° le plafond, les murs, les portes et les fenêtres doivent
être revêtus d’un matériau dur, lisse, lavable et imper-
méable ;

4° les portes, les fenêtres ainsi que toutes les ouver-
tures qui donnent sur l’extérieur doivent être conçues et
entretenues de manière à empêcher l’entrée d’insectes,
d’oiseaux, de rongeurs ou d’autres animaux nuisibles ;

5° elle doit être pourvue d’un système de distribution
d’eau potable courante sous pression, chaude et froide,
et de tuyaux et de becs d’arrosage installés et aménagés
de manière à permettre le lavage de la salle de traite et de
l’équipement ; ce système doit être protégé de toute
source de contamination ;

6° elle doit être ventilée conformément au paragra-
phe 6° de l’article 11.2.4 ;

7° elle doit être munie d’un système d’éclairage arti-
ficiel conformément au paragraphe 7° de l’article 11.2.4 ;

8° elle doit être chauffée, le cas échéant, de manière
à prévenir le gel.

11.2.6. L’aire de traite doit satisfaire aux exigences
mentionnées aux paragraphes 1°, 2° , 5° à 8° de l’arti-
cle 11.2.5 ainsi que, le cas échéant, à celles mentionnées
aux paragraphes 3° et 4° de cet article, compte tenu des
adaptations nécessaires.

11.2.7. Le système de traite robotisé doit être installé
dans un local qui satisfait aux exigences mentionnées
aux paragraphes 1°, 3°, 5°, 7° et 8° de l’article 11.2.5,
compte tenu des adaptations nécessaires, et le bas de
l’un des murs doit comporter une ouverture permettant
au bras articulé du système de se déployer vers l’exté-
rieur du local pour se placer sous le pis des animaux.

Ce local doit également être muni d’un évier ainsi que
de tout le matériel nécessaire pour le lavage et le séchage
hygiéniques des mains.

La pression d’air à l’intérieur de ce local doit être
maintenue supérieure à celle du reste de l’étable au
moyen d’un apport continuel d’air non contaminé.

Le système de traite robotisé doit être maintenu propre
au moyen de cycles automatiques de lavage et de désin-
fection.

11.2.8. L’aire de traite et le local du système de traite
robotisé doivent être séparés du reste de l’étable par une
aire d’attente dont le plancher est propre et sans accu-
mulation de fumier.
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11.2.9. Seuls les animaux servant à la production
laitière peuvent être admis dans la salle ou l’aire de
traite ainsi que dans l’aire d’attente. Ils ne doivent toute-
fois pas avoir accès à cette salle ou à ces aires en dehors
de la période où se déroulent les activités de traite.

§4. Laiterie

11.2.10. La laiterie doit être située à une distance
d’au moins 30 mètres de toute source de contamination
telle qu’un amas de fumier, une écurie, une porcherie ou
une préfosse. Les aires extérieures de circulation de la
laiterie doivent être aménagées de manière à y empêcher
la circulation d’animaux et être exemptes d’excréments.

Aucun animal ne peut être admis dans la laiterie et
toute porte de celle-ci doit être refermée après chaque
usage.

11.2.11. La laiterie doit satisfaire aux exigences
mentionnées aux paragraphes 1°, 3° à 6° et 8° de l’arti-
cle 11.2.5.

L’entrée d’air de la ventilation visée au paragraphe 6°
de l’article 11.2.5 ne doit pas être située près d’une
source de contamination.

11.2.12. Outre les exigences mentionnées à l’arti-
cle 11.2.11, la laiterie doit respecter les normes suivantes :

1° le plafond doit avoir une hauteur suffisante pour
permettre l’inspection du réservoir à lait et de son con-
tenu et, le cas échéant, de retirer entièrement la jauge du
réservoir afin d’en faire une lecture verticale ;

2° si elle comporte un accès à la partie de l’étable
réservée au logement des animaux ou à l’aire de traite,
elle doit en être séparée par un local ou un corridor d’au
moins 3 mètres de longueur dont les murs, le plafond et
le plancher doivent satisfaire aux normes prévues aux
paragraphes 1° et 3° de l’article 11.2.5 compte tenu des
adaptations nécessaires ;

3° elle doit être munie d’un système d’éclairage arti-
ficiel qui fournit, à 1 mètre du plancher, une intensité
lumineuse d’au moins 50 décalux ; ce système d’éclai-
rage doit être pourvu d’un dispositif protecteur empê-
chant la contamination du lait en cas de bris de celui-ci ;

4° elle doit être munie d’un bassin pour le lavage de
l’équipement et un évier pour le lavage des mains ; en
l’absence d’un tel évier, le bassin doit être constitué de
deux compartiments dont l’un est réservé au lavage de
l’équipement et l’autre au lavage des mains ; le bassin et,
le cas échéant, l’évier doivent être alimentés par le

système de distribution d’eau potable visé au paragra-
phe 5° de l’article 11.2.5 et ils doivent être reliés à un
drain situé dans le plancher par un tuyau à siphon ; ce
système doit être protégé de toute source de contamina-
tion ;

5° elle doit être équipée du matériel nécessaire pour
le lavage et le séchage hygiéniques des mains ;

6° si elle comporte une salle de toilette, celle-ci doit
être située et entretenue de manière à ne pas constituer
une source de contamination pour le lait ou pour les
équipements et son entrée ne doit pas donner directe-
ment sur la laiterie ;

7° elle doit comporter des installations exemptes de
corrosion ou de pourriture dans lesquelles le matériel et
l’équipement utilisés durant les activités de production
et de manipulation du lait doivent être rangés de manière
à ce qu’ils n’entrent pas en contact avec le plancher ;

8° elle doit comporter une aire ou un compartiment,
situé à un endroit qui n’est pas susceptible de contaminer
ou d’altérer le lait et qui est réservé au rangement du
matériel de lavage et des contenants de détersifs et de
désinfectants ;

9° elle doit comporter dans l’un de ses murs une
ouverture destinée exclusivement, lors de la collecte du
lait, au passage du boyau de raccordement de la citerne
du véhicule servant au transport du lait et cette ouverture
doit être refermée après chaque usage ;

10° elle doit être construite et aménagée de manière à
ce que les opérations reliées à la collecte du lait puissent
s’effectuer dans des conditions hygiéniques, à permettre
à l’essayeur d’actionner la pompe de transvasement du
lait et à surveiller les opérations à partir de l’intérieur de
celle-ci ;

11° elle doit être dotée d’installations destinées à
permettre le raccordement du boyau de la citerne au
réservoir à lait de manière à ce que le boyau reste propre.

11.2.13. Le producteur laitier doit afficher bien en
vue à l’intérieur de la laiterie ou dans le local visé au
deuxième alinéa de l’article 11.2.2 les procédures de
lavage et de désinfection recommandées par le fabricant
des équipements et des produits utilisés et il doit s’assurer
qu’elles sont respectées.

11.2.14. La laiterie doit comporter un réservoir destiné
exclusivement à la conservation et au refroidissement du
lait qui doit être accessible pour les opérations d’inspec-
tion, de lavage, de désinfection, de jaugeage ou de
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mesurage et de collecte du lait. La partie de ce réservoir
qui ne comporte pas de trappe d’accès, de prise d’air ou
de tuyaux à l’intérieur desquels circule du lait peut être
située à l’extérieur de la laiterie.

11.2.15. Le réservoir à lait doit :

1° être muni d’un agitateur permettant de rétablir
l’homogénéité du lait sans faire appel à un système
d’agitation à l’air ;

2° être muni d’une jauge ou d’un tube de mesurage
ainsi que d’une table d’étalonnage permettant de lire et
d’établir avec exactitude le volume du lait qu’il contient ;
les numéros de série du réservoir à lait, de la jauge et de
la table d’étalonnage doivent être identiques ;

3° avoir une capacité lui permettant de recevoir la
quantité maximale de lait produit par le troupeau durant
au moins 60 heures ;

4° être conçu pour refroidir et maintenir le lait à sa
température de conservation prévue à l’article 1.4.1 ;

5° être muni d’un thermomètre en état de fonctionne-
ment, pourvu d’une échelle de graduation de 0 °C à
50 °C avec une précision de 1 °C et placé dans un
endroit permettant de le lire ;

6° être équipé d’un bouchon à la sortie.

Le lait provenant d’une autre espèce laitière que la
vache peut être conservé et refroidi dans des installa-
tions autres que le réservoir. Toutefois, ces installations
doivent, en plus d’être accessibles pour les opérations
d’inspection, de manutention, de lavage et de désinfec-
tion, être conformes aux normes prévues aux paragra-
phes 4° et 5° du premier alinéa.

11.2.16. La chambre de réception destinée à séparer
l’air et le lait doit être située dans la laiterie ou dans tout
autre endroit où elle est protégée en tout temps de toute
source de contamination. En outre, elle doit être située
de manière à permettre son entretien dans des conditions
hygiéniques.

11.2.17. Le compresseur frigorifique qui n’est pas
intégré au réservoir à lait, la pompe à vide du système de
traite et la pompe à eau ne doivent pas être installés dans
la laiterie.

11.2.18. Le local visé au deuxième alinéa de l’arti-
cle 11.2.2 doit, compte tenu des adaptations nécessaires,
satisfaire aux exigences prévues aux paragraphes 1°, 3°
à 6° et 8° de l’article 11.2.5 ainsi qu’à celles des para-

graphes 2° à 8° de l’article 11.2.12. De plus, la pompe à
vide du système de traite et la pompe à eau ne doivent
pas être installées dans ce local.

11.2.19. La fosse ou toute autre installation destinée
à recueillir les eaux de lavage ne doit pas être située à
l’intérieur ou sous la laiterie, sous le local visé au
deuxième alinéa de l’article 11.2.2, sous la salle ou
l’aire de traite ni sous le local ou le corridor séparant la
laiterie de l’étable.

Malgré le premier alinéa, le producteur laitier qui, le
(indiquer ici la date qui précède celle de l’entrée en
vigueur du présent règlement), possède une fosse ou une
installation qui n’est pas conforme au premier alinéa est
dispensé de la déplacer, si celle-ci est fermée herméti-
quement. Toutefois, cette fosse ou cette installation doit
être déplacée de manière à satisfaire à cette norme si des
rénovations majeures du plancher sont entreprises.

11.2.20. Le producteur laitier doit aviser, par écrit,
une personne autorisée au moins 30 jours avant la date
du début des travaux de réaménagement de la ferme
laitière ou de construction d’un nouveau bâtiment.

§5. Normes applicables à la traite

11.2.21. Le producteur laitier doit utiliser un équipe-
ment de traite et de conservation du lait propre à chaque
espèce laitière. Toutefois, le même équipement de traite
peut être utilisé pour les chèvres et les brebis pourvu
qu’il soit lavé et désinfecté après chaque utilisation.

11.2.22. La traite effectuée ailleurs que dans une salle
de traite ne doit pas se faire lors du changement ou du
remuement des litières ou lors de la distribution des
fourrages.

Lorsque la stabulation libre est pratiquée, l’enlèvement
quotidien du fumier n’est pas nécessaire. Toutefois, les
litières doivent être aménagées de manière à procurer
aux animaux une aire de repos propre et sèche.

Lorsque la stabulation entravée est pratiquée et que la
traite n’est pas effectuée dans une salle ou une aire de
traite, le fumier doit être enlevé quotidiennement.

Le fumier de brebis doit être éliminé de manière à ne
pas contaminer les aires ou les locaux dans lesquels se
trouvent les autres animaux laitiers.

11.2.23. Le préposé à la traite doit porter des vête-
ments propres. En outre, il doit se laver et se désinfecter
les mains et les assécher avec une serviette à usage
unique de manière à avoir constamment les mains propres
durant les activités de traite.
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Avant la traite, ce préposé doit :

1° s’assurer que les flancs, les cuisses, la queue, le
ventre et le pis de chaque animal sont propres ;

2° recueillir dans un récipient réservé à cet usage le
lait des premiers jets de chaque trayon et en vérifier
l’aspect avant de le jeter ;

3° laver et désinfecter les trayons avec une serviette,
les assécher avec une autre serviette, lesquelles ne doivent
pas être utilisées pour plus d’un animal lors de la même
période de traite.

Si la traite s’effectue au moyen d’un système de traite
robotisé, le préposé doit s’assurer de la propreté de
l’animal. Ce système doit laver et désinfecter les trayons
en plus de jeter le lait des premiers jets.

11.2.24. Immédiatement après la traite, le préposé
doit :

1° désinfecter les trayons au moyen d’une pulvérisa-
tion de solution désinfectante ou d’un bain de trayons ;

2° rapporter les équipements mobiles dans la laiterie,
les laver et les y entreposer.

3° protéger les équipements fixes de toute source de
contamination.

Si la traite est effectuée au moyen d’un système de
traite robotisé, les trayons doivent être désinfectés con-
formément au paragraphe 1° du premier alinéa.

11.2.25. Le lait recueilli lors de la traite doit être
porté et maintenu, jusqu’à sa collecte, à sa température
de conservation prévue à l’article 1.4.1, selon le proces-
sus suivant :

1° une heure après la fin de chaque premier déverse-
ment du lait dans le réservoir à lait ou dans les autres
installations visées au deuxième alinéa de l’article 11.2.15,
la température du lait ne doit pas dépasser 10 °C ;

2° deux heures après le premier déversement, la
température du lait doit être supérieure à 0 °C sans
toutefois dépasser 4 °C ;

3° durant chaque déversement subséquent, la tempé-
rature du lait ne peut dépasser 10 °C ;

4° une heure après chaque déversement subséquent,
la température du lait doit être supérieure à 0 °C sans
toutefois dépasser 4 °C.

Le processus décrit au premier alinéa ne s’applique
toutefois pas si le lait est préparé dans un délai de deux
heures après la traite dans une usine laitière située sur le
même site que la ferme laitière où il a été recueilli.

Le lait de brebis peut être congelé après avoir été
refroidi conformément au premier alinéa. Sa tempéra-
ture interne ne doit pas dépasser -18° C dans un délai
maximum de 36 heures après la traite et il doit être
maintenu à cette température jusqu’à sa préparation.

11.2.26. Les surfaces du matériel et de l’équipement
qui entrent en contact avec le lait doivent satisfaire aux
normes prévues à l’article 2.1.4.

Le matériel et l’équipement ne doivent servir qu’aux
opérations de production et de collecte du lait.

11.2.27. Le matériel et l’équipement qui entrent en
contact avec le lait doivent être :

1° lavés immédiatement après leur utilisation ou à
chaque fois qu’ils sont contaminés ;

2° maintenus au sec et entreposés à l’abri de toute
source de contamination après chaque utilisation ;

3° désinfectés avant d’être réutilisés.

§6. Traitements et aliments destinés aux animaux
laitiers

11.2.28. Les animaux dont le lait est destiné à la
consommation humaine doivent être exempts de maladie
ou de germe de maladie transmissible par le lait.

11.2.29. Seuls les médicaments, les drogues et les
produits autorisés à être vendus pour des animaux en
vertu de la Loi sur les aliments et drogues, de la Loi
relative aux aliments du bétail ou de la Loi sur les
produits antiparasitaires peuvent être administrés à un
animal laitier. Ces médicaments, ces drogues et ces
produits doivent être administrés selon l’ordonnance d’un
médecin vétérinaire et, s’il s’agit de médicaments dont
la vente est autorisée sans ordonnance, ils doivent être
administrés selon les instructions du fabricant inscrites
sur l’étiquette.

Les médicaments, les drogues et les produits visés au
premier alinéa doivent être conservés selon les instruc-
tions du fabricant et de manière à éviter la contamina-
tion du lait, du matériel et des équipements. S’ils sont
conservés dans la laiterie, ils doivent être entreposés
dans une armoire. Ceux destinés aux animaux en lactation
doivent être séparés des autres médicaments, drogues et
produits.
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Les médicaments, les drogues et les produits qui sont
périmés ne doivent toutefois pas être conservés dans la
laiterie.

11.2.30. Tout contenant de médicaments, de drogues
et de produits visés à l’article 11.2.29 doit porter des
inscriptions permettant d’identifier son contenu.

11.2.31. Le producteur laitier doit marquer, jusqu’à
la fin du délai d’attente, chaque animal laitier auquel
un médicament, une drogue ou un produit visé à l’arti-
cle 11.2.29 est administré et il doit tenir à jour un registre
dans lequel sont inscrits les renseignements suivants :

1° le numéro d’identification de l’animal si ce dernier
est identifié en vertu du Règlement sur l’identification et
la traçabilité de certains animaux édicté par le décret
n° 205-2002 du 6 mars 2002 ou tout autre indicatif
utilisé par le producteur laitier ;

2° le nom du médicament, de la drogue ou du produit
utilisé ;

3° le numéro de l’ordonnance du médecin vétéri-
naire ;

4° les dates de début et de fin du traitement ;

5° le délai d’attente ;

6° la date de la réintroduction du lait dans le réser-
voir ;

7° le nom de la personne qui a administré le médica-
ment, la drogue ou le produit.

Les renseignements inscrits dans le registre doivent
être conservés à la ferme laitière durant une période d’au
moins 12 mois à compter de la date de leur inscription.
En outre, s’il s’agit d’un médicament nécessitant une
ordonnance, celle-ci doit être conservée dans le registre
durant la même période.

11.2.32. Les aliments destinés aux animaux laitiers
doivent être gardés à l’abri de toute source de contami-
nation.

11.2.33. Le producteur laitier doit modifier la couleur
du lait destiné à la consommation animale au moyen
d’un colorant alimentaire visé au titre 6 de la partie B du
Règlement sur les aliments et drogues (C.R.C. ch. 870).

§7. Agents nettoyants, désinfectants et pesticides

11.2.34. Il est interdit d’utiliser tout agent nettoyant,
désinfectant ou pesticide qui n’est pas autorisé par l’arti-
cle 2.2.3.3.

11.2.35. Les pesticides et les autres moyens de lutte
contre les animaux ou les organismes nuisibles doivent
être entreposés dans un compartiment fermé situé à
l’extérieur de la laiterie, sauf ceux dont le contenant
d’origine indique qu’ils peuvent être entreposés dans
des endroits où il y a des aliments. Dans ce cas, ceux-ci
doivent cependant être utilisés et entreposés de manière
à ne pas contaminer le lait ou les surfaces du matériel et
des équipements qui entrent en contact avec le lait.

11.2.36. Tout contenant d’agent nettoyant, de désin-
fectant et de pesticide doit porter des inscriptions per-
mettant d’identifier son contenu.

SECTION 11.3
QUALITÉ DU LAIT ET DE LA CRÈME CRUS

11.3.1. Le lait et la crème crus doivent être exempt :

1° de sang, de particules ou de corps étrangers ;

2° de colostrum ;

3° de coagulation ;

4° de substances chimiques ou étrangères ;

5° d’odeurs susceptibles de l’altérer.

11.3.2. Le lait et la crème crus ne doivent contenir
aucune toxine d’origine microbienne. Ils doivent en outre
être conformes aux normes prévues à l’annexe 11.A.

SECTION 11.4
COLLECTE ET TRANSPORT DU LAIT

§1. Collecte du lait

11.4.1. Lors de la collecte du lait à la ferme laitière,
l’essayeur doit :

1° accepter ou refuser le lait en fonction de sa tempé-
rature et, conformément à l’article 11.3.1, de son aspect
et de son odeur ;

2° déterminer le volume du lait contenu dans le
réservoir ;

3° prélever mensuellement, de façon aseptique et avant
le début du transvasement dans la citerne du véhicule
servant au transport du lait, un échantillon d’au moins
10 millilitres représentatif du lait contenu dans le réser-
voir à partir du lait rendu homogène à la suite d’une
agitation d’au moins 5 minutes ;
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4° prélever, s’il s’agit respectivement de lait de vache
ou de lait de chèvre, un échantillon représentatif d’au
moins 30 et d’au plus 50 millilitres du lait contenu dans
le réservoir au moyen de l’échantillonneur mécanique
de la citerne du véhicule servant au transport du lait ou,
en cas d’impossibilité d’utiliser l’échantillonneur méca-
nique, directement dans le réservoir, avant le début du
transvasement dans la citerne du véhicule, à partir du
lait rendu homogène par une agitation d’au moins
5 minutes ; le contenant de l’échantillon doit être hermé-
tiquement fermé et scellé par un bouchon à ouverture et
fermeture unique et porter, en caractères indélébiles, le
numéro du producteur laitier et le code à barres corres-
pondant ;

5° rincer à l’eau froide ou tiède les surfaces intérieu-
res du réservoir après le transvasement du lait dans la
citerne du véhicule et laisser les lieux dans le même état
de propreté qu’à son arrivée.

Lorsque le lait d’une autre espèce laitière que la vache
est livré en contenants à l’usine, l’essayeur doit :

1° l’accepter ou le refuser conformément au paragra-
phe 1° du premier alinéa ;

2° prélever mensuellement, de façon aseptique, un
échantillon de lait dans le bassin de réception de l’usine
à partir d’un mélange homogène de lait ne devant
contenir que du lait d’une seule livraison d’un même
producteur laitier.

Tous les échantillons prélevés en application du
premier ou du deuxième alinéa doivent être identifiés
et conservés à une température qui doit être supérieure à
0 °C sans toutefois dépasser 4 °C jusqu’au moment de
leur analyse et doivent être expédiés au laboratoire du
ministre ou à tout autre laboratoire désigné par celui-ci.

11.4.2. La détermination du volume du lait visé au
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 11.4.1 doit
se faire à l’aide d’une jauge ou d’un tube de mesurage
selon le cas.

Si le réservoir est muni d’une jauge, l’essayeur doit
procéder aux opérations suivantes :

1° s’assurer que la jauge est sèche, propre et droite ;

2° plonger la jauge dans le réservoir à lait dont le
contenu est au repos jusqu’à ce que le siège appuie sur le
support ;

3° retirer immédiatement la jauge et identifier la
graduation supérieure en contact avec le lait ;

4° répéter ces opérations jusqu’à l’obtention de deux
lectures identiques.

Si le réservoir est muni d’un tube de mesurage,
l’essayeur doit procéder aux opérations suivantes :

1° s’assurer que le tube de mesurage est propre et
permet une lecture facile de l’échelle de graduation ;

2° ouvrir la valve de retenue au bas du tube pour
permettre la remontée lente du lait ;

3° identifier la graduation supérieure équivalente au
niveau du bas du ménisque en contact avec le lait.

11.4.3. L’essayeur dresse sur place un bordereau iden-
tifié au moyen du numéro attribué au producteur laitier
par l’office de producteurs chargé de l’application du
plan conjoint de mise en marché du lait établi en vertu
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche ou, en l’absence de plan
conjoint, ses nom et adresse ou tout autre numéro
permettant de l’identifier, sur lequel il inscrit les rensei-
gnements suivants :

1° la date et l’heure du transvasement du lait dans la
citerne ;

2° la température du lait, la lecture de la graduation
de la jauge du réservoir à lait et le volume du lait
déterminé selon la table d’étalonnage ;

3° son numéro de permis d’essayeur ;

4° le motif du refus du lait, le cas échéant.

L’essayeur doit immédiatement délivrer ce bordereau
au producteur laitier après avoir attesté l’exactitude des
renseignements inscrits. Il doit par la suite remettre une
copie de ce bordereau à l’exploitant de l’usine laitière et
à l’office de producteurs visé au premier alinéa.

Ceux-ci doivent conserver, à leur établissement, leur
copie respective durant une période d’au moins 24 mois
à compter de la date du transvasement visée au paragra-
phe 1° du premier alinéa.

11.4.4. Lors de la collecte du lait, l’essayeur doit se
conformer aux exigences prévues aux paragraphes 1°
à 3° du troisième alinéa de l’article 2.2.3. Il doit en outre
s’assurer que la porte de la laiterie est maintenue fermée.

§2. Transport du lait

11.4.5. Nul ne peut transporter de la ferme à une
usine laitière du lait qui a été refusé par l’essayeur.
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11.4.6. La citerne du véhicule servant au transport du
lait ne doit pas être utilisée pour transporter d’autres
produits, sauf s’il s’agit de produits destinés à la con-
sommation humaine qui ne sont pas susceptibles d’altérer
le lait.

11.4.7. Toute citerne utilisée pour le transport du lait
doit :

1° être pourvue d’une trappe d’accès étanche dont
l’abattant en acier inoxydable est protégé de la poussière
par un couvercle extérieur en matériau dur, lisse, lavable,
imperméable et à l’épreuve de la corrosion ;

2° être pourvue d’un compartiment conçu et utilisé
de manière à protéger de toute source de contamination
l’équipement utilisé pour l’échantillonnage et le trans-
vasement du lait ainsi que les échantillons de lait ;

3° être équipée d’un système automatique de lavage
et de désinfection par circulation d’eau ;

4° être construite de manière à prévenir toute ondula-
tion des parois et à permettre une vidange complète de
celle-ci ;

5° être munie d’un échantillonneur mécanique du
lait ; celui-ci doit être maintenu à une température d’au
moins 2 °C ; la citerne doit également être munie des
équipements permettant la collecte manuelle des échan-
tillons.

Si la citerne du véhicule n’est utilisée que pour le
transport du lait provenant d’une autre espèce laitière
que la vache ou la chèvre, il n’est pas requis que celle-ci
satisfasse aux exigences du paragraphe 5° du premier
alinéa.

11.4.8. Les parois internes et externes ainsi que les
soudures et les autres joints de la citerne doivent être :

1° lisses, lavables, imperméables, à l’épreuve de la
corrosion et exempts de cavités ou de fissures ;

2° conçus de manière à protéger le lait de toute source
de contamination ;

3° non toxiques et résistants aux opérations de lavage
et de désinfection ;

4° inaltérables par le lait et les autres produits alimen-
taires visés à l’article 11.4.6 et être fabriqués de manière
à ne pas les altérer.

La paroi interne de la citerne doit être en acier inoxy-
dable.

11.4.9. Le boyau, la pompe et tout l’équipement qui
entrent en contact avec le lait ou les autres produits
alimentaires visés à l’article 11.4.6 doivent être :

1° lisses, lavables, imperméables, à l’épreuve de la
corrosion et exempts de cavités ou de fissures ;

2° non toxiques et résistants aux opérations de lavage
et de désinfection ;

3° inaltérables par le lait et fabriqués de manière à ne
pas les altérer ;

4° protégés de toute source de contamination.

11.4.10. Toute citerne utilisée pour le transport de
lait, ses équipements ainsi que les soudures et autres
joints doivent être construits ou faits selon les normes
prescrites par The International Association of Food
Industry Suppliers (IAFIS), The International Associa-
tion for Food Protection (IAFP), The United States Public
Health Service (USPHS), The Dairy Industry Committe
(DIC) et The United States Department of Agriculture-
Dairy Programs (USDA) sous le titre de 3-A Sanitary
Standards for Stainless Steel Automotive Transportation
Tanks for Bulk Delivery and Farm Pick-up Service,
Number 05-15 telles que publiées dans The Dairy Food
and Environmental Sanitation, du mois de décembre
2002 (vol. 22, n° 12).

11.4.11. Tout véhicule servant au transport du lait en
contenants doit être aménagé de manière à protéger le
lait ainsi que les contenants de toute source de contami-
nation. Il doit en outre être conçu de manière à empêcher
la température du lait de dépasser 4 °C jusqu’à sa livrai-
son à l’usine laitière.

11.4.12. Le transporteur doit faire vérifier la citerne
utilisée pour la collecte du lait par une personne autorisée.

Cette personne appose un certificat attestant, le cas
échéant, que la citerne est conforme aux normes prescri-
tes par le présent règlement.

11.4.13. La citerne du véhicule servant au transport
des produits laitiers et ses équipements doivent être
lavés et désinfectés après le dernier déchargement com-
plet de la journée à l’usine laitière ou, si le lait contenu
dans la citerne n’a pu être déchargé le jour même de sa
collecte, après le premier déchargement complet de la
journée suivante à l’usine laitière. La citerne et ses équi-
pements doivent de plus être lavés et désinfectés après le
déchargement des autres produits alimentaires visés à
l’article 11.4.6.
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L’exploitant de l’usine laitière doit, à cette fin, mettre
à la disposition de l’essayeur ou de toute autre personne
qui procède à la collecte du lait, un local, l’équipement
et le matériel nécessaires aux opérations de lavage et de
désinfection. Il doit en outre s’assurer que les conte-
nants servant au transport du lait sont lavés et désinfec-
tés après leur utilisation.

11.4.14. Après la collecte, le lait doit être transvasé :

1° soit dans un bassin de réception d’une usine
laitière ;

2° soit dans une citerne ou un silo situé sur le site
d’une usine laitière ou sur celui d’un poste de transfert
qui est aménagé et entretenu de manière à ce que les
opérations de transvasement s’effectuent dans des con-
ditions hygiéniques.

11.4.15. Pour l’application des articles 11.4.13 et
11.4.14, l’usine laitière ne comprend pas un véhicule.

11.4.16. L’article 11.4.6, les paragraphes 1° à 4° de
l’article 11.4.7, les articles 11.4.8 à 11.4.13 s’appliquent
également dans le cas d’un véhicule servant au transport
du lait d’une usine laitière à une autre ou d’un poste de
transfert visé au paragraphe 2° de l’article 11.4.14 à une
usine laitière.

SECTION 11.5
CONSTRUCTION, AMÉNAGEMENT ET
OPÉRATIONS DES USINES LAITIÈRES

§1. Construction et aménagement

11.5.1. Outre les conditions prévues aux articles 3.1
à 3.3 de la Loi et aux chapitres 1 et 2 du présent règle-
ment, la construction, l’aménagement et les opérations
d’une l’usine laitière doivent s’effectuer conformément
aux normes prévues à la présente section.

11.5.2. Une usine laitière doit être située à une dis-
tance d’au moins 30 mètres de toute source de contami-
nation.

11.5.3. Une usine laitière doit comporter :

1° sauf dans les cas prévus à l’article 11.5.4, un local
de réception du lait :

a) équipé d’un échantillonneur mécanique qui doit
être maintenu à une température d’au moins 2 °C, si du
lait de vache y est reçu ;

b) équipé d’un système automatique de lavage par
circulation d’eau pour la citerne du véhicule servant au
transport du lait ainsi que d’installations de lavage pour
le matériel et l’équipement utilisés lors de la collecte et
de la réception du lait ;

c) comportant une aire où les échantillons de lait
prélevés peuvent être entreposés et manipulés dans des
conditions hygiéniques ;

2° un local réservé à l’entreposage des contenants de
lait cru, le cas échéant ;

3° des locaux de préparation dont l’entrée ne donne
pas directement sur le local à déchets ou sur la salle de
toilette ;

4° un local ou une installation frigorifique ;

5° un local ou une aire de réception des ingrédients et
du matériel d’emballage et d’expédition des produits
finis ;

6° un local d’entreposage comportant une aire réser-
vée aux produits et aux ingrédients et une aire réservée
au matériel d’emballage ;

7° un compartiment ou un local à déchets muni d’une
porte qui ouvre sur l’extérieur ;

8° si l’exploitant de l’usine laitière a des employés,
des vestiaires et une salle de toilette dont l’entrée ne
donne pas directement sur les locaux de préparation et
d’entreposage des produits laitiers ;

9° un local ou un compartiment fermé où sont entre-
posés le matériel de lavage et les contenants d’agents
nettoyants et de désinfectants ;

10° un local ou un compartiment fermé où sont entre-
posés les pesticides et les autres moyens de lutte contre
les animaux et les organismes nuisibles ;

11° un local réservé aux appareils de chauffage, aux
compresseurs et aux panneaux de distribution électrique
dans lequel une aire est réservée à la réparation et à
l’entretien mécanique de l’équipement.

11.5.4. Le local de réception visé au paragraphe 1°
de l’article 11.5.3 n’est pas requis dans les cas suivants :

1° l’usine laitière ne reçoit aucune livraison de lait
par la citerne d’un véhicule servant au transport du lait ;
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2° il ne s’effectue que du transvasement partiel de
lait de la citerne d’un véhicule servant à la collecte du
lait dans les installations de l’usine laitière ;

3° l’usine laitière reçoit uniquement du lait dans des
contenants ;

4° l’exploitant de l’usine laitière a, conformément au
deuxième alinéa de l’article 11.4.13, mis à la disposition
de l’essayeur ou de toute autre personne qui procède à la
collecte du lait, un local, l’équipement et le matériel
nécessaires aux opérations de lavage et de désinfection
de la citerne du véhicule servant au transport du lait et de
ses équipements.

Dans les cas visés aux paragraphes 2° à 4° du premier
alinéa, l’usine laitière doit toutefois comporter une aire
extérieure de réception du lait dont le sol est recouvert
d’un matériau dur et imperméable et munie d’un drain.
Elle doit également comporter l’aire de manipulation
des échantillons visée au sous-paragraphe c du paragra-
phe 1° de l’article 11.5.3.

11.5.5. L’usine laitière doit satisfaire aux exigences
suivantes outre celles prévues aux article 2.1.2 à 2.1.5 :

1° le plancher doit :

a) être conçu de manière à empêcher l’accumulation
d’eau ou de saletés ;

b) permettre l’évacuation des eaux usées de manière
à empêcher les reflux, la propagation des odeurs suscep-
tibles d’altérer les produits et la contamination de l’usine
laitière ;

2° le plafond, les murs, les portes et les fenêtres
doivent être revêtus d’un matériau dur, lisse, lavable et
imperméable ;

3° les installations situées en hauteur dans les locaux
de préparation telles que les passerelles et la canalisa-
tion doivent être revêtues d’un matériau dur, lisse, lavable
et imperméable ;

4° les locaux et les aires de préparation doivent être
pourvus des installations et du matériel nécessaires pour
le lavage, le séchage hygiénique et la désinfection des
mains ; ces installations doivent être accessibles et alimen-
tées en eau potable courante sous pression, chaude et
froide ;

5° être pourvue d’un système de distribution d’eau
potable courante sous pression, chaude et froide, qui
doit être protégé de toute source de contamination et qui

doit comporter un système de filtration pour éliminer les
sédiments de l’eau potable utilisée pour la préparation
des produits laitiers ;

6° disposer de tuyaux et de becs d’arrosage afin de
permettre le lavage des locaux et des installations ;

7° être pourvue d’un système d’évacuation tant des
eaux pluviales que des eaux usées ; ce système doit être
conçu selon le mode séparatif et il doit comporter un
regard de visite, des chasses d’eau, des bouches siphoïdes,
des grilles de protection et un intercepteur de solides ; la
canalisation des drains des salles de toilette doit être
indépendante de celle des autres installations jusqu’à la
sortie de l’usine ;

8° être pourvue d’un système de ventilation permet-
tant le renouvellement constant de l’air ainsi que l’éva-
cuation des vapeurs, de la condensation et des odeurs
susceptibles d’altérer ou de contaminer les produits
laitiers.

11.5.6. La salle de toilette d’une usine laitière doit
être pourvue d’eau potable courante sous pression, chaude
et froide, et du matériel nécessaire pour le lavage et le
séchage hygiénique des mains.

11.5.7. L’exploitant d’une usine laitière doit aviser,
par écrit, une personne autorisée au moins 30 jours avant
la date du début des travaux de réaménagement de l’usine
laitière ou de construction d’un nouveau bâtiment.

§2. Opérations

11.5.8. Outre les exigences prévues au troisième alinéa
de l’article 2.2.3, toute personne affectée à la prépara-
tion ou à la manipulation de produits laitiers, d’ingré-
dients ou du matériel d’emballage doit :

1° porter des vêtements de couleur claire permettant
d’y déceler la saleté et sans aucune poche au-dessus de
la taille ; ces vêtements doivent être utilisés exclusive-
ment pour le travail à l’usine laitière ;

2° se changer ou revêtir un survêtement et désinfecter
ses chaussures chaque fois qu’il y a risque de contami-
nation des produits ;

3° s’abstenir de consommer de la gomme à mâcher.

Toute autre personne qui pénètre dans les aires ou les
locaux de réception, de préparation, de lavage et d’entre-
posage doit, en plus de revêtir le survêtement mis à sa
disposition par l’exploitant de l’usine laitière, se confor-
mer aux exigences prévues aux paragraphes 1°, 2° et 5°
du troisième alinéa de l’article 2.2.3 et à l’article 2.2.3.1.
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11.5.9. La vapeur introduite dans les produits laitiers
ou qui entre directement en contact avec les surfaces du
matériel et de l’équipement qui servent à leur prépara-
tion doit être produite à partir d’eau potable et ne doit
pas être contaminée.

L’air utilisé dans les procédés de préparation des
produits laitiers ne doit pas être contaminé.

11.5.10. Les surfaces du matériel et des équipements
qui entrent en contact avec les produits laitiers doivent
satisfaire aux normes prévues à l’article 2.1.4.

Les portes de tous les locaux doivent être refermées
après chaque usage.

11.5.11. Le matériel et l’équipement qui entrent en
contact avec les produits doivent être :

1° lavés après leur utilisation ou chaque fois qu’ils
sont contaminés ;

2° maintenus au sec et entreposés à l’abri de toute
source de contamination ;

3° désinfectés immédiatement avant leur utilisation :

Le récurage des surfaces du matériel et de l’équipe-
ment doit se faire au moyen d’un instrument ou tampon
non-métallique.

11.5.12. L’élimination des déchets doit se faire de
manière à ne pas contaminer les produits, les locaux, le
matériel et l’équipement ou les abords de l’usine laitière
et elle ne doit pas être susceptible de contaminer l’eau
potable.

Outre les normes prévues au deuxième alinéa de
l’article 2.1.3.3, les récipients à déchets doivent être
munis d’un couvercle permettant une fermeture hermé-
tique et être fabriqués en matériau lavable et inaltérable
par les déchets ou les produits de lavage. Ces récipients
doivent être transportés au local ou au compartiment à
déchets à la fin des opérations de la journée ou dès qu’ils
sont remplis.

11.5.13. Tout agent nettoyant, désinfectant, pesticide
et autre moyen de lutte contre les animaux et les orga-
nismes nuisibles doivent être entreposés dans un local,
un compartiment fermé ou un espace réservé à cette fin.
Ce compartiment ou cet espace doit être situé à l’exté-
rieur des locaux de préparation des produits laitiers.
Tout contenant d’agent nettoyant, de désinfectant, de
pesticide et d’autres moyens de lutte doivent porter des
inscriptions permettant d’identifier leur contenu.

Malgré le premier alinéa, s’il est nécessaire d’utiliser
quotidiennement une portion d’agent nettoyant ou de
désinfectant, des contenants identifiés de cette portion
peuvent être entreposés à l’intérieur des locaux de pré-
paration dans un compartiment fermé de manière à ne
pas contaminer les produits laitiers ainsi que le matériel
et l’équipement qui entrent en contact avec eux.

11.5.14. Il est interdit d’utiliser tout contenant ou
matériau d’emballage qui n’est pas inscrit sur la Liste de
référence pour les matériaux de construction, les maté-
riaux d’emballage et les produits chimiques non alimen-
taires acceptés publiée par l’Agence canadienne
d’inspection des aliments et accessible sur le site
http://www.inspection.gc.ca

11.5.15. L’affinage des fromages doit se faire dans
une usine laitière.

11.5.16. Si la température est enregistrée au moyen
d’un thermographe visé au deuxième alinéa de l’arti-
cle 2.1.3.2 ou de tout autre appareil équivalent, chaque
diagramme doit être utilisé de manière à ce que les
courbes ne se chevauchent pas.

La température de tout local et de toute installation
frigorifique doit être relevée ou enregistrée quotidienne-
ment sur un diagramme et être conservée dans un registre
dans lequel sont inscrits les renseignements suivants :

1° le nom de la personne responsable de la sur-
veillance du local ou de l’installation ;

2° le local ou l’installation frigorifique où la tempé-
rature a été relevée ou enregistrée ;

3° la date du relevé.

11.5.17. L’exploitant d’une usine laitière doit tenir à
jour, pour chaque ingrédient qu’il achète ou reçoit, un
registre dans lequel sont inscrits les renseignements
suivants :

1° la dénomination de l’ingrédient acheté ou reçu ;

2° la quantité ou le poids exact ;

3° la date de sa réception ;

4° le numéro de lot ou, dans le cas du lait cru, les
nom et adresse du producteur laitier ;

5° pour un ingrédient autre que le lait, les nom, adresse
et numéro de téléphone du fournisseur.
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11.5.18. L’exploitant d’une usine laitière doit tenir à
jour, pour chaque produit laitier qu’il prépare, un registre
dans lequel sont inscrits les renseignements suivants :

1° la dénomination du produit laitier préparé ;

2° la date de sa préparation ;

3° la quantité ou le poids exact de chaque ingrédient
utilisé ;

4° le numéro de lot de chaque ingrédient ou, dans le
cas du lait cru, le numéro attribué au producteur laitier
par l’office de producteurs chargé de l’application du
plan conjoint de mise en marché du lait établi en vertu
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche ou, en l’absence de plan
conjoint, ses nom et adresse ou tout autre numéro
permettant de l’identifier ;

5° le numéro de lot du produit laitier préparé ;

6° la quantité ou le poids exact des produits laitiers
préparés pour chaque lot.

11.5.19. L’exploitant d’une usine laitière doit tenir à
jour un registre des produits laitiers qu’il expédie ou
livre dans lequel sont inscrits les renseignements
suivants :

1° la dénomination du produit laitier expédié ou livré ;

2° la quantité ou le poids exact ;

3° le numéro de lot ;

4° le cas échéant, les nom, adresse et numéro de
téléphone du fournisseur de tout produit laitier déjà
préparé ;

5° la date d’expédition ou de livraison ;

6° les nom, adresse et numéro de téléphone du desti-
nataire et le cas échéant, l’adresse du lieu où sont entre-
posés les produits laitiers ;

11.5.20. Les factures et autres pièces justificatives
peuvent tenir lieu de registre à la condition de contenir
les mêmes renseignements que ceux requis aux arti-
cles 11.5.17 à 11.5.19.

Les registres doivent être conservés par ordre chrono-
logique pendant une période d’au moins 12 mois à
compter de la date de la dernière inscription. Il en est de
même pour les factures et les autres pièces justificatives

qui doivent être conservées pendant une période d’au
moins 12 mois à compter de la date de leur production
ou de leur réception.

S’il s’agit d’un produit laitier qui peut être conservé
au-delà de ce délai, la période de conservation des regis-
tres, des factures et autres pièces justificatives est portée
à 24 mois.

Les registres, factures et autres pièces justificatives
doivent être lisiblement écrits et être disponibles sur les
lieux de l’exploitation. Ils doivent être présentés sur
demande d’une personne autorisée.

11.5.21. Les dispositions de la présente section
s’appliquent, à l’exception de celles des paragraphes 1°,
2°, 5° et 8° de l’article 11.5.3, 11.5.4 et de celle du
paragraphe 7° de l’article 11.5.5, compte tenu des adap-
tations nécessaires, dans le cas d’un véhicule visé au
paragraphe c.2) du premier alinéa de l’article 1 de la
Loi.

En outre, ce véhicule doit être conçu de manière à être
raccordé à un système de distribution d’eau potable
conforme aux normes prévues au paragraphe 5° de
l’article 11.5.5 et permettre l’évacuation des eaux usées
sans risque de contamination du véhicule ou des produits.
Il doit également être muni du matériel nécessaire pour
les opérations de lavage et de désinfection ainsi que
d’un compartiment d’entreposage pour les produits, les
ingrédients et le matériel d’emballage.

11.5.22. Les dispositions de la présente section
s’appliquent, à l’exception de celles des articles 11.5.3,
11.5.4, 11.5.9, 11.5.10, 11.5.11, 11.5.17, 11.5.18 et
11.5.21, compte tenu des adaptations nécessaires, à un
entrepôt de produits laitiers.

Pour l’application de la présente section, une usine
laitière dans laquelle il ne s’effectue que de l’affinage de
fromage déjà emballé est considérée comme un entrepôt
de produits laitiers.

SECTION 11.6
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES
À LA PRÉPARATION DE CERTAINS FROMAGES
AU LAIT CRU OU NON PASTEURISÉ.

11.6.1. La présente section s’applique à l’exploitant
d’une usine laitière qui prépare des fromages à pâte
molle ou à pâte demi-ferme à partir de lait cru ou non
pasteurisé et qui les commercialise sans période d’affi-
nage à 2 °C ou plus durant 60 jours ou plus après la date
du début de leur préparation.
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Elle s’applique également au producteur laitier qui
fournit le lait à un tel exploitant pour la préparation de
ces fromages.

11.6.2. Outre les autres conditions prévues au présent
règlement, l’exploitant d’une usine laitière visé par la
présente section doit respecter les normes suivantes :

1° afin de s’assurer que l’eau est exempte de
coliformes fécaux ou de bactéries Escherichia coli et
qu’elle ne contient pas plus de 10 coliformes totaux par
100 millilitres d’eau prélevée, il doit faire analyser men-
suellement par un laboratoire accrédité par le ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs en vertu de l’article 118.6 de la Loi sur la qualité
de l’environnement l’eau potable de son propre système
de distribution, si l’approvisionnement en eau potable
n’est pas assuré par un système de distribution régi par
les dispositions du Règlement sur la qualité de l’eau
potable, édicté par le décret n° 647-2001 du 30 mai
2001 ;

2° il ne doit utiliser que du lait exempt de micro-
organismes pathogènes pour préparer les fromages visés
à l’article 11.6.1 ;

3° il doit utiliser ce lait dans un délai maximum de
24 heures après la traite ;

4° il doit effectuer mensuellement l’analyse de ce lait
afin de s’assurer de l’absence de la bactérie Listeria
monocytogenes et du respect des normes prévues à
l’annexe 11.A, à l’égard de la bactérie Staphylococcus
aureus et effectuer trimestriellement cette analyse afin
de s’assurer de l’absence de la bactérie Salmonella ;

5° il doit effectuer mensuellement l’analyse des
fromages afin de s’assurer que l’échantillon analysé ne
contient pas plus de 500 unités formant des colonies par
gramme pour la bactérie Escherichia coli et 1000 unités
formant des colonies par gramme pour la bactérie
Staphylococcus aureus et qu’il ne contient pas de bacté-
ries Listeria monocytogenes et effectuer trimestrielle-
ment cette analyse afin de s’assurer qu’il ne contient pas
de bactéries Salmonella.

Si le lait n’est pas exempt de micro-organismes patho-
gènes ou si l’analyse prescrite par le paragraphe 4° du
premier alinéa révèle que celui-ci ne respecte pas les
normes prévues à l’annexe 11.A à l’égard de la bactérie
Staphylococcus aureus, l’exploitant doit cesser de
s’approvisionner auprès du producteur laitier qui le lui a
fourni jusqu’à l’obtention de résultats d’analyses néga-
tifs durant deux jours consécutifs.

Si l’analyse prescrite par le paragraphe 5° du premier
alinéa révèle une concentration de bactéries Escherichia
coli ou Staphylococcus aureus plus élevée que celle
mentionnée à ce paragraphe, l’exploitant de l’usine
laitière doit faire analyser le nombre d’échantillons
requis de ces fromages afin de s’assurer que les normes
prévues à l’annexe 11.C sont respectées.

11.6.3. L’exploitant d’une usine laitière visé à la pré-
sente section doit tenir à jour un registre dans lequel sont
inscrits les renseignements suivants :

1° les nom et adresse du producteur laitier qui
l’approvisionne ;

2° les dates et heures de traite du lait utilisé pour la
préparation des fromages visés à l’article 11.6.1 ;

3° les dates et heures du début du processus de prépa-
ration de ces fromages ;

4° les relevés de température et d’acidité de ces fro-
mages lorsqu’ils sont en cours de préparation ;

5° les dates et les résultats des analyses prescrites
par les paragraphes 1°, 4° et 5° du premier alinéa de
l’article 11.6.2 ;

6° la dénomination des fromages.

Les renseignements inscrits dans ce registre doivent
être conservés à l’usine laitière durant une période d’au
moins 12 mois à compter de la date de leur inscription.

11.6.4. Le producteur laitier visé à la présente section
doit faire contrôler mensuellement la santé de son trou-
peau par un médecin vétérinaire dans le cadre d’un
programme qui comprend notamment :

1° une visite mensuelle comportant :

a) une évaluation de la santé générale du troupeau ;

b) un contrôle de la prévention de la mammite ;

c) un comptage individuel des cellules somatiques
des animaux en lactation ;

d) la vérification et l’interprétation de tous les résul-
tats d’analyses du lait ;

e) un suivi prophylactique du troupeau ;

2° une analyse microbiologique du lait de chaque
animal laitier aux moments suivants :
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a) à la suite de la mise en place du programme ;

b) à la suite de l’intégration de l’animal dans le trou-
peau ;

c) au début de la lactation ;

d) à la suite d’un traitement de la mammite et avant la
réintroduction du lait dans le réservoir ;

3° un registre sanitaire du troupeau contenant les
renseignements et les documents suivants :

a) une fiche générale sur laquelle sont inscrits les
renseignements suivants :

i. les dates de vaccination et de vermifugation du
troupeau ;

ii. les vaccins et les vermifuges administrés ;

iii. l’identification des animaux vaccinés et
vermifugés ;

iv. les délais d’attente à respecter ;

b) une fiche individuelle de santé pour chaque animal
laitier sur laquelle sont inscrits les renseignements
suivants :

i. son numéro d’identification et, le cas échéant, le
nom de l’animal ;

ii. la date de sa naissance ;

iii. sa race ;

iv. une section réservée à la santé générale de l’animal
et une autre réservée à la santé du pis dans lesquelles
sont inscrits les diagnostics posés par un médecin vétéri-
naire, les dates des diagnostics, les traitements prescrits,
les médicaments administrés et les délais d’attente.

Le producteur laitier doit conserver avec le registre
visé au paragraphe 3° du premier alinéa les documents
suivants :

1° les ordonnances de médicaments ;

2° les copies des relevés d’honoraires complétés par
le médecin vétérinaire ;

3° les rapports des visites mensuelles du médecin
vétérinaire ;

4° les résultats des analyses microbiologiques visées
au paragraphe 2° du premier alinéa.

Les renseignements inscrits dans ce registre doivent
être conservés à la ferme laitière durant une période d’au
moins 12 mois à compter de leur inscription. Le même
délai de conservation s’applique aux documents visés au
deuxième alinéa à compter de la date de leur production.

11.6.5. Le producteur laitier visé à la présente section
doit de plus :

1° adhérer à un programme mensuel de contrôle laitier
afin de s’assurer que les normes prévues à l’annexe 11.A
sont respectées, à l’égard du nombre de cellules somati-
ques dans le lait produit par chaque animal ;

2° faire analyser mensuellement par un laboratoire
accrédité par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs en vertu de l’article 118.6
de la Loi sur la qualité de l’environnement l’eau potable
de son système de distribution, si l’approvisionnement
en eau potable n’est pas assuré par un système de distri-
bution régi par les dispositions du Règlement sur la
qualité de l’eau potable, afin de s’assurer qu’elle est
exempte de coliformes fécaux ou de bactéries Escherichia
coli et qu’elle ne contient pas plus de 10 coliformes
totaux par 100 millilitres d’eau prélevée ;

3° faire vérifier et régler annuellement ses équipe-
ments de traite par le fabricant ou par un distributeur qui
installe de tels équipements.

11.6.6. Outre le registre sanitaire du troupeau visé au
paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 11.6.4, le
producteur laitier visé à la présente section doit tenir à
jour un registre dans lequel sont inscrits les renseigne-
ments suivants :

1° les dates et les heures de traite ;

2° la date à laquelle ses équipements de traite ont été
vérifiés et réglés conformément au paragraphe 3° de
l’article 11.6.5 ainsi que les nom, adresse et qualité de la
personne qui a effectué ces opérations ;

3° les renseignements recueillis dans le cadre du pro-
gramme de contrôle laitier visé au paragraphe 1° de
l’article 11.6.5 ;

4° les dates et les résultats des analyses de l’eau
potable prévues au paragraphe 2° de l’article 11.6.5.

Les renseignements inscrits dans ce registre doivent
être conservés à la ferme laitière durant une période d’au
moins 12 mois à compter de la date de leur inscription.
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11.6.7. Le producteur laitier doit fournir les rensei-
gnements visés au paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 11.6.6 à l’exploitant de l’usine laitière.

SECTION 11.7
TRAITEMENTS THERMIQUES

11.7.1. Sous réserve de la section 11.6 et de l’arti-
cle 11.7.4, tout produit laitier entrant dans la préparation
de tout aliment destiné à la consommation humaine doit
subir un traitement de pasteurisation conformément aux
normes prévues à l’annexe 11.B ou un traitement à ultra
haute température.

En outre, l’analyse d’un échantillon prélevé à même
le produit laitier ou à même un aliment contenant du lait
ou de la crème qui a subi un tel traitement doit révéler
que la réaction de cet échantillon à l’épreuve de la
phosphatase alcaline est négative, en fonction de la
méthode utilisée.

11.7.2. Sous réserve de la section 11.6 et de l’arti-
cle 11.7.4, il est interdit de détenir, de préparer, d’acheter
en vue de la vente, de mettre ou d’offrir en vente ou en
dépôt ou de vendre, de servir dans un lieu de consomma-
tion, de transporter, de faire transporter ou d’accepter
pour une destination quelconque au Québec, un produit
laitier cru ou un aliment contenant du lait ou de la crème
cru destiné à la consommation humaine, sauf pour lui
faire subir l’un des traitements thermiques conformé-
ment aux normes prévues à la présente section.

11.7.3. La pasteurisation et tout autre traitement
thermique doit se faire dans une usine laitière.

11.7.4. Malgré les articles 11.7.1 et 11.7.2, la pasteu-
risation ou le traitement à ultra haute température n’est
pas obligatoire pour le lait ou la crème servant à la
préparation des produits suivants :

1° tout fromage dont la période d’affinage à une
température de 2 °C ou plus est de 60 jours ou plus après
la date du début de sa préparation ;

2° tout fromage à pâte molle ou à pâte demi-ferme
dont la période d’affinage est inférieure à celle prévue
au paragraphe 1°, s’il est préparé par l’exploitant d’une
usine laitière qui satisfait aux normes de préparation de
fromage au lait cru prévues à la section 11.6.

11.7.5. Pendant la durée de la pasteurisation ou du
traitement à ultra haute température, la température ne
doit pas s’abaisser, en quelque point que ce soit du
produit laitier, en dessous des températures prévues à
l’annexe 11.B, dans le cas de la pasteurisation, et par
l’article 11.1.1, dans le cas du traitement à ultra haute
température.

Immédiatement après la pasteurisation, tout produit
laitier liquide non fermenté ou non concentré de même
que le petit lait de fromage, doivent être refroidis, en
quelque point que ce soit, pour atteindre leur tempéra-
ture de conservation prévue à l’article 1.4.1. Il en est de
même après le traitement à ultra haute température si
l’emballage n’est pas fait de manière aseptique dans des
contenants stérilisés et hermétiquement scellés.

Dans le cas de la pasteurisation basse et lente, ce
refroidissement doit être effectué en moins d’une heure.

11.7.6. Pendant toutes les phases de tout traitement
thermique visé à l’article 11.7.1, le produit laitier ne doit
pas venir en contact avec les liquides chauffants ou
réfrigérants, avec de la vapeur sous pression contaminée
ou produite à partir d’eau non potable ou avec toute
autre source de contamination. En outre, le produit laitier
qui a subi le traitement ne doit pas venir en contact avec
un produit laitier qui ne l’a pas subi.

11.7.7. Pendant toutes les phases de la pasteurisation
haute et rapide ou du traitement à ultra haute tempéra-
ture, la pression du produit laitier doit être maintenue
supérieure de 7 kilopascals à celle de la vapeur et des
liquides chauffants ou réfrigérants. En outre, la pression
du produit laitier qui a subi le traitement doit être main-
tenue supérieure à 7 kilopascals à celle du produit laitier
qui ne l’a pas subi.

11.7.8. Tout appareil utilisé pour la pasteurisation
haute et rapide ou pour le traitement à ultra haute tempé-
rature doit permettre :

1° la vérification des pressions prévues à l’article 11.7.7 ;

2° la vérification au moyen d’un thermomètre, pendant
toute la durée du traitement de pasteurisation, de la
température de pasteurisation ou de celle du traitement à
ultra haute température et, dans le cas du lait ou de la
crème vendus ou offerts en l’état, de leur température
finale au moment où ils quittent l’échangeur thermique ;

3° l’enregistrement en continu, au moyen d’un
thermographe ou de tout autre appareil équivalent, de la
température de pasteurisation ou de celle du traitement à
ultra haute température, de la température de dérivation,
de la position de la vanne de dérivation et, dans le cas du
lait ou de la crème vendus ou offerts en l’état, de leur
température finale au moment où ils quittent l’échan-
geur thermique ;

4° la vérification du débit du produit laitier et, si
l’appareil de pasteurisation est muni d’un débitmètre
magnétique, l’enregistrement de ce débit et de la posi-
tion de la vanne de dérivation ;
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5° la dérivation automatique du produit laitier de son
cours normal, si les durées ou les températures de pasteu-
risation haute et rapide prévues à l’annexe 11.B ne sont
pas atteintes ou si le traitement à ultra haute température
n’est pas obtenu et son déversement, le cas échéant,
dans le bassin d’alimentation pour qu’il subisse de
nouveau la pasteurisation ou le traitement à ultra haute
température.

Malgré le paragraphe 5° du premier alinéa, il n’est
pas requis que l’appareil utilisé pour la pasteurisation
haute et rapide et celui utilisé pour le traitement à ultra
haute température soient munis de la fonction de dériva-
tion automatique prévue à ce paragraphe, s’ils compor-
tent une fonction d’arrêt automatique du traitement des
produits laitiers, dans les cas suivants :

1° la durée ou la température de pasteurisation prévue
à l’annexe 11.B ne sont pas atteintes ;

2° le traitement à ultra haute température n’est pas
obtenu ;

3° la pression du produit laitier qui a subi le traite-
ment n’est pas maintenue supérieure de 7 kilopascals à
celle du produit laitier qui ne l’a pas subi.

Cette fonction d’arrêt automatique doit également
enclencher et contrôler les cycles permettant le lavage et
la stérilisation de l’appareil de pasteurisation ou de trai-
tement à ultra haute température.

11.7.9. Tout appareil utilisé pour la pasteurisation
basse et lente doit permettre :

1° l’agitation continue du produit laitier de manière à
le maintenir à une température uniforme ;

2° la protection du produit laitier de toute source de
contamination au moyen d’un couvercle ;

3° pendant toute la durée du traitement de pasteurisa-
tion, la vérification, au moyen de thermomètres, de la
température du produit laitier et de celle de l’espace
d’air entre le produit laitier et le couvercle ;

4° l’enregistrement en continu de la température du
produit laitier au moyen d’un thermographe ou de tout
autre appareil équivalent.

La température de l’espace d’air entre le produit laitier
et le couvercle prise à une distance comprise entre 2,5 cen-
timètres au-dessus du produit et 5 à 9 centimètres
au-dessous du couvercle doit être d’au moins 3 °C de
plus que celle de la température minimale de pasteuri-
sation.

11.7.10. Tout appareil utilisé pour stériliser les produits
laitiers dans leurs contenants doit permettre :

1° pendant toute la durée du traitement de stérilisa-
tion, la vérification, au moyen d’un thermomètre, de la
température de stérilisation et l’enregistrement en
continu, au moyen d’un thermographe ou de tout autre
appareil équivalent, de la température et de la durée du
traitement de stérilisation du produit laitier ;

2° la vérification et l’enregistrement en continu de la
pression à l’intérieur de l’appareil atteinte au cours de ce
traitement.

11.7.11. Un diagramme des données enregistrées par
un thermographe ou par tout autre appareil équivalent
doit être produit pour chaque jour d’utilisation. Ce
diagramme doit :

1° comporter des courbes qui ne se chevauchent pas
et qui correspondent au temps réel ;

2° comporter l’inscription de la date, l’identification
de l’appareil et des opérations pour lesquelles il a été
utilisé ainsi que le nom du préposé au fonctionnement
de celui-ci ;

3° indiquer une comparaison entre la température du
thermomètre indicateur et celle enregistrée par le
thermographe ou par tout autre appareil équivalent
pendant la période de retenue soit celle durant laquelle
le produit laitier est maintenu aux températures requises
pour le traitement thermique ;

4° indiquer la température de l’espace d’air visé au
paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 11.7.9 au
début et à la fin de la période de retenue.

Les diagrammes doivent être conservés à l’usine laitière
durant une période d’au moins 12 mois à compter de la
date de l’enregistrement des données ou, s’il s’agit de
renseignements sur des produits laitiers qui peuvent être
conservés au-delà de cette période, durant une période
d’au moins 24 mois à compter de cette date.

11.7.12. L’exploitant d’une usine laitière doit faire
vérifier et régler ses appareils de pasteurisation ou de
traitement à ultra haute température par une personne
qui est titulaire d’un certificat attestant qu’elle possède
les qualités requises à cette fin et délivré par l’Institut de
technologie agroalimentaire.

Ces appareils doivent être vérifiés et réglés conformé-
ment aux pratiques, méthodes et fréquences générale-
ment reconnues pour le réglage de ce type d’appareils
et, dans le cas des appareils de pasteurisation haute et
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rapide et de traitement à ultra haute température, des
scellés numérotés doivent être apposés par la personne
visée au premier alinéa sur les éléments suivants qu’elle
a réglés :

1° le contrôleur de débit ;

2° le thermographe ;

3° le contrôleur de pression ;

4° la vanne de dérivation.

En outre, la personne visée au premier alinéa doit
sceller, le cas échéant, tout port d’accès de tout branche-
ment d’ordinateur susceptible de modifier les paramètres
de contrôle de l’appareil de pasteurisation.

L’exploitant doit tenir à jour un registre dans lequel
sont inscrits les dates et les résultats des vérifications de
chaque élément, les nom et adresse de la personne qui a
fait les vérifications et, le cas échéant, le numéro des
scellés apposés par celle-ci.

Les renseignements inscrits dans ce registre doivent
être conservés à l’usine laitière durant une période d’au
moins 12 mois à compter de la date de leur inscription
ou, s’il s’agit de renseignements sur des produits laitiers
qui peuvent être conservés au-delà de cette période,
durant une période d’au moins 24 mois à compter de
cette date.

11.7.13. Seul un appareil de pasteurisation ou de
traitement à ultra haute température qui a été vérifié et
réglé par une personne visée au premier alinéa de l’arti-
cle 11.7.12 et dont les éléments visés à cet alinéa portent
les scellés apposés en application de cet alinéa peut être
utilisé pour le traitement de pasteurisation ou pour le
traitement à ultra haute température de produits laitiers.

SECTION 11.8
NORMES APPLICABLES AUX PRODUITS
LAITIERS

§1. Composition des produits laitiers

11.8.1. Le lait destiné à la consommation humaine en
l’état doit être conforme aux normes suivantes :

1° il doit contenir au moins 3,25 % de matière grasse
de lait et au moins 8,25 % de solides non gras de lait et
avoir une teneur par litre d’au moins 355 et d’au plus
465 unités internationales de vitamine D ;

2° s’il s’agit de lait partiellement écrémé, il doit
contenir 1 % ou 2 % de matière grasse de lait et au moins
8,25 % de solides non gras de lait et avoir une teneur par
litre d’au moins 1410 et d’au plus 2930 unités interna-
tionales de vitamine A et d’au moins 355 et d’au plus
465 unités internationales de vitamine D ;

3° s’il s’agit de lait écrémé, il doit contenir au plus
0,1 % de matière grasse de lait et au moins 8,25 % de
solides non gras de lait et avoir une teneur par litre d’au
moins 1410 et d’au plus 2930 unités internationales de
vitamine A et d’au moins 355 et d’au plus 465 unités
internationales de vitamine D ;

4° s’il s’agit de lait partiellement écrémé enrichi, il
doit contenir 1 % ou 2 % de matière grasse de lait et au
moins 10 % de solides non gras de lait et avoir une
teneur par litre d’au moins 1410 et d’au plus 2930 unités
internationales de vitamine A et d’au moins 355 et d’au
plus 465 unités internationales de vitamine D ;

5° s’il s’agit de lait écrémé enrichi, il doit contenir au
plus 0,1 % de matière grasse de lait et au moins 10 % de
solides non gras de lait et avoir une teneur par litre d’au
moins 1410 et d’au plus 2930 unités internationales de
vitamine A et d’au moins 355 et d’au plus 465 unités
internationales de vitamine D ;

6° s’il s’agit de lait fermenté, il doit être obtenu par
l’action d’une culture bactérienne et il doit contenir au
moins 8,5 % de solides non gras de lait et au moins
0,7 % d’acide lactique ;

7° s’il s’agit de lait de beurre, il doit être obtenu à la
suite de la préparation du beurre et il doit contenir au
plus 2 % de matière grasse de lait et au moins 8,5 % de
solides non gras de lait.

Les produits laitiers visés aux paragraphes 1° à 6° du
premier alinéa ne doivent pas être préparés à partir de
poudre de lait additionnée d’eau ou de concentré de
protéines laitières. Ces produits doivent avoir une teneur
en caséines et en protéines de lactosérum au moins égale
à celle du lait cru utilisé pour préparer ces produits.
Seuls les solides non gras sont pris en compte pour
établir la teneur en caséines et en protéines du lacto-
sérum.

Aucun procédé de préparation ne peut avoir pour
effet, dans le cas des produits laitiers visés aux paragra-
phes 1° à 5° du premier alinéa, de réduire la teneur en
protéines laitières du lait cru utilisé pour préparer ces
produits ou d’altérer à la baisse le rapport entre les
caséines et les protéines de lactosérum dans ce lait cru.
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Les solides non gras ajoutés pour enrichir du lait
doivent provenir du lait écrémé en poudre classé dans
Canada 1 conformément au Règlement sur les produits
laitiers (DORS/79-840 (1979) 113 Gaz. Can. II, 4260).

Malgré les paragraphes 1° à 5° du premier alinéa,
l’ajout de vitamines dans le lait « kascher », dans le lait
de chèvre et dans le lait de brebis n’est pas obligatoire.
En outre, dans ces deux derniers cas, les normes de
composition prévues aux paragraphes 1° à 5° du premier
alinéa ne s’appliquent pas si aucune vitamine n’est
ajoutée.

Le lait de chèvre liquide ou en poudre peut être addi-
tionné d’acide folique à un niveau minimum de 5 micro-
grammes et à un niveau maximum de 10 microgrammes
par 100 millilitres de lait prêt à servir. Dans un tel cas, le
troisième alinéa ne s’applique pas mais les normes de
composition prévues aux paragraphes 1° à 5° du premier
alinéa s’appliquent.

11.8.2. Le babeurre de culture et la crème destinés à
la consommation humaine et en l’état doivent être
conformes aux normes suivantes :

1° le babeurre de culture doit être obtenu par la
fermentation du lait au moyen d’une culture bactérienne
et il doit contenir au plus 3,25 % de matière grasse de
lait, au moins 8,25 % de solides non gras de lait et au
moins 0,7 % d’acide lactique ;

2° la crème doit contenir au moins 10 % de matière
grasse de lait ou, s’il s’agit de crème légère, au moins
7 % de matière grasse de lait sans excéder 7,5 % ;

3° la crème à fouetter doit contenir au moins 32 % de
matière grasse de lait ;

4° la crème sure doit être obtenue par la fermentation
de la crème au moyen d’une culture bactérienne ou par
l’action d’un agent acidifiant et elle doit contenir au
moins 10 % de matière grasse de lait et, s’il s’agit de
crème sure légère, au moins 7 % de matière grasse sans
excéder 7,5 % et au moins 0,2 % d’acide lactique.

11.8.3. Le yogourt doit être obtenu par la fermenta-
tion du lait, du lait partiellement écrémé ou du lait
écrémé et doit contenir :

1° au moins 0,7 % d’acide lactique ;

2° au moins 9,5 % de solides non gras de lait et au
moins 2,8 % de protéines de lait ;

3° au moins 1,0 x 107 unités formant des colonies par
gramme ou par millilitre, selon la forme sous laquelle il
est présenté, de bactéries Lactobacillus bulgaricus et
Streptococcus thermophilus vivantes.

Le yogourt peut contenir :

1° des fruits, des jus ou extraits de fruits, des confitu-
res, des confiseries, des graines, des céréales, des fibres,
des épices, des légumes, des fines herbes, des arachides,
des noix, des assaisonnements ou tout autre préparation
aromatisante au sens du Règlement sur les aliments et
drogues ;

2° des additifs alimentaires au sens du Règlement sur
les aliments et drogues ;

3° des vitamines, des minéraux, des acides gras
polyinsaturés oméga-3 et oméga-6 ;

4° du sel de table ;

5° des cultures de microorganismes inoffensifs.

Si le yogourt contient des fruits, des jus ou extraits de
fruits, des confitures, des confiseries, des graines, des
céréales, des fibres, des épices, des légumes, des fines
herbes, des arachides, des noix, des assaisonnements ou
tout autre préparation aromatisante au sens du Règle-
ment sur les aliments et drogues, il doit contenir, malgré
le paragraphe 2° du premier alinéa, au moins 7,6 % de
solides non gras de lait et au moins 2,8 % de protéines de
lait et la teneur des agents de conservation ne doit pas
excéder 50 parties par million.

Malgré le paragraphe 2° du premier alinéa et le troi-
sième alinéa, le yogourt à boire doit contenir au moins
6,5 % de solides non gras de lait et au moins 2,2 % de
protéines de lait.

Si le yogourt contient des agents stabilisants, gélifiants,
épaississants ou émulsifiants, leur teneur ne doit pas
excéder 2 %.

L’ajout de tout ingrédient qui n’est pas visé par le
présent article est interdit.

11.8.4. Si les normes de composition prévues aux
articles 11.8.1 à 11.8.3 fixent une teneur pour certains
des composants d’un produit laitier, celle-ci doit corres-
pondre au rapport en poids du composant visé par une
telle norme sur 100 parties de produit laitier.

11.8.5. L’addition de vitamines doit s’effectuer avant
que le lait ne subisse l’un des traitements thermiques
visés à l’article 11.7.1.
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11.8.6. Les normes de composition et de dénomina-
tion des produits laitiers qui ne sont pas expressément
visées à la présente section sont celles prévues au Règle-
ment sur les aliments et drogues et au Règlement sur les
produits laitiers. Toutefois, l’ajout de bioxyde de titane
dans les produits laitiers est interdit.

Tous les ingrédients et les constituants qui entrent
dans la préparation des produits doivent être conformes
aux normes prévues, le cas échéant, aux parties B, D et E
du Règlement sur les aliments et drogues et ils doivent
être utilisés de la manière prévue à ce règlement.

11.8.7. L’exploitant d’une usine laitière peut procéder
à l’uniformisation de la teneur en gras des produits
laitiers visés aux articles 11.8.1 à 11.8.3. Toutefois, cette
uniformisation ne doit être effectuée que par la soustrac-
tion ou l’addition de lait entièrement ou partiellement
écrémé ou de crème au produit laitier à uniformiser.

11.8.8. Sous réserve des paragraphes 1° à 5° du
premier alinéa de l’article 11.8.1 et de l’article 11.8.7,
l’ajout de tout ingrédient aux produits laitiers visés par
ces dispositions est interdit, à l’exception de la lactase,
d’une préparation aromatisante conforme aux normes
prévues au titre 10 de la partie B du Règlement sur les
aliments et drogues et, si une telle préparation est ajoutée,
d’un agent édulcorant, de sel, d’un colorant alimentaire,
d’un agent stabilisant et d’au plus 0,5 % d’amidon.

11.8.9. L’incorporation à un produit laitier d’un
produit de substitution de matières grasses ou protéiques
d’origine non laitière est interdite.

§2. Normes microbiologiques

11.8.10. Tout produit laitier destiné à la consomma-
tion humaine ne doit contenir aucun micro-organisme
pathogène, aucune toxine d’origine microbienne, aucune
substance inhibitrice ou autre contaminant.

11.8.11. Tout produit laitier mentionné à l’annexe 11.C
et qui se trouve dans une usine laitière, un entrepôt ou un
véhicule de distribution doit être conforme aux normes
microbiologiques prévues à cette annexe.

Tout produit laitier visé à l’article 11.7.4 qui est men-
tionné à cette annexe et qui se trouve dans une telle
usine, un tel entrepôt ou un tel véhicule doit également
être conforme à ces normes dès qu’il est prêt à être
commercialisé.

11.8.12. Tout produit laitier qui a subi un traitement
à ultra haute température et qui est emballé de manière
aseptique dans un contenant stérilisé et hermétiquement

scellé ainsi que tout produit laitier qui est stérilisé dans
son contenant doit être dans un état de stérilité commer-
ciale.

§3. Températures de conservation

11.8.13. Malgré l’article 1.4.1, les produits laitiers
suivants peuvent être conservés à la température ambiante
du local dans lequel ils sont gardés :

1° le fromage à pâte dure ;

2° le fromage fondu, le fromage fondu à tartiner et la
préparation de fromage fondu dans le cas où ils sont
maintenus dans leur emballage d’origine qui doit être
resté fermé ;

3° les produits laitiers en poudre ;

4° les produits laitiers qui sont dans un état de stérilité
commerciale, s’ils sont maintenus dans leur emballage
d’origine qui doit être resté fermé.

Les fromages suivants faits de lait pasteurisé dont le
taux d’humidité est d’au moins 36 % mais d’au plus
44 % peuvent être conservés à une température ambiante
d’au plus 24° C durant les 24 heures qui suivent la date
de leur préparation :

1° le fromage cheddar frais ;

2° le fromage cheddar en grains ;

3° le fromage non affiné à pâte ferme ou à pâte demi-
ferme dont la teneur minimale en matière grasse est de
25 % ;

§4. Étiquetage et emballage des produits laitiers

11.8.14. Tout produit laitier conditionné en vue de la
vente doit porter, en caractères indélébiles, lisibles et
apparents, sur son contenant ou son emballage, les
inscriptions suivantes :

1° la dénomination du produit ou, s’il s’agit de fro-
mages préemballés visés à l’article 70 du Règlement sur
les produits laitiers, les mentions prescrites par cet
article ;

2° les nom et adresse du préparateur ou, le cas échéant,
les nom et adresse de la personne pour qui le produit est
préparé ainsi que le numéro de l’usine laitière dans
laquelle il a été préparé ;
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3° le volume du produit exprimé en millilitres ou en
litres ou sa masse exprimée en grammes ou en kilo-
grammes ; si le produit laitier est présenté dans un con-
tenant ou un emballage comprenant des unités ou des
portions d’au plus 60 millilitres ou d’au plus 20 grammes
emballées séparément, le nombre d’unités ou de portions
qu’il contient ainsi que le volume ou la masse de chacune
d’elles doivent être indiqués sur le contenant ou l’embal-
lage ; l’indication du volume ou de la masse sur les
unités ou les portions vendues dans un tel contenant ou
un tel emballage n’est toutefois pas obligatoire ;

4° la liste, par ordre d’importance décroissant, de
tous les ingrédients et de leurs constituants ;

5° s’il s’agit des fromages visés au deuxième alinéa
de l’article 11.8.13, la date de leur préparation et la
mention « à réfrigérer après 24 heures de la date de la
préparation » ;

6° s’il s’agit de fromages faits de lait cru, la date du
début de la préparation et la mention « fait de lait cru »
sur la face principale de l’étiquette et dans la liste des
ingrédients ;

7° s’il s’agit de fromages faits de lait ayant subi un
traitement thermique inférieur à celui de la pasteurisa-
tion, la date du début de la préparation et la mention
« lait non pasteurisé » dans la liste des ingrédients ;

8° le mode de conservation, s’il ne s’agit pas de
conditions ambiantes normales ;

9° s’il s’agit d’un produit laitier dont la durée de
conservation est de 90 jours ou moins, la mention
« meilleur avant » suivie de la date ;

10° le numéro de lot du produit ;

11° s’il s’agit d’un produit laitier préparé avec du lait
d’une autre espèce laitière que la vache, la mention de
l’espèce laitière sur la face principale de l’étiquette ;

12° le pourcentage de matière grasse et, s’il s’agit de
fromage, le pourcentage d’humidité ; l’indication du pour-
centage de matière grasse n’est toutefois pas requise s’il
s’agit de beurre, de produits laitiers congelés, de produits
laitiers en poudre, de lait concentré et de lait concentré
sucré ; en outre, s’il s’agit de lait de chèvre ou de brebis
conditionné en vue de la vente, l’indication du pourcen-
tage de matière grasse peut être remplacée par l’indica-
tion des pourcentages minimal et maximal de matière
grasse ;

13° la mention « additionné de solides de lait », s’il
s’agit de lait, de lait partiellement écrémé ou de lait
écrémé qui contient 10 % ou plus de solides non gras de
lait ;

14° s’il s’agit de yogourt présenté à l’état de boisson,
la mention « yogourt à boire » sur la face principale de
l’étiquette ;

15° la mention « additionné de vitamine D », « addi-
tionné de vitamines A et D », « additionné de vitamine D
et d’acide folique » ou « additionné de vitamines A et D
et d’acide folique », selon le cas, s’il s’agit de tout
produit laitier visé aux paragraphes 1° à 5° du premier
alinéa de l’article 11.8.1 ;

16° la mention « réduit en lactose » ou « à teneur
réduite en lactose » avec le pourcentage de réduction du
lactose placé immédiatement sous cette mention, s’il
s’agit d’un produit laitier traité avec de la lactase ;

17° l’indication de l’arôme, s’il s’agit d’un produit
laitier auquel une préparation aromatisante a été ajoutée ;
cette indication doit faire partie de la dénomination, s’il
s’agit d’un produit laitier visé aux paragraphes 1°
à 5° du premier alinéa de l’article 11.8.1 ;

18° la mention « UHT », s’il s’agit d’un produit laitier
qui a subi un traitement à ultra haute température ou de
celui qui, après avoir subi un tel traitement, a été
emballé de manière aseptique dans un contenant stéri-
lisé et hermétiquement scellé de manière à être dans un
état de stérilité commerciale.

11.8.15. Tout produit laitier préemballé doit être
présenté :

1° s’il s’agit de beurre, de beurre léger ou de beurre
réduit en calories, dans un contenant ou un emballage de
moins de 21 grammes ou dans un contenant de 125, de
250, de 454 ou de 500 grammes si, dans ce dernier cas,
ce contenant ou cet emballage contient des unités de
125 ou de 250 grammes emballées individuellement ;

2° s’il s’agit de crème, dans un contenant ou un
emballage d’au moins 15 millilitres mais d’au plus
500 millilitres ou dans un contenant ou un emballage de
1, de 2, de 10 ou de 20 litres ou, s’il s’agit de crème sure
dont le volume est supérieur à 500 millilitres, dans un
contenant ou un emballage de 1 ou de 2 litres ;

3° s’il s’agit de tout autre produit laitier à l’état liquide,
dans un contenant ou un emballage d’au moins 15 milli-
litres mais d’au plus 500 millilitres ou dans un contenant
ou un emballage de 1, de 1,5, de 2, de 4, de 10 ou de
20 litres.



4286 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 octobre 2007, 139e année, no 42 Partie 2

SECTION 11.9
SUCCÉDANÉS DE PRODUITS LAITIERS

§1. Succédanés de produits laitiers autorisés

11.9.1. Aux fins de la présente section et des articles 7.1
à 7.6 et du paragraphe k.4 du premier alinéa de l’article 9
de la Loi, ne sont pas considérés comme des succédanés
de produits laitiers, les succédanés suivants :

1° le mélange en poudre que le consommateur peut
utiliser dans la préparation de poudings, de garniture à
desserts et de remplissage pour tartes ;

2° la sauce à salade ;

3° le succédané du lait spécialement préparé à l’inten-
tion des bébés et nourrissons ;

4° le succédané de pouding au lait.

11.9.2. La préparation et la mise en marché de tout
succédané de produits laitiers sont interdites, à l’excep-
tion des succédanés suivants :

1° la margarine qui est le succédané du beurre ;

2° le colorant à café qui est le succédané, liquide ou
en poudre, de la crème à café ;

3° la garniture à dessert qui est le succédané, liquide
ou en mousse, de la crème fouettée ou à fouetter ;

4° le mélange à dessert congelé qui est le succédané
du mélange à crème glacée ;

5° le dessert congelé qui est le succédané de la crème
glacée.

§2. Construction, aménagement et opérations de
l’établissement de préparation de succédanés de
produits laitiers

11.9.3. Les dispositions de la section 11.5 s’appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires, à un établisse-
ment de préparation ou à un entrepôt de succédanés de
produits laitiers, à l’exception de celles prévues au para-
graphe 1° de l’article 11.5.3 et aux articles 11.5.4,
11.5.15, 11.5.21.

Un établissement de préparation de succédanés de
produits laitiers doit en outre comporter des locaux
destinés à la réception des ingrédients et des consti-
tuants servant à la préparation des succédanés de pro-
duits laitiers.

§3. Normes de composition

11.9.4. Outre les exigences requises en vertu de la
Loi sur les aliments et drogues et de ses règlements
d’application, les succédanés de produits laitiers visés
à l’article 11.9.2 doivent satisfaire aux conditions sui-
vantes :

1° la margarine :

a) doit contenir des huiles raffinées d’origine végétale,
animale ou marine ou un mélange de ces huiles dont la
teneur en acides gras monoinsaturés à 22 carbones ne
doit pas représenter plus de 5 % des acides gras totaux
de celles-ci et dont le poids est :

i. soit égal ou inférieur à 40 % du poids total de
l’ensemble de ses constituants ;

ii. soit égal ou supérieur à 80 % de ce poids ;

b) peut également contenir des solides non gras de
lait dont la teneur n’excède pas 2,8 % de son poids total,
si elle contient des huiles raffinées dans les limites
prévues au sous-paragraphe i du sous-paragraphe a ou
1,4 % de ce poids, si elle contient des huiles raffinées
dans les limites prévues au sous-paragraphe ii du sous-
paragraphe a ;

c) ne doit pas être d’une couleur de plus d’un degré et
six dixièmes ni de moins de dix degrés et cinq dixièmes
de jaune ou de jaune et de rouge combinés, mesurée à
l’échelle du colorimètre Lovibond ;

2° le colorant à café doit avoir une teneur en huiles
raffinées d’origine végétale d’au moins 10 % et peut
avoir une teneur en solides non gras de lait n’excédant
pas 5 % ;

3° la garniture à dessert doit avoir une teneur en
huiles raffinées d’origine végétale d’au moins 16 % et
peut avoir une teneur en solides non gras de lait n’excé-
dant pas 5 % ;

4° le mélange à dessert congelé doit avoir une teneur
en huiles raffinées d’origine végétale d’au moins 10 %
et peut avoir une teneur en solides non gras de lait
n’excédant pas 10 % ;

5° le dessert congelé doit avoir une teneur en huiles
raffinées d’origine végétale d’au moins 10 %, doit
contenir 50 grammes d’huile raffinée par litre et peut
contenir des éléments solides non gras de lait dont la
teneur n’excède pas 10 %.
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Si les normes de composition prévues au premier
alinéa fixent une teneur pour certains des ingrédients ou
des constituants d’un succédané de produit laitier, cette
teneur doit correspondre au rapport en poids des ingré-
dients ou des constituants visés par une telle norme sur
100 parties d’un succédané de produit laitier.

11.9.5. Tout succédané de produit laitier mentionné à
l’article 11.9.2 ne doit contenir aucun micro-organisme
pathogène, aucune toxine d’origine microbienne ou autre
contaminant.

11.9.6. Tout succédané de produit laitier mentionné à
l’annexe 11.D et qui se trouve dans une usine, un entre-
pôt ou un véhicule de distribution doit être conforme
aux normes microbiologiques prévues à cette annexe.

§4. Température de conservation

11.9.7. Malgré l’article 1.4.1, les succédanés de
produits laitiers suivants peuvent être conservés à la
température ambiante du local où ils sont gardés :

1° les succédanés de produits laitiers en poudre ;

2° les succédanés de produits laitiers qui sont dans
un état de stérilité commerciale s’ils sont maintenus
dans leur emballage d’origine qui est resté fermé.

§5. Étiquetage, emballage et publicité

11.9.8. Tout succédané de produit laitier conditionné
en vue de la vente doit porter, en caractères indélébiles,
lisibles et apparents, sur son contenant ou son embal-
lage, les inscriptions suivantes :

1° le mot « margarine », s’il s’agit du succédané de
beurre ou le mot « succédané » accompagné de la déno-
mination du produit qu’il remplace dans les autres cas,
en caractères ayant au moins la moitié de la hauteur des
plus grands caractères apparaissant sur le contenant ou
l’emballage et ayant un impact visuel aussi important
que ceux de toute inscription autre qu’une marque de
commerce ou un terme de fantaisie non prohibé par
l’article 4.1 de la Loi ;

2° l’expression « réduite en calories », à la suite du
mot « margarine », en caractères uniformes avec ceux du
mot « margarine », si celle-ci contient des matières grasses
ou des huiles raffinées dans une proportion n’excédant
pas 40 % de son poids total ;

3° les nom et adresse du préparateur du succédané de
produit laitier ; ou

4° les nom et adresse de la personne pour qui le
produit est préparé ainsi que le numéro du permis
d’exploitation d’établissement de préparation de succé-
danés de produits laitiers dans lequel il a été préparé ;

5° le volume du produit exprimé en millilitres ou en
litres ou sa masse exprimée en grammes ou en kilogrammes;
si le succédané de produits laitiers est présenté dans un
contenant ou un emballage comprenant des unités ou
des portions d’au plus 60 millilitres ou d’au plus
20 grammes emballées séparément, le nombre d’unités
ou de portions qu’il contient ainsi que le volume ou la
masse de chacune d’elles doivent être indiqués sur le
contenant ou l’emballage ; l’indication du volume ou de
la masse sur les unités ou les portions vendues dans un
tel contenant ou un tel emballage n’est toutefois pas
obligatoire ;

6° l’énumération de tous les ingrédients et les consti-
tuants par ordre d’importance décroissant et, si un pourcen-
tage minimum ou maximum est prévu à l’article 11.9.4
pour l’un ou plusieurs de ceux-ci, l’indication de ce
pourcentage ;

7° le pourcentage de chaque sorte d’huile ou de
matière grasse utilisée dans la margarine sur un total de
100 % de matières grasses, en caractères d’au moins
deux millimètres de hauteur ;

8° le numéro de lot du succédané de produit laitier ;

9° le mode de conservation.

11.9.9. Malgré l’article 11.9.8, le contenant ou
l’emballage de la margarine qui est conditionnée en vue
de la vente en unités d’au plus 60 grammes doit porter,
en caractères indélébiles, lisibles et apparents, les ins-
criptions suivantes :

1° le mot « margarine » ou les mots «margarine réduite
en calories », en caractères ayant au moins la moitié de
la hauteur des plus grands caractères apparaissant sur le
contenant ou l’emballage et ayant un impact visuel aussi
important que ceux de toute inscription autre qu’une
marque de commerce ou un terme de fantaisie non pro-
hibé par l’article 4.1 de la Loi ;

2° les nom et adresse du préparateur ; ou

3° les nom et adresse de la personne pour qui le
produit est préparé ainsi que le numéro du permis
d’exploitation d’établissement de préparation de succé-
danés de produits laitiers dans lequel il a été a été
préparé.
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11.9.10. Le contenant ou l’emballage de la margarine
qui n’est pas conditionnée en vue de la vente au consom-
mateur dans la forme sous laquelle elle est préparée à
l’usine doit porter, en caractères indélébiles, lisibles et
apparents, les inscriptions suivantes :

1° le mot « margarine » ou l’expression « margarine
réduite en calories » en caractères ayant au moins la
moitié de la hauteur des plus grands caractères apparais-
sant sur le contenant ou l’emballage et ayant un impact
visuel aussi important que ceux de toute inscription
autre qu’une marque de commerce ou un terme de fan-
taisie non prohibé par l’article 4.1 de la Loi ;

2° les nom et adresse du préparateur ; ou

3° les nom et adresse de la personne pour qui le
produit est préparé ainsi que le numéro du permis
d’exploitation d’établissement de préparation de succé-
danés de produits laitiers dans lequel il a été préparé ;

4° l’indication du pourcentage de chaque sorte d’huile
ou de matière grasse utilisée sur un total de 100 % de
matières grasses.

11.9.11. L’exploitant d’une usine laitière qui fait le
commerce d’un succédané de produit laitier sous le même
nom que celui utilisé pour commercialiser ses produits
laitiers doit inscrire ce nom en caractères uniformes
d’au plus 3 millimètres de hauteur et à une distance
suffisamment proche des mots « margarine » et « succé-
dané » pour éviter toute confusion dans l’esprit du con-
sommateur.

11.9.12. Tout succédané de produit laitier qui a subi
un traitement à ultra haute température et qui a été
emballé de manière aseptique dans des contenants stéri-
lisés et hermétiquement scellés ainsi que tout succédané
de produit laitier qui a été stérilisé dans son contenant
doit être dans un état de stérilité commerciale.

11.9.13. Dans toute publicité, un succédané du beurre
doit être expressément désigné comme étant de la « mar-
garine » et, dans les autres cas, par le mot « succédané »
suivi de la dénomination du produit laitier qu’il rem-
place. Les caractères utilisés pour désigner un succé-
dané de produit laitier dans une publicité écrite doivent
être uniformes avec ceux utilisés pour inscrire la marque
ou le nom de fantaisie.

SECTION 11.10
DISTRIBUTION DES PRODUITS LAITIERS ET
DES SUCCÉDANÉS DE PRODUITS LAITIERS

11.10.1. Toute personne affectée à la distribution de
produits laitiers ou de succédanés de produits laitiers
doit, conformément au paragraphe 3° du troisième alinéa
de l’article 2.2.3, porter des vêtements propres.

11.10.2. Aucun produit susceptible de transmettre une
odeur ou de constituer une source de contamination pour
les produits laitiers et les succédanés de produits laitiers
ne peut être transporté à l’intérieur du compartiment de
transport du véhicule de distribution et l’usage du tabac
y est interdit.

11.10.3. Le compartiment de transport du véhicule
de distribution où sont entreposés les produits laitiers ou
les succédanés de produits laitiers doit satisfaire aux
exigences suivantes :

1° être muni de parois internes et externes faites de
matériaux lisses, lavables, imperméables et résistants
aux opérations de lavage et de désinfection ;

2° être étanche de manière à empêcher l’eau, la pous-
sière et les insectes d’y pénétrer ;

3° être exempt d’animaux ou de leurs excréments ;

4° être fermé, sauf durant les opérations de charge-
ment et de déchargement.

11.10.4. Tout véhicule de distribution de produits
laitiers ou de succédanés de produits laitiers doit porter
sur ses faces latérales, en caractères indélébiles, lisibles
et apparents, les nom et adresse du préparateur de ces
produits ou ceux du distributeur de ces produits.

SECTION 11.11
ACHAT ET VENTE EN GROS DE PRODUITS
LAITIERS OU DE SUCCÉDANÉS DE PRODUITS
LAITIERS

11.11.1. Tout exploitant d’établissement de vente en
gros de produits laitiers ou de succédanés de produits
laitiers qui n’est pas un exploitant d’une usine laitière ou
d’un établissement de préparation de succédanés de pro-
duits laitiers doit tenir à jour un registre dans lequel sont
inscrits les renseignements suivants :

1° la dénomination du produit et la marque de com-
merce ;

2° son numéro de lot ;
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3° les nom et adresse du fournisseur et la quantité
achetée de celui-ci ;

4° les nom et adresse de l’acheteur et la quantité
vendue à celui-ci ;

5° l’adresse du lieu où le produit a été expédié ou
livré ;

6° la date d’expédition ou de livraison.

11.11.2. Les factures et autres pièces justificatives
peuvent tenir lieu de registre à la condition de contenir
les mêmes renseignements que ceux requis à l’article
11.11.1.

Les registres doivent être conservés par ordre chrono-
logique pendant une période d’au moins 12 mois à comp-
ter de la date de la dernière inscription. Il en est de même
pour les factures et les autres pièces justificatives qui
doivent être conservées pendant une période d’au moins
12 mois à compter de la date de leur production ou de
leur réception.

S’il s’agit d’un produit laitier qui peut être conservé
au-delà de ce délai, la période de conservation des regis-
tres, des factures et autres pièces justificatives est portée
à 24 mois.

Les registres, factures et autres pièces justificatives
doivent être lisiblement écrits et être disponibles sur les
lieux de l’exploitation. Ils doivent être présentés sur
demande d’une personne autorisée.

SECTION 11.12
VENTE AU DÉTAIL DE PRODUITS LAITIERS ET
DE SUCCÉDANÉS DE PRODUITS LAITIERS ET
RESTAURATION

11.12.1. Tout succédané de produit laitier doit être
exposé et mis en vente, vendu ou livré dans l’emballage
d’origine et il ne doit avoir subi aucune modification
dans sa composition ni dans sa présentation depuis sa
sortie de l’usine, sauf s’il s’agit d’un succédané de pro-
duit laitier servi dans un établissement où l’on sert à
manger moyennant rémunération et que le consomma-
teur est prévenu par une indication sur le menu ou, en
l’absence de menu, sur une affiche ou une étiquette
conformément à l’article 7.6 de la Loi.

11.12.2. À l’étalage, tout succédané de produit laitier
doit être séparé de tout produit laitier par une distance
suffisante pour prévenir toute méprise ou confusion dans
l’esprit du consommateur.

11.12.3. Tout détaillant ou restaurateur qui remballe
des fromages doit indiquer, sur le nouveau contenant ou
le nouvel emballage, la quantité nette exprimée en
grammes ou en kilogrammes de la portion emballée, en
plus d’y reproduire les renseignements qui sont inscrits
sur le contenant ou l’emballage d’origine ainsi que son
nom, son adresse, la date de remballage et la mention
« meilleur avant » suivie d’une date.

Malgré le premier alinéa, tout détaillant ou restaura-
teur qui indique une date « meilleur avant » qui diffère
de celle qui est inscrite sur le contenant ou l’emballage
d’origine, peut y inscrire une date qui est antérieure à
celle indiquée sur le contenant ou l’emballage d’origine.
Si la date « meilleur avant » du contenant ou de l’embal-
lage d’origine sert de numéro de lot, il doit la reproduire
telle quelle et la faire précéder de la mention « numéro
de lot ».

11.12.4. Le lait offert en vente directement aux con-
sommateurs doit être mis en vente ou servi uniquement
dans le contenant d’origine rempli à l’usine ou à partir
de celui-ci.

Cependant, le lait et la crème ajoutés aux boissons et
céréales dans un établissement de restauration avec
service aux tables ou au comptoir peuvent être offerts
dans un contenant de service autre que le contenant
d’origine pourvu que :

1° le contenant de service soit rempli immédiatement
avant le service à partir du contenant d’origine ;

2° la portion inutilisée à la fin du service soit jetée.

11.12.5. Le matériel et l’équipement qui entrent en
contact avec les produits laitiers ou les succédanés de
produits laitiers doivent être lavés, désinfectés ou assainis
une fois par jour ou chaque fois qu’ils sont contaminés.

11.12.6. Malgré l’article 2.2.3.3, les assainisseurs
inscrits à la Liste de référence visée à cet article sont
autorisés.

Ces produits doivent être entreposés dans un compar-
timent fermé ou dans un espace réservé à cette fin et
selon les recommandations du fabricant. Les contenants
de ces produits doivent porter les inscriptions permet-
tant d’identifier leur contenu.

11.12.7. Les dispositions de l’article 11.9.13 s’appli-
quent à toute publicité faite par un détaillant et portant
sur un succédané de produit laitier. Il en est de même
pour l’indication requise sur le menu ou, en l’absence de
menu, sur une affiche ou sur une étiquette conformé-
ment à l’article 7.6 de la Loi.
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11.12.8. Tout produit laitier ou succédané de produit
laitier mentionné à l’annexe 11.E ou à l’annexe 11.F et
qui est détenu par un détaillant ou un restaurateur doit
être exempt de bactéries pathogènes, de toxines d’origine
microbienne et il doit être conforme aux normes
microbiologiques prévues à cette annexe.

ANNEXE 11.A
(chapitre 11, article 11.3.2)

NORMES RELATIVES AU LAIT ET À LA CRÈME CRUS

Paramètres Norme

Staphylococcus aureus 1 Lait : maximum 2000 ufc2/ml

Bactéries aérobies mésophiles Lait : maximum 50 000 ufc/ml et maximum 7 000 ufc/ml
à la suite d’une pasteurisation en laboratoire

Crème : maximum 300 000 ufc/ml et maximum 15 000 ufc/ml
à la suite d’une pasteurisation en laboratoire

Cellules somatiques Lait de vache : maximum 500 000 cellules somatiques/ml

Lait de chèvre : maximum 1 500 000 cellules somatiques/ml

Lait de brebis : maximum 750 000 cellules somatiques/ml

Résidus de substances inhibitrices Absence

Cryoscopie Le point de congélation du lait de vache ne doit pas
dépasser -0,507 °C (-0,525 degrés Hortvet) et celui du lait
de chèvre ne doit pas dépasser -0,545 °C (-0,564 degrés Hortvet)

ANNEXE 11.B
(chapitre 11, article 11.7.1)

NORMES DE PASTEURISATION

Produits Type de Durée Température
laitiers pasteurisation minimale minimale

Produits laitiers Basse et lente 30 minutes 63 °C
contenant moins de
10 % de matières grasses

Produits laitiers Haute et rapide 15 secondes 72 °C
contenant moins de
10 % de matières grasses

1 Pour le lait utilisé dans la préparation des fromages dont la période d’affinage à 2 °C ou plus est inférieure à la période minimale de
60 jours prévue au paragraphe 2° de l’article 11.7.4.
2 ufc signifie unités formant des colonies.

Chaque produit laitier ou succédané de produit laitier
mentionné à ces annexes est conforme aux normes
microbiologiques lorsque, pour chacun des micro-orga-
nismes identifiés en regard de chacune des numérations
fixées, l’analyse de l’échantillon prélevé à même le
produit correspondant révèle que cet échantillon n’excède
pas la numération fixée en unités formant des colonies.
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Produits Type de Durée Température
laitiers pasteurisation minimale minimale

Produits laitiers contenant Basse et lente 30 minutes 66 °C
au moins 10 % de matières
grasses ou auxquels un agent
édulcorant a été ajouté

Produits laitiers contenant Haute et rapide 15 secondes 75 °C
au moins 10 % de matières
grasses ou auxquels un agent
édulcorant a été ajouté

Mélanges à produits laitiers Basse et lente 30 minutes 69 °C
congelés et lait de poule

Mélanges à produits laitiers Haute et rapide 25 secondes 80 °C
congelés et lait de poule 15 secondes 83 °C

ANNEXE 11.C
(chapitre 11, article 11.8.11)

NORMES MICROBIOLOGIQUES APPLICABLES AUX PRODUITS LAITIERS DANS UNE USINE, UN
ENTREPÔT ET DANS UN VÉHICULE DE DISTRIBUTION

Produits Micro-organismes n c m M
laitiers

Fromages faits de lait Staphylococcus aureus 5 2 100 10 000
pasteurisé Escherichia coli 5 1 100 1000

Fromages visés à Staphylococcus aureus 5 2 1000 10 000
l’article 11.7.4 1

Escherichia coli 5 2 500 1000

Fromages sans affinage, Staphylococcus aureus 5 2 10 100
à caillé lactique contenant
au moins 50 % d’humidité Bactéries coliformes 5 2 10 100

Produits laitiers fermentés Bactéries coliformes 5 2 10 100

Lait, crème et autres produits Bactéries aérobies 5 2 10 000 25 000
laitiers non fermentés et mésophiles
mélanges destinés à la
préparation de produits Bactéries coliformes 5 2 1 10
laitiers congelés

Produits laitiers congelés Bactéries aérobies 5 2 10 000 50 000
mésophiles 2

Bactéries coliformes 5 2 10 100

Beurre non fermenté Bactéries aérobies 5 2 10 000 50 000
mésophiles

Bactéries coliformes 5 2 10 100

1 Ne s’applique pas durant la période d’affinage dans les deux cas prévus à l’article 11.7.4.
2 Ne s’applique pas aux produits laitiers congelés fermentés.
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Produits Micro-organismes n c m M
laitiers

Poudres de lait et autres Bactéries aérobies 5 2 10 000 50 000
produits laitiers en poudre mésophiles

Bactéries coliformes 5 2 10 100

« n » représente le nombre d’échantillons à examiner par lot.
« c »représente le nombre maximum d’échantillons par lot qui peuvent avoir une concentration bactérienne plus élevée que la valeur de « m »
sans toutefois excéder la valeur de « M ».
« m » représente la valeur inférieure exprimée en unités formant des colonies par gramme ou par millilitre, selon l’état sous lequel le produit
est présenté.
« M » représente la valeur supérieure qui ne doit pas être dépassée dans aucun des échantillons à examiner par lot, exprimée en unités
formant des colonies par gramme ou par millilitre, selon l’état sous lequel le produit est présenté.

ANNEXE 11.D
(chapitre 11, article 11.9.6)

NORMES MICROBIOLOGIQUES APPLICABLES AUX SUCCÉDANÉS DE PRODUITS LAITIERS DANS UNE
USINE, UN ENTREPÔT ET DANS UN VÉHICULE DE DISTRIBUTION

Succédannés Micro-organismes n c m M
de produits
laitiers

Margarine Bactéries aérobies mésophiles 5 2 10 000 50 000

Bactéries coliformes 5 2 10 100

Colorant à café Bactéries aérobies mésophiles 5 2 10 000 50 000

Bactéries coliformes 5 2 10 100

Garniture à dessert Bactéries aérobies mésophiles 5 2 10 000 25 000
et

Mélanges destinés Bactéries coliformes 5 2 1 10
à la préparation de
desserts congelés

Desserts congelés Bactéries aérobies mésophiles 5 2 10 000 50 000

Bactéries coliformes 5 2 10 100

« n » représente le nombre d’échantillons à examiner par lot.
« c »représente le nombre maximum d’échantillons par lot qui peuvent avoir une concentration bactérienne plus élevée que la valeur de « m »
sans toutefois excéder la valeur de « M ».

« m » représente la valeur inférieure exprimée en unités formant des colonies par gramme ou par millilitre, selon l’état sous lequel le produit
est présenté.

« M » représente la valeur supérieure qui ne doit pas être dépassée dans aucun des échantillons à examiner par lot, exprimée en unités
formant des colonies par gramme ou par millilitre, selon l’état sous lequel le produit est présenté.
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ANNEXE 11.E
(chapitre 11, article 11.12.8)

NORMES MICROBIOLOGIQUES DES PRODUITS LAITIERS APPLICABLES À LA VENTE AU DÉTAIL ET À
LA RESTAURATION

Produits Micro-organismes Numérations
laitiers (par g ou ml)

Fromages faits de lait pasteurisé Staphylococcus aureus 10 000

Escherichia coli 1000

Fromages visés à l’article 11.7.4 Staphylococcus aureus 10 000

Escherichia coli 1000

Fromages sans affinage, à caillé lactique Staphylococcus aureus 100
contenant au moins 50 % d’humidité

Bactéries coliformes 100

Produits laitiers fermentés Bactéries coliformes 100

Lait, crème et autres produits laitiers Bactéries aérobies mésophiles 25 000
non fermentés et mélanges destinés à
la préparation de produits laitiers congelés Bactéries coliformes 10

Produits laitiers congelés Bactéries aérobies mésophiles1 50 000

Bactéries coliformes 100

Beurre non fermenté Bactéries aérobies 50 000
mésophiles

Bactéries 100
coliformes

Poudres de lait et autres produits Bactéries aérobies 50 000
laitiers en poudre mésophiles

Bactéries coliformes 100

1 Ne s’applique pas aux produits laitiers congelés fermentés

ANNEXE 11.F
(chapitre 11, article 11.12.8)

NORMES MICROBIOLOGIQUES DES SUCCÉDANÉS DE PRODUITS LAITIERS APPLICABLES A LA VENTE
AU DÉTAIL ET À LA RESTAURATION

Succédanés de produits laitiers Micro-organismes Numérations
(par g ou ml)

Margarine Bactéries aérobies 50 000
mésophiles

Bactéries coliformes 100
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Succédanés de produits laitiers Micro-organismes Numérations
(par g ou ml)

Colorant à café Bactéries aérobies 50 000
mésophiles

Bactéries coliformes 100

Garniture à dessert Bactéries aérobies 25 000
et mésophiles
Mélanges destinés à la préparation
de desserts congelés Bactéries coliformes 10

Desserts congelés Bactéries aérobies 50 000
mésophiles

Bactéries coliforme 100

. ».

16. Le producteur laitier qui, le (indiquer ici la date
qui précède celle de l’entrée en vigueur du présent
règlement), garde des chèvres ou des brebis dans une
étable dont le plancher est en terre battue, dispose d’un
délai de cinq ans à compter de cette date pour rendre
son étable conforme aux normes prescrites par le sous-
paragraphe a du paragraphe 1° de l’article 11.2.4.

17. Le producteur laitier qui, le (indiquer ici la date
qui précède celle de l’entrée en vigueur du présent
règlement), possède une laiterie dont le système d’éva-
cuation des eaux usées ne respecte pas les normes prévues
au sous-paragraphe c du paragraphe 1° de l’article 11.2.5
dispose d’un délai de cinq ans à compter de cette date
pour s’y conformer.

18. L’exploitant qui, le (indiquer ici la date qui pré-
cède celle de l’entrée en vigueur du présent règlement),
prépare un produit laitier dont l’ingrédient principal est
un constituant ou un dérivé du lait est réputé titulaire
d’un permis d’exploitation d’usine laitière valide et
délivré conformément à l’article 10 de la Loi jusqu’à ce
que son permis soit renouvelé après qu’il en ait fait la
demande et qu’il en ait payé les droits prescrits ou
jusqu’à l’expiration du quatre-vingt-dixième jour qui
suit le (indiquer ici la date qui précède celle de l’entrée
en vigueur du présent règlement), si sa demande n’est
pas reçue par le ministre et les droits payés avant cette
date.

19. Le présent règlement remplace :

1° le Règlement sur la composition, l’emballage et
l’étiquetage des produits laitiers (R.R.Q., 1981, c. P-30,
r.2) ;

2° le Règlement sur les distributeurs de lait, de lait
modifié et de crème (R.R.Q., 1981, c. P-30, r.3) ;

3° le Règlement sur les normes microbiologiques des
produits laitiers (R.R.Q., 1981, c. P-30, r.5) ;

4° le Règlement sur la pasteurisation des produits
laitiers (R.R.Q., 1981, c. P-30, r.8) ;

5° le Règlement sur le permis d’essayeur (R.R.Q.,
1981, c. P-30, r.9) ;

6° le Règlement sur les succédanés de produits laitiers
(R.R.Q., 1981, c. P-30, r.15) ;

7° le Règlement sur le transport du lait et de la crème
des producteurs (R.R.Q., 1981, c. P-30, r.17) ;

8° le Règlement sur la salubrité des produits laitiers,
édicté par le décret n° 183-88 du 10 février 1988 ;

9° le Règlement sur le permis d’exploitation d’usines
laitières, édicté par le décret n° 463-91 du 10 avril 1991.

20. Malgré le premier alinéa de l’article 1.3.6.8 du
Règlement sur les aliments, les frais et les droits exigi-
bles en vertu de ce règlement, sont indexés à compter du
1er avril 2008 selon les modalités prévues à cet article.
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21. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec, à l’exception du paragraphe 3° de l’article
11.8.15 édicté par l’article 15, dans la mesure où il
prescrit la présentation de certains produits laitiers à
l’état liquide dans un contenant de 1,5 litre, qui entrera
en vigueur le (indiquer ici la date qui suit de 180 jours
celle de l’entrée en vigueur du présent règlement).

48745
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Décisions

Décision 8881, 5 octobre 2007
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs acéricoles
— Agence de vente
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 8881
du 5 octobre 2007, approuvé, après modifications, un
Règlement modifiant le Règlement sur l’agence de vente
des producteurs acéricoles tel que pris par le conseil
d’administration de la Fédération des producteurs
acéricoles le 14 juin et le 6 septembre 2007 et dont le
texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

FRANCE DIONNE, avocate

Règlement modifiant le Règlement
sur l’agence de vente des producteurs
acéricoles du Québec *

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 98)

1. Le Règlement sur l’agence de vente des produc-
teurs acéricoles du Québec est modifié par le remplace-
ment à l’article 7 de « À chaque année de commerciali-
sation, la Fédération distribue aux producteurs, en
3 versements, le produit net de la vente du produit visé
livré » par « La Fédération distribue aux producteurs, en

au moins 3 versements conformément à l’article 8, le
produit net de la vente du produit visé d’une année de
commercialisation ».

2. L’article 8 de ce règlement est modifié par le rem-
placement au premier alinéa de « Le dernier versement
doit être fait au plus tard le 15 mars de l’année suivante
et constituer un paiement final représentant 100 % du
produit net des ventes faites au cours de l’année sous-
traction faite des 2 premiers versements » par « Le
troisième versement doit être fait au plus tard le 15 mars
de l’année de commercialisation suivante et équivaut au
produit net des ventes de cette récolte au cours de l’année
de commercialisation soustraction faite des 2 premiers
versements. Les autres versements sont faits une fois par
année le 15 mars en fonction des ventes faites par la
Fédération pendant l’année de commercialisation anté-
rieure jusqu’à paiement final. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

48774

Décision 8881, 5 octobre 2007
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs acéricoles
— Contingentement de la production et mise en
marché du produit visé par le plan conjoint
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 8881
du 5 octobre 2007, approuvé, après modifications, un
Règlement modifiant le Règlement sur le contingente-
ment de la production et de la mise en marché du produit
visé par le Plan conjoint des producteurs acéricoles du
Québec tel que pris par le conseil d’administration de
la Fédération des producteurs acéricoles du Québec le
14 juin et le 6 septembre 2007 et dont le texte suit.

* Les dernières modifications du Règlement sur l’agence de vente
des producteurs acéricoles du Québec approuvées par les déci-
sions 7449 du 21 février 2001 et 7484 du 19 février 2002 (2002,
G.O. 2, 1707) ont été apportées par la décision 8020 du 1er avril
2004 (2004, G.O. 2, 1733). Les autres modifications apparaissent
au « Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, à jour au 1er mars 2007.
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Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

FRANCE DIONNE, avocate

Règlement modifiant le Règlement sur
le contingentement de la production et
de la mise en marché du produit visé
par le plan conjoint des producteurs
acéricoles du Québec *

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 93)

1. Le Règlement sur le contingentement de la produc-
tion et de la mise en marché du produit visé par le Plan
conjoint des producteurs acéricoles du Québec est modi-
fié par l’insertion, après l’article 9, des suivants :

« 9.1 La Fédération augmente, à partir de l’année de
commercialisation 2008, le contingent intérimaire global
de 4,77 millions de kg qu’elle répartit de la manière
suivante :

1° 545 455 kg aux personnes qui commencent la
production et la mise en marché du produit visé par le
présent règlement, ci-après le projet de démarrage, soit
447 273 kg pour les projets de démarrage sur terres
privées et 98 182 kg pour les projets de démarrage sur
terres publiques ;

2° 2 863 636 kg aux producteurs qui opèrent la
conversion d’un système de collecte de l’eau d’érable à
la chaudière à un système de collecte sous vide ou qui
augmentent le nombre d’entailles dans leur érablière y
compris en remettant en exploitation une partie de leur
érablière qu’ils n’exploitent plus, ci-après le projet de
consolidation ;

3° 1 363 136 kg aux producteurs dont le contingent
est insuffisant, ci-après le projet de croissance.

9.2 Les contingents intérimaires pour un projet de
démarrage, de consolidation et de croissance correspon-
dent à une production de 1,136 kg de sirop par entaille
sauf lors de la conversion du système de collecte, pour
laquelle le contingent intérimaire attribué pour le projet
correspond à 0,454 kg de sirop par entaille.

9.3 Seule une personne qui n’est pas impliquée
directement ou indirectement dans l’exploitation d’une
érablière notamment parce qu’elle n’est pas un producteur
acéricole, qu’elle n’est pas le conjoint d’un producteur
acéricole, qu’elle n’est pas le locateur d’une érablière,
qu’elle n’est pas le mandataire, le prête-nom, l’action-
naire ou le sociétaire d’une personne qui exploite une
érablière peut obtenir un contingent intérimaire pour un
projet de démarrage.

Malgré le premier alinéa, une personne qui exploite
une érablière sans détenir de contingent peut obtenir un
contingent intérimaire pour un projet de démarrage si,
depuis 2004, elle vend la totalité de sa production direc-
tement aux consommateurs.

9.4 Pour obtenir un contingent intérimaire pour un
projet de démarrage, une personne fait parvenir à la
Fédération, au plus tard le 15 décembre 2007, un docu-
ment semblable au formulaire reproduit en annexe 1 sur
lequel elle inscrit les renseignements demandés et auquel
elle joint les documents suivants :

1° une attestation qu’elle rencontre les dispositions
de l’article 9.3 ;

2° le titre de propriété ou le bail d’une nouvelle
érablière de moins de 25 000 entailles sur laquelle elle
entend exploiter son contingent ;

3° une attestation d’un ingénieur forestier quant à la
capacité d’entaillage de cette érablière ;

4° un plan d’affaires démontrant qu’elle est en mesure
d’opérer l’érablière le 1er mars 2009 et une attestation à
l’effet qu’elle a les ressources financières ou le finance-
ment pour le réaliser ;

5° un engagement à l’effet qu’elle exploitera person-
nellement l’érablière pour une période de 3 ans débutant
au plus tard le 1er mars 2009.

Malgré le premier alinéa, les documents visés au
paragraphe 2 peuvent être déposés à la Fédération au
plus tard le 15 décembre 2008.

9.5 Les demandes de contingent intérimaire pour un
projet de démarrage sont évaluées, par la Fédération,
selon la grille d’évaluation reproduite à l’annexe 2.

* Les dernières modifications du Règlement sur le contingentement
de la production et de la mise en marché du produit visé au Plan
conjoint des producteurs acéricoles du Québec (2003, G.O. 2, 4745)
ont été approuvées par la décision 8783 du 30 avril 2007 (2007,
G.O. 2, 1965). Les autres modifications apparaissent au « Tableau
des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
à jour au 1er mars 2007.
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9.6 Si les quantités allouées sont suffisantes, la Fédé-
ration attribue un contingent intérimaire pour un projet
de démarrage d’au plus 25 000 entailles aux personnes
qui ont soumis un projet de démarrage évalué à au moins
60 points, à défaut la Fédération procède par tirage au
sort.

9.7 Le producteur qui reçoit un contingent intéri-
maire pour un projet de démarrage ne peut utiliser ce
contingent à moins d’en avoir avisé la Fédération au
plus tard le 1er février 2008 pour l’année de commercia-
lisation 2008 ou le 1er février 2009 pour l’année de
commercialisation 2009. Il doit joindre à cet avis la
preuve de la complétion de son projet notamment par
facture d’achat de matériel, ou par certificat d’ingénieur
forestier.

Il doit exploiter la nouvelle érablière au plus tard le
1er mars 2009 pour une période d’au moins 3 ans.

9.8 La Fédération retire le contingent émis pour un
projet de démarrage d’un producteur qui l’a obtenu par
fausses déclarations ou qui est en défaut de se conformer
à l’article 9.7.

9.9 Pour obtenir un contingent intérimaire pour un
projet de consolidation, un producteur fait parvenir à la
Fédération, au plus tard le 15 novembre 2007, un docu-
ment semblable au formulaire reproduit en annexe 3 sur
lequel il inscrit les renseignements demandés et auquel
il joint les documents suivants :

1° la description cadastrale et un plan de la ferme, un
plan de gestion ou, le cas échéant, le plan de l’agrandis-
sement attesté par un ingénieur forestier ;

2° le titre de propriété de son érablière ou le bail de
celle-ci ;

3° le nombre d’entailles visé par le projet ;

4° un engagement à l’effet qu’il continuera à exploiter
personnellement l’érablière où il exploite son contingent
et les entailles pour lesquelles il obtiendra un contingent
intérimaire pour un projet de consolidation pour une
période de 5 ans débutant au plus tard le 1er mars 2008
dans le cas d’une érablière sur terres privées et le 1er mars
2009 dans le cas d’une érablière sur terres publiques.

Malgré le premier alinéa, le bail d’une érablière sur
terres publiques peut être déposé à la Fédération au plus
tard le 15 décembre 2008.

9.10 La Fédération émet les contingents intérimaires
pour les projets de consolidation en comblant d’abord
les demandes des producteurs qui visent les projets de
conversion du système de collecte d’eau d’érable.

Le solde des contingents intérimaires pour des projets
de consolidation est émis pour les projets reçus d’un
producteur :

1° qui exploite son contingent sur une érablière sur
terres publiques dont il est locataire ou sur une érablière
dont il est propriétaire et qui a déposé un projet :

a) pour la remise en exploitation d’une partie de cette
érablière ;

b) pour augmenter le nombre d’entailles qu’il
exploite sur une nouvelle érablière qui lui appartient ;

c) pour augmenter le nombre d’entailles qu’il
exploite sur une nouvelle érablière qu’il loue sur terres
publiques ;

2° qui exploite tout son contingent sur une érablière
sur terres privées dont il est locataire et qui a déposé un
projet :

a) pour la remise en exploitation d’une partie de cette
érablière ;

b) pour augmenter le nombre d’entailles qu’il exploite
sur une nouvelle érablière qui lui appartient ;

c) pour augmenter le nombre d’entailles qu’il exploite
sur une nouvelle érablière qu’il loue sur terres publiques
ou sur terres privées ;

Les contingents intérimaires pour un projet de conso-
lidation par agrandissement sont attribués par tranche de
1 000 entailles à tous les producteurs admissibles jusqu’à
concurrence de leur demande. Lorsqu’une tranche de
1 000 entailles ne peut être attribuée à tous les produc-
teurs, le solde disponible est réparti également entre eux
jusqu’à concurrence de leur demande.

9.11 Le producteur qui reçoit un contingent intéri-
maire pour un projet de consolidation :

1° ne peut utiliser ce contingent à moins d’en avoir
avisé la Fédération au plus tard le 1er février 2008, pour
l’année de commercialisation 2008, ou le 1er février
2009, pour l’année de commercialisation 2009. Il doit
joindre à cet avis la preuve par facture d’achat de maté-
riel, certificat d’ingénieur forestier ou autre moyen de la
complétion de son projet ;

2° doit avoir réalisé la conversion du système de
collecte de l’eau d’érable ou exploiter la nouvelle
érablière au plus tard le 1er mars 2008 si l’érablière est
située sur des terres privées et au plus tard le 1er mars
2009 si l’érablière est située sur terres publiques.
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Il doit exploiter l’érablière qu’il possédait au moment
de sa demande en vertu de l’article 9.9 et les entailles
additionnelles pour lesquelles il a obtenu un contingent
intérimaire pour un projet de consolidation, le cas
échéant, pour une période d’au moins 5 ans.

9.12 La Fédération retire le contingent intérimaire
pour un projet de consolidation d’un producteur qui l’a
obtenu par fausses déclarations ou qui est en défaut de se
conformer à l’article 9.11.

9.13 Tout producteur qui a produit une moyenne d’au
moins 95 % de son contingent pendant 2 années de
commercialisation entre 2004 et 2007 inclusivement peut
demander un contingent intérimaire pour un projet de
croissance en faisant parvenir à la Fédération, au plus
tard le 15 novembre 2007, un document semblable au
formulaire reproduit en annexe 4 sur lequel il inscrit les
renseignements demandés.

9.14 Sur réception d’une demande faite conformé-
ment à l’article 9.13, la Fédération attribue un contingent
intérimaire représentant au plus 10 % du contingent inté-
rimaire du producteur qui a produit une moyenne d’au
moins 95 % de son contingent pendant 2 années de
commercialisation entre 2004 et 2007 inclusivement.

9.15 Si les demandes admissibles de contingent inté-
rimaire pour un projet de croissance excèdent les quanti-
tés prévues à l’article 9.1, les demandes sont comblées
en proportion des volumes demandés par chaque pro-
ducteur, jusqu’à concurrence de 10 % de son contingent
intérimaire, sur la totalité des contingents de croissance
admissibles demandés.

9.16 La Fédération peut relever toute personne de
son défaut de respecter un délai pour cause de cas fortuit
ou de force majeure. Elle peut aussi pour les mêmes
motifs relever un producteur de l’obligation d’exploiter
lui-même son érablière pendant une certaine période. ».

2. L’article 15 de ce règlement est modifié

1° par l’addition, après « 6 », de « ou selon les arti-
cles 9.4 et 9.9 » ;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le
suivant :

« Sous réserve des articles 9.7 et 9.11 la cession du
droit de propriété ou la fin du bail d’une érablière entraîne
le transfert du contingent au nouveau propriétaire ou au
locateur. ».

3. L’article 19 de ce règlement est modifié par l’addi-
tion à la fin de « qui en avise la Fédération en temps
raisonnable ».

4. Ce règlement est modifié par l’insertion après
l’article 19, du suivant :

« 19.1 La Fédération réduit le contingent d’un pro-
ducteur qui, à compter de la récolte 2008, ne livre pas à
l’agence de vente ou ne déclare pas comme vente au
détail suivant l’article 14 une moyenne d’au moins 85 %
de son contingent pendant 5 ans. Le contingent est alors
réduit d’un volume équivalent à la différence entre 85 %
de son contingent et la moyenne de production de ce
producteur pendant la période de 5 ans.

Lorsqu’un producteur en a avisé la Fédération confor-
mément à l’article 19, les années pendant lesquelles il
n’a pas produit sont exclues du calcul de la période de
5 ans qui est prorogée d’autant. ».

5. Ce règlement est modifié par l’addition à la fin des
annexes suivantes :

ANNEXE 1
(a. 9.4)

FORMULAIRE DE DEMANDE D’ATTRIBUTION
D’UN CONTINGENT INTÉRIMAIRE POUR UN
PROJET DE DÉMARRAGE

1. IDENTIFICATION

Nom(s) et prénom(s) du ou des producteurs :

NOM(S) PRÉNOM(S)

___________________ _____________________

___________________ _____________________

___________________ _____________________

___________________ _____________________

___________________ _____________________

___________________ _____________________

Raison sociale : _______________________________

Adresse de correspondance :

Nom du responsable : ___________________________
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Prénom du responsable : _________________________

Adresse : _____________________________________

Ville : ________________________________________

Code postal : __________________________________

Téléphone :  __________________________________

Télécopieur :  _________________________________

Je demande un contingent intérimaire pour un projet de
démarrage de __________________ entailles (indiquer
un nombre inférieur à 25 000 entailles).

J’annexe un plan d’affaires démontrant l’établissement
d’une nouvelle érablière de moins de 25 000 entailles
conformément au paragraphe 4 de l’article 9.4 du règle-
ment.

Vous trouverez ci-annexée la description cadastrale et
technique de l’érablière visée avec une attestation d’un
ingénieur forestier quant à la capacité d’entaillage de
l’érablière.

A) Vous trouverez annexé le titre de propriété de l’éra-
blière : ______ ______

OUI NON

B) Vous trouverez annexé le bail de l’érablière auprès
du ministère des Ressources naturelles et de la Faune du
Québec : ______ ______

OUI NON

[Ces documents doivent, s’ils ne sont pas annexés, être
reçus par la Fédération au plus tard le 15 décembre
2008.]

Toute autre information que vous jugez pertinente :
_____________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________

Vous pouvez annexer tout document si vous le désirez.

ATTESTATION

Je, soussigné, __________________________________,
résidant et domicilié au_____________, province de
Québec, ____________ déclare ce qui suit :

1. Je demande un contingent intérimaire pour un projet
de démarrage ;

2. J’atteste faire la présente demande en mon nom et
non à titre de mandataire ou de prête-nom ou pour le
bénéfice d’un tiers ;

3. J’atteste ne pas être impliqué directement ou indirec-
tement dans l’exploitation d’une érablière autrement que
de la manière prévue à la case 4 b) si j’ai coché cette
case ;

4. J’atteste (cocher la case qui correspond à votre situa-
tion) :

□ a) Ne pas être un producteur acéricole
□ b) Exploiter une érablière et vendre depuis 2004 la
totalité de ma production directement aux consomma-
teurs.

5. Je ne suis pas locateur d’une érablière en exploita-
tion ;

6. Je ne suis pas le conjoint d’un producteur acéricole ;

7. Je ne suis pas l’actionnaire ou le sociétaire d’une
personne qui exploite une érablière.

ET J’AI SIGNÉ à ______________________________

ce ____________________________________ 2007

ENGAGEMENTS

Je prends l’engagement de compléter mon projet au
plus tard le 1er mars 2009. Je prends l’engagement
d’aviser la Fédération des producteurs acéricoles du
Québec lorsque mon projet aura été complété, et ce
avant de commencer à exploiter la nouvelle érablière, en
fournissant l’information pertinente. Je comprends que
si je veux commencer à exploiter mon érablière en 2008
je devrai en avoir avisé la Fédération au plus tard le
1er février 2008 alors que si je veux commencer à exploiter
l’érablière pendant la saison 2009, je devrai en avoir
avisé la Fédération au plus tard le 1er février 2009. Je
comprends que je devrai exploiter personnellement la
nouvelle érablière pendant au moins 3 ans et m’engage à
le faire.

Je comprends que si la Fédération des producteurs
acéricoles du Québec m’accorde un contingent elle pourra
le retirer si j’ai fait des fausses déclarations lors de ma
demande, si je n’ai pas complété mon projet dans les
délais fixés ou si je n’ai pas rempli les conditions pres-
crites ou fourni toute la documentation requise
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ET J’AI SIGNÉ  à ______________________________

ce ____________________________________ 2007

ANNEXE 2
(a. 9.5)

GRILLE D’ÉVALUATION

Description Points

– Plan d’affaires comprenant une 50
lettre d’intention d’une institution
prêteuse, le cas échéant, ou toute
preuve de faisabilité financière

– Preuve d’une formation en 20
acériculture ou expérience de
travail pertinente

– Proximité de la résidence 15
principale du requérant de
l’érablière visée par la demande

– Transformation de l’eau en 15
sirop d’érable ou autres produits
à l’érablière _______

100

ANNEXE 3
(a. 9.9)

FORMULAIRE DE DEMANDE D’ATTRIBUTION
D’UN CONTINGENT INTÉRIMAIRE POUR UN
PROJET DE CONSOLIDATION

1. IDENTIFICATION

Nom(s) et prénom(s) du ou des producteurs :

NOM(S) PRÉNOM(S)
___________________ ______________________

___________________ ______________________

___________________ ______________________

___________________ ______________________

___________________ ______________________

Raison sociale : _______________________________

Adresse de correspondance :

Nom du responsable : __________________________

Prénom du responsable : ________________________

Adresse : ____________________________________

Ville : _______________________________________

Code postal : _________________________________

Téléphone : __________________________________

Télécopieur : _________________________________

Numéro d’inscrit : _____________________________

J’annexe copie de mon contingent
actuellement détenu. □

DEMANDE

□ a) Je veux convertir le système de collecte de mon
érablière de la chaudière à un système de collecte
sous vide
nombre d’entailles visées par le projet _______

□ b) Je veux agrandir mon érablière
nombre d’entailles additionnelles _______

□ c) j’annexe
□ la description cadastrale de mon érablière
□ une attestation d’un ingénieur forestier décrivant
le mode d’exploitation de mon érablière et le
nombre d’entailles en exploitation.
□ la description (plan de ferme) de mon érablière
□ la description de l’agrandissement attestée par
un ingénieur forestier

d) j’annexe
□ le titre de propriété
□ la copie du bail auprès du MRNF.

ENGAGEMENTS

Je prends l’engagement de compléter mon projet au
plus tard le 1er mars 2009 si j’exploite une érablière sur
terres publiques ou au plus tard le 1er mars 2008 si
j’exploite une érablière sur terres privées. Je prends
l’engagement d’aviser la Fédération des producteurs
acéricoles du Québec lorsque mon projet aura été com-
plété, et ce avant de commencer à exploiter les entailles,
en fournissant l’information pertinente. Je comprends
que si je veux exploiter mon érablière en 2008 je devrai
en avoir avisé la Fédération au plus tard le 1er février
2008 alors que si je veux commencer à exploiter l’éra-
blière pendant la saison 2009, je devrai en avoir avisé la
Fédération au plus tard le 1er février 2009. Je comprends
que je devrai exploiter personnellement la nouvelle
érablière pendant au moins 5 ans et m’engage à le faire.
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Je comprends que si la Fédération des producteurs
acéricoles du Québec m’accorde un contingent elle pourra
le retirer si j’ai fait des fausses déclarations lors de ma
demande, si je n’ai pas complété mon projet dans les
délais fixer ou si je n’ai pas rempli les conditions pres-
crites ou fourni toute la documentation requise

ET J’AI SIGNÉ à ______________________________

ce_____________________________ 2007,

ANNEXE 4
(a. 9.13)

FORMULAIRE D’ATTRIBUTION D’UN
CONTINGENT DE CROISSANCE

1. IDENTIFICATION

Nom(s) et prénom(s) du ou des producteurs :

NOM(S) PRÉNOM(S)

___________________ _______________________

___________________ _______________________

___________________ _______________________

___________________ _______________________

Raison sociale : _______________________________

Adresse de correspondance :

Nom du responsable : ___________________________

Prénom du responsable : ________________________

Adresse : _____________________________________

Ville : _______________________________________

Code postal :  _________________________________

Téléphone : __________________________________

Télécopieur : __________________________________

Je demande l’attribution d’un contingent intérimaire pour
un projet de croissance et déclare avoir produit au moins
95 % de mon contingent pendant 2 années de commer-
cialisation de 2004 à 2007 (indiquer 2 années) : ______

Volume de croissance demandé __________________
livres (maximum de 10% du contingent intérimaire
actuellement détenu ). J’annexe copie du contingent que
je détiens actuellement.

ET J’AI SIGNÉ  à _____________________________

ce __________________________ 2007,

6. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

48775
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 821-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la nomination de monsieur Louis Vallée
comme sous-ministre adjoint au ministère de la Culture,
des Communications et de la Condition féminine

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Louis Vallée, sous-ministre adjoint au
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation, administrateur d’État II, soit nommé sous-ministre
adjoint au ministère de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine, aux mêmes classement et
salaire annuel à compter du 1er octobre 2007 ;

QUE le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007
concernant les Règles sur la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein s’applique à monsieur Louis Vallée comme
sous-ministre adjoint du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48718

Gouvernement du Québec

Décret 822-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT monsieur Pierre Baril

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007
concernant les Règles sur la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein continue de s’appliquer à monsieur Pierre
Baril comme administrateur d’État II du niveau 1.

QUE le présent décret ait effet depuis le 27 août 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48719

Gouvernement du Québec

Décret 823-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT monsieur Pierre-Paul Veilleux, vice-
protecteur du citoyen

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE les conditions d’emploi annexées au décret
numéro 695-2006 du 1er août 2006 concernant la nomi-
nation de monsieur Pierre-Paul Veilleux comme vice-
protecteur du citoyen, soient modifiées :

1° par le remplacement du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.1 par le suivant :

« Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à
un vice-président d’un organisme du gouvernement du
niveau 5. » ;

2° par le remplacement, dans l’article 4.3, de «2 070 $»
par « 2 415 $ » ;

QUE le présent décret ait effet depuis le 1er avril 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48720

Gouvernement du Québec

Décret 824-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT monsieur Pierre Bergevin, sous-ministre
adjoint au ministère de l’Éducation, du Loisir et du
Sport

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 54-2005 du
2 février 2005, modifié par le décret numéro 357-2005
du 20 avril 2005, monsieur Pierre Bergevin a été engagé
à contrat pour agir à titre de sous-ministre adjoint au
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour une
période de trois ans se terminant le 6 février 2008 et
qu’il y a lieu de prolonger cet engagement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :
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QUE l’engagement à contrat de monsieur Pierre
Bergevin comme sous-ministre adjoint au ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport soit prolongé jusqu’au
18 juillet 2008 ;

QUE le contrat d’engagement annexé au décret
numéro 54-2005 du 2 février 2005, compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées, continue de s’appliquer à monsieur Pierre Bergevin
et qu’il soit modifié en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48721

Gouvernement du Québec

Décret 825-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT le directeur du cabinet du premier
ministre

ATTENDU QUE l’article 10.1 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18) prévoit notamment que le directeur du
cabinet du premier ministre a le rang et les privilèges
d’un sous-ministre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

QUE monsieur Daniel Gagnier, directeur du cabinet
du premier ministre, reçoive une allocation mensuelle
de 920 $ pour ses frais de séjour à Québec ;

QUE le présent décret ait effet depuis le 20 septembre
2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48722

Gouvernement du Québec

Décret 826-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT le versement d’une somme de
200 000 000 $ au Fonds des générations par la
ministre des Finances

ATTENDU QUE le Fonds des générations, affecté
exclusivement au remboursement de la dette du gouver-
nement, est institué au ministère des Finances en vertu
de la Loi sur la réduction de la dette et instituant le
Fonds des générations (L.R.Q., c. R-2.2.0.1) ;

ATTENDU QUE conformément à la Loi constituant une
réserve budgétaire pour l’affectation d’excédents (L.R.Q.,
c. R-25.1), la ministre des Finances a déterminé, à
l’occasion du Discours sur le budget 2007-2008, qu’une
somme de 1 300 000 000 $ serait affectée à la réserve
budgétaire pour l’année financière 2006-2007 ;

ATTENDU QUE l’article 2 de cette loi prévoit que le
gouvernement peut utiliser la réserve budgétaire pour
des projets autres que des projets d’immobilisations et
des projets dont la réalisation a une durée déterminée
lorsqu’il estime que l’intérêt public l’exige ;

ATTENDU QUE dans le Discours sur le budget 2007-2008,
la ministre des Finances a annoncé un versement supplé-
mentaire de 200 000 000 $ au Fonds des générations en
2007-2008 ;

ATTENDU QUE le gouvernement estime que la réduc-
tion de la dette est un projet d’intérêt public et qu’à cette
fin, il prévoit l’utilisation de 200 000 000 $ à même la
réserve budgétaire pour que cette somme soit versée au
Fonds des générations et affectée à la réduction de la
dette du Québec.

ATTENDU QUE l’article 4 de la Loi sur la réduction de
la dette et instituant le Fonds des générations prévoit que
malgré l’article 5 de la Loi sur l’administration finan-
cière (L.R.Q., c. A-6.001), le gouvernement peut, aux
conditions qu’il détermine et sur la recommandation du
ministre, décréter que soit versée directement dans le
fonds la partie qu’il fixe de toute somme qu’il perçoit ou
reçoit et sur lesquelles le Parlement a droit d’allocation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer qu’une somme
de 200 000 000 $ soit versée directement par la ministre
des Finances au Fonds des générations, à même la réserve
budgétaire ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QU’une somme de 200 000 000 $ soit versée par la
ministre des Finances au Fonds des générations, à même
les sommes constituant la réserve budgétaire ;

QUE ce versement soit effectué au plus tard le quinzième
jour suivant la date de la publication du présent décret à
la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48723
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Gouvernement du Québec

Décret 827-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la nomination de Me Claire Desaulniers
comme membre avocate du Tribunal administratif du
Québec, affectée à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit que le Tribunal
administratif du Québec est composé de membres indé-
pendants et impartiaux nommés durant bonne conduite
par le gouvernement qui en détermine le nombre en
tenant compte des besoins du Tribunal ;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce tribunal sont choisis parmi
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de
recrutement et de sélection établie par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998
modifié par le décret numéro 1180-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 56 de cette loi, la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions
de travail des membres de ce tribunal ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement du
mandat de ces membres, édicté par le décret numéro 317-98
du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1179-2002
du 2 octobre 2002, le secrétaire général associé respon-
sable des emplois supérieurs au ministère du Conseil
exécutif a formé un comité de sélection, dont il a désigné
le président, pour examiner notamment la candidature
de Me Claire Desaulniers ;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au
secrétaire général associé, au ministre de la Justice
et aux ministres responsables de l’application des lois
prévoyant un recours devant les sections du Tribunal
visées par le recrutement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE Me Claire Desaulniers, conciliatrice au Tribunal
administratif du Québec, soit nommée à compter du
1er octobre 2007, durant bonne conduite, membre avocate
de ce tribunal affectée à la section des affaires sociales,
au salaire annuel de 101 688 $ ;

QUE Me Claire Desaulniers bénéficie des conditions
de travail prévues au Règlement sur la rémunération et
les autres conditions de travail des membres du Tribunal
administratif du Québec édicté par le décret numéro 318-98
du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1180-2002
du 2 octobre 2002, compte tenu des modifications qui
leur ont été ou qui pourront leur être apportées ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Claire Desaulniers soit à Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48724

Gouvernement du Québec

Décret 828-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean Audet
comme membre psychologue du Tribunal adminis-
tratif du Québec, affecté à la section des affaires
sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit que le Tribunal
administratif du Québec est composé de membres indé-
pendants et impartiaux nommés durant bonne conduite
par le gouvernement qui en détermine le nombre en
tenant compte des besoins du Tribunal ;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce tribunal sont choisis parmi
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de
recrutement et de sélection établie par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998
modifié par le décret numéro 1180-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 56 de cette loi, la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions
de travail des membres de ce tribunal ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement du
mandat de ces membres, édicté par le décret numéro 317-98
du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1179-2002
du 2 octobre 2002, le secrétaire général associé respon-
sable des emplois supérieurs au ministère du Conseil
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exécutif a formé un comité de sélection, dont il a désigné
le président, pour examiner notamment la candidature
de monsieur Jean Audet ;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au
secrétaire général associé, au ministre de la Justice
et aux ministres responsables de l’application des lois
prévoyant un recours devant les sections du Tribunal
visées par le recrutement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE monsieur Jean Audet, psychologue en pratique
privée, soit nommé à compter du 9 octobre 2007, durant
bonne conduite, membre psychologue du Tribunal
administratif du Québec, affecté à la section des affaires
sociales, au salaire annuel de 94 171 $ ;

QUE monsieur Jean Audet bénéficie des conditions de
travail prévues au Règlement sur la rémunération et les
autres conditions de travail des membres du Tribunal
administratif du Québec édicté par le décret numéro 318-98
du 18 mars 1998 modifié par le décret numéro 1180-2002
du 2 octobre 2002, compte tenu des modifications qui
leur ont été ou qui pourront leur être apportées ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
monsieur Jean Audet soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48725

Gouvernement du Québec

Décret 829-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la nomination de Me Lucie Tétreault
comme membre à temps plein de la Commission
québécoise des libérations conditionnelles

ATTENDU QUE l’article 120 de la Loi sur le système
correctionnel du Québec (2002, c. 24) prévoit notamment
que la Commission québécoise des libérations condition-
nelles est composée d’au plus douze membres à temps
plein, dont un président et un vice-président ;

ATTENDU QUE l’article 121 de cette loi prévoit que les
membres de la Commission sont nommés par le gouver-
nement ;

ATTENDU QUE l’article 122 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres à temps plein sont nommés pour
un mandat d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 125 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe le traitement et les condi-
tions de travail des membres à temps plein de la Com-
mission ;

ATTENDU QU’un poste de membre à temps plein de la
Commission québécoise des libérations conditionnelles
est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Lucie Tétreault, avocate, soit nommée membre
à temps plein de la Commission québécoise des libéra-
tions conditionnelles pour un mandat de cinq ans à
compter du 9 octobre 2007, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de Me Lucie
Tétreault comme membre de la
Commission québécoise des libérations
conditionnelles
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur le système correctionnel du Québec (2002, c. 24)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Lucie
Tétreault, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre à plein temps de la Commission
québécoise des libérations conditionnelles, ci-après
appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, elle exerce tout mandat que lui confie le prési-
dent de la Commission.

Me Tétreault exerce ses fonctions au bureau de la
Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 9 octobre 2007
pour se terminer le 8 octobre 2012, sous réserve des
dispositions de l’article 4.
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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de Me Tétreault comprend le salaire
et la contribution de l’employeur aux régimes de retraite
et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, Me Tétreault
reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 84 095 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Régime de retraite

Me Tétreault choisit de ne pas participer au Régime de
retraite du personnel d’encadrement (RRPE).

En lieu de sa participation à ce régime, Me Tétreault
reçoit une somme équivalente, soit 6,5 % de son salaire
annuel de base pour la durée du présent contrat. Ce
montant sera versé à des périodes et selon des modalités
à déterminer avec elle.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
Me Tétreault comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Me Tétreault peut démissionner de son poste de
membre à plein temps de la Commission, sans pénalité,
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Tétreault consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, Me Tétreault aura droit, le cas échéant, à
une allocation de départ aux conditions et suivant les
modalités déterminées à la section 5 des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail
des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 450-2007
du 20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, Me Tétreault demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Tétreault
se termine le 8 octobre 2012. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
à plein temps de la Commission, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre à plein temps de la
Commission, Me Tétreault recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ _____________________
LUCIE TÉTREAULT MARC LACROIX,

secrétaire général associé

48726
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Gouvernement du Québec

Décret 830-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la nomination d’un membre de la Com-
mission de la sécurité publique de l’agglomération de
Montréal

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 72 de
la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., c. C-11.4)
institue la Commission de la sécurité publique de
l’agglomération de Montréal ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 72 de
cette charte prévoit notamment que cette commission
est composée de sept membres dont une personne
nommée par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 72 de
cette charte prévoit notamment que la personne désignée
par le gouvernement reçoit de la municipalité centrale le
traitement que fixe le gouvernement, qui fixe également
la durée du mandat de ce membre ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 660-2003 du 18 juin
2003, monsieur Samir Rizkalla a été nommé membre de
la Commission de la sécurité publique de la Ville de
Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et de la ministre
des Affaires municipales et des Régions :

QUE monsieur Samir Rizkalla, président-directeur
général, Bureau de recherche et de consultation en crimi-
nologie et administration de la justice (BURCCAJ), soit
nommé de nouveau membre de la Commission de la
sécurité publique de l’agglomération de Montréal pour
un mandat de quatre ans à compter des présentes et que
son traitement soit de 12 000 $ par année.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48727

Gouvernement du Québec

Décret 831-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT l’approbation de l’Entente portant sur
la réalisation des phases 1 et 2 du projet « Outils
d’évaluation et de planification partagés » entre le
gouvernement du Québec et Inforoute Santé du
Canada inc.

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé le
Fonds des technologies de l’information en matière de
santé et que ce Fonds est géré par Inforoute Santé du
Canada inc. ;

ATTENDU QU’Inforoute Santé du Canada inc. a pour
mandat d’accélérer la mise en place d’une infostructure
pancanadienne de la santé ;

ATTENDU QUE le Québec entend exercer pleinement
sa maîtrise d’œuvre à l’égard des projets qui ont un effet
structurant sur le système de santé québécois, lequel
relève de sa compétence exclusive ;

ATTENDU QU’il appartient au Québec de décider du
rythme et des modalités de déploiement de l’infostructure
de la santé sur son territoire, en fonction des orienta-
tions, des priorités et de sa capacité financière ;

ATTENDU QU’à cet égard, le Québec s’est doté du
Plan d’informatisation du réseau de la Santé et des
Services sociaux ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé,
par le décret 34-2004 du 14 janvier 2004, l’Entente
visant la participation du Québec à Inforoute Santé du
Canada inc., qui établit les principes et les paramètres
qui doivent guider la collaboration entre le Québec et
Inforoute Santé du Canada inc. ;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. désire
contribuer financièrement à un projet portant sur la
réalisation des phases 1 et 2 du projet « Outils d’évalua-
tion et de planification partagés » ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, des Affaires autochtones, de la Fran-
cophonie canadienne, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Entente portant sur la réalisation des phases 1
et 2 du projet « Outils d’évaluation et de planification
partagés » entre le gouvernement du Québec et Inforoute
Santé du Canada inc., dont le texte sera substantiellement
conforme au projet d’entente annexé à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48728

Gouvernement du Québec

Décret 832-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la modification du décret numéro 1360-98
du 21 octobre 1998 concernant la délivrance d’un
certificat d’autorisation en faveur de Les Entreprises
Environnementales de Pierrefonds inc. pour la réali-
sation d’un projet d’établissement d’un dépôt de
matériaux secs à Pierrefonds sur le territoire de la
Ville de Montréal

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 31.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement, le
gouvernement a autorisé, par le décret numéro 1360-98
du 21 octobre 1998, Les Entreprises Environnementales
de Pierrefonds inc. à réaliser un projet d’établissement
d’un dépôt de matériaux secs à Pierrefonds sur le terri-
toire de la Ville de Montréal ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire ;

ATTENDU QUE Les Entreprises Environnementales de
Pierrefonds inc. ont soumis, le 12 mai 2005, une demande
de modification du décret numéro 1360-98 du 21 octobre
1998, afin de permettre l’actualisation de certaines
exigences de ce décret pour être conforme au Règlement
sur l’enfouissement et l’incinération de matières rési-
duelles édicté par le décret numéro 451-2005 le 11 mai
2005 ;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut que la demande de modification dudit décret est
jugée acceptable sur le plan environnemental ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à la demande ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 1360-98 du 21 octobre
1998 soit modifié comme suit :

1. La condition 1 est modifiée en y ajoutant les docu-
ments suivants :

— LES ENTREPRISES ENVIRONNEMENTALES
PIERREFONDS INC. Suivi environnemental, Bruit,
Rapport trimestriel – automne 2001, par Jacques Whitford
Environnement Limitée, 4 février 2002, pagination
multiple ;

— LES ENTREPRISES ENVIRONNEMENTALES
PIERREFONDS INC. Demande de certificat d’autorisa-
tion, Pour l’implantation d’équipements de Tri, mars
2005, pagination multiple ;

— Lettre de M. Marc Michot, de Les Entreprises
Environnementales Pierrefonds inc., à M. Jean Mbaraga,
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs, datée du 12 mai 2005, concernant
la modification du décret numéro 1360-98, 1 p. ;

— LES ENTREPRISES ENVIRONNEMENTALES
DE PIERREFONDS INC. Note technique – Mise à jour
de l’étude d’impacts sur la circulation du centre de
gestion intégrée de débris de construction et de démoli-
tion, par Roche ltée, Groupe-conseil, 20 juillet 2005,
5 p. et 2 annexes ;
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— Lettre de M. Marc Michot, de Les Entreprises
Environnementales Pierrefonds inc., à M. Jean Mbaraga,
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs, datée du 29 novembre 2006, con-
cernant la modification du décret numéro 1360-98, 1 p. ;

— Lettre de M. Marc Michot, de Les Entreprises
Environnementales Pierrefonds inc., à M. Jean Mbaraga,
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs, datée du 14 février 2007, concer-
nant la modification du décret numéro 1360-98, 1 p. ;

— LES ENTREPRISES ENVIRONNEMENTALES
PIERREFONDS INC. Étude prévisionnelle sur le bruit,
par Décibel consultant inc. pour HDS Environnement
inc., février 2007, 17 p. et 2 annexes ;

2. La condition 2 est remplacée par la suivante :

CONDITION 2
DÉBRIS ADMISSIBLES

Ne peuvent être admis sur le site que les débris corres-
pondant à la définition de débris de construction ou de
démolition tel que libellée à l’article 101 du Règlement
sur l’enfouissement et l’incinération de matières rési-
duelles ;

3. La condition 9 est remplacée par la suivante :

CONDITION 9
RECOUVREMENT

Le matériel nécessaire au recouvrement doit respecter
les exigences de l’article 105 du Règlement sur l’enfouis-
sement et l’incinération de matières résiduelles ;

4. La condition 10 est remplacée par la suivante :

CONDITION 10
RÉCUPÉRATION ET RECYCLAGE

La quantité de déchets enfouis dans la zone de dépôt
au cours de la première année d’exploitation ne doit pas
excéder 60 % de la quantité totale de matériaux secs
d’où proviennent ces déchets ; ce plafond de 60 % est
réduit à 50 % dès la deuxième année d’exploitation et à
40 % pour les années subséquentes. Ainsi, les taux mini-
maux de récupération applicables aux matériaux secs
générant des déchets à enfouir dans la zone de dépôt
devront être respectivement de 40 % pour la première
année d’exploitation, de 50 % pour la deuxième année et
de 60 % pour les années subséquentes.

Les activités de récupération ou de tri sur le lieu
doivent se faire dans un bâtiment fermé, dans une zone
réservée à cet effet, et les résidus en provenant peuvent
être enfouis dans la zone de dépôt autorisée par le présent
certificat.

L’entreposage de matières triées et conditionnées
devra se limiter à un maximum de 10 000 m3 et seules les
aires d’entreposage localisées au niveau de l’aire de
récupération pourront servir à cette fin.

Des informations additionnelles concernant les activités
de récupération, de tri et de recyclage pourront être
exigées lors de la demande visant l’obtention du certi-
ficat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

5. La condition 22 est remplacée par la suivante :

CONDITION 22
LIMITATIONS

Pour le transport des débris de construction ou de
démolition au lieu d’enfouissement, le nombre de
camions par jour ne doit pas dépasser un maximum de
350 camions.

Les heures d’ouverture doivent se situer de 7 heures à
19 heures du lundi au vendredi, ainsi que de 7 heures à
17 heures le samedi ; le dimanche et les jours fériés le
lieu devra être fermé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48729

Gouvernement du Québec

Décret 833-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-François
Viau comme régisseur de la Régie de l’énergie

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la
Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01) prévoit
notamment que la Régie est composée de sept régisseurs
nommés par le gouvernement et qu’ils exercent leurs
fonctions à temps plein ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que la durée du mandat d’un régisseur
est de cinq ans ;
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ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
régisseurs ;

ATTENDU QUE Me Benoît Pepin a été nommé régisseur
de la Régie de l’énergie par le décret numéro 1102-2002
du 18 septembre 2002 pour un mandat prenant fin le
20 octobre 2007 et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE monsieur Jean-François Viau, ex-président de
l’Office de consultation publique de Montréal, soit
nommé régisseur de la Régie de l’énergie pour un
mandat de cinq ans à compter du 22 octobre 2007, aux
conditions annexées, en remplacement de Me Benoît
Pepin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de monsieur
Jean-François Viau comme régisseur
de la Régie de l’énergie
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Jean-
François Viau, qui accepte d’agir à titre exclusif et à
temps plein, comme régisseur de la Régie de l’énergie,
ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, il
exerce tout mandat que lui confie le président de la
Régie.

Monsieur Viau exerce ses fonctions au siège de la
Régie à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 22 octobre 2007
pour se terminer le 21 octobre 2012, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de monsieur Viau comprend le salaire
et la contribution de l’employeur aux régimes de retraite
et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, monsieur
Viau reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 113 526 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
monsieur Viau comme membre d’un organisme du gou-
vernement du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Viau peut démissionner de son poste de
régisseur de la Régie, sans pénalité, après avoir donné
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Viau consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.
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4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la
Régie pourra permettre à monsieur Viau de continuer
l’étude d’une demande dont il a été saisi et en décider. Il
sera alors, pendant la période nécessaire, considéré
comme un régisseur en surnombre et rémunéré sur la
base d’un taux horaire calculé en fonction de son salaire
annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Viau se termine le 21 octobre 2012. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de régisseur de la Régie, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur de la Régie,
monsieur Viau recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités prévues
à la section 5 des Règles concernant la rémunération et
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ ______________________
JEAN-FRANÇOIS VIAU MARC LACROIX,

secrétaire général associé

48730

Gouvernement du Québec

Décret 834-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la nomination de neuf membres du
conseil d’administration d’Hydro-Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), la Société
est administrée par un conseil d’administration composé
de dix-sept membres, dont le président du conseil et le
président-directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4.0.1
de cette loi, le gouvernement nomme les membres du
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-

directeur général, en tenant compte des profils de compé-
tence et d’expérience établis par le conseil, et ces mem-
bres sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4.1 de cette loi, à
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, le
gouvernement fixe, suivant le cas, le traitement, les allo-
cations, les indemnités et les autres conditions de travail
du président du conseil d’administration et des autres
membres du conseil d’administration, lesquels sont payés
sur les revenus de la Société ;

ATTENDU QUE monsieur Bernard Gaudreault a été
nommé membre du conseil d’administration d’Hydro-
Québec par le décret numéro 1462-2001 du 5 décembre
2001, que son mandat est expiré et qu’il a y lieu de le
renouveler ;

ATTENDU QUE monsieur Régis Labeaume a été nommé
membre du conseil d’administration d’Hydro-Québec
par le décret numéro 1462-2001 du 5 décembre 2001,
qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE messieurs Joseph Benarrosh et Paul
Larocque ont été nommés membres du conseil d’adminis-
tration d’Hydro-Québec par le décret numéro 1462-2001
du 5 décembre 2001, que leur mandat est expiré et qu’il
y a lieu de pourvoir à leur remplacement ;

ATTENDU QUE madame Andrée Corriveau a été nommée
membre du conseil d’administration d’Hydro-Québec
par le décret numéro 1146-2002 du 25 septembre 2002,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

ATTENDU QUE madame Marie-France Poulin ainsi
que messieurs Jacques Leblanc et Michel Plessis-Bélair
ont été nommés membres du conseil d’administration
d’Hydro-Québec par le décret numéro 354-2004 du
7 avril 2004, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu
de les renouveler ;

ATTENDU QUE monsieur Normand Hébert a été nommé
membre du conseil d’administration d’Hydro-Québec
par le décret numéro 354-2004 du 7 avril 2004, qu’il a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :
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QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du conseil d’administration d’Hydro-
Québec, pour un mandat de quatre ans à compter des
présentes :

— madame Marie-France Poulin, vice-présidente,
Groupe Camada inc. ;

— monsieur Michel Plessis-Bélair, vice-président du
conseil d’administration et chef des services financiers,
Power Corporation du Canada ;

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du conseil d’administration d’Hydro-
Québec, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes :

— monsieur Bernard Gaudreault, propriétaire et
gestionnaire, Place du Golf ;

— monsieur Jacques Leblanc, comptable agréé en
pratique privée ;

QUE les personnes suivantes soient nommées
membres du conseil d’administration d’Hydro-Québec
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes :

— madame Nathalie Le Prohon, présidente-directrice
générale, Nokia Canada, en remplacement de monsieur
Joseph Benarrosh ;

— madame Suzanne Gouin, présidente-directrice
générale, TV5 Québec Canada, en remplacement de
monsieur Paul Larocque ;

— monsieur Emmanuel Triassi, président, Groupe T.E.Q.
inc., en remplacement de monsieur Régis Labeaume;

— monsieur Carl Cassista, président, Technologies
Axion ltée, en remplacement de monsieur Normand
Hébert ;

— monsieur Gilles Vaillancourt, maire, Ville de Laval,
en remplacement de madame Andrée Corriveau ;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006
concernant la rémunération des membres des conseils
d’administration de certaines sociétés d’État, modifié
par le décret numéro 962-2006 du 25 octobre 2006 et par
le décret numéro 763-2007 du 12 septembre 2007,
s’applique aux personnes nommées en vertu du présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48731

Gouvernement du Québec

Décret 835-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT le droit d’auteur et la reprographie
d’œuvres protégées dans les établissements de l’éduca-
tion préscolaire, du primaire et du secondaire

ATTENDU QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport a signé, le 27 mai 2005, une entente financière
avec la Société québécoise de gestion collective des
droits de reproduction (COPIBEC) et a versé une somme
de 8 429 500 $ à COPIBEC en paiement des compensa-
tions pour la reprographie d’œuvres protégées effectuée,
entre le 1er juillet 2004 et le 30 juin 2007, dans les
établissements d’enseignement de l’éducation présco-
laire, du primaire et du secondaire ;

ATTENDU QUE cette entente s’est terminée le 30 juin
2007 ;

ATTENDU QUE les titulaires de droits d’auteur de même
que les représentants des organismes du milieu scolaire
souhaitent que le gouvernement continue d’intervenir
dans le dossier du droit d’auteur ;

ATTENDU QUE les décisions gouvernementales et
ministérielles prises jusqu’à maintenant ont contribué à
une nette amélioration du respect du droit d’auteur et à
l’accessibilité aux œuvres littéraires ;

ATTENDU QUE COPIBEC respecte toutes les exigences
d’une société de gestion de droits d’auteur telle que
définie dans la Loi sur le droit d’auteur (L.R.C., (1985),
c. C-42) ;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler l’entente finan-
cière avec COPIBEC, pour une durée de deux ans, et
de lui verser une compensation de 6 091 000 $ pour
la reprographie d’œuvres protégées effectuée, entre le
1er juillet 2007 et le 30 juin 2009, dans les établissements
d’enseignement de l’éducation préscolaire, du primaire
et du secondaire ;

ATTENDU QUE cette compensation de 6 091 000 $
inclut 60 000 $ pour couvrir, à parts égales avec
COPIBEC, les frais encourus pour la préparation et la
réalisation de collectes de données sur la reprographie
d’œuvres protégées dans les établissements d’enseigne-
ment de l’éducation préscolaire, du primaire et du
secondaire ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation
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préalable du gouvernement, sur recommandation du
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à signer une entente financière avec
COPIBEC, dont le texte sera conforme au projet annexé
à la recommandation ministérielle du présent décret, et à
verser la somme de 6 091 000 $ prévue à l’entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48732

Gouvernement du Québec

Décret 836-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT une autorisation à la Société de transport
de Laval de conclure avec le gouvernement du Canada
une entente visant la mise en œuvre de mesures de
sûreté dans les transports en commun

ATTENDU QUE la Société de transport de Laval souhaite
conclure avec le gouvernement du Canada une entente
visant la mise en œuvre de mesures de sûreté dans les
transports en commun ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a initié le
Programme de contribution pour la sûreté du transport
ferroviaire voyageur et du transport en commun (Sûreté-
transit), dont le but est d’élaborer des mesures visant à
contribuer à la prévention ou à la diminution de l’impact
d’attaques terroristes potentielles contre les passagers,
les employés et le public ;

ATTENDU QU’un des objectifs de ce programme est
de fournir des incitatifs financiers aux exploitants de
services de transport ferroviaire voyageur et de transport
en commun afin de mettre en œuvre rapidement des
mesures de sûreté nouvelles et améliorées ;

ATTENDU QUE cette entente prévoit le versement d’une
contribution financière du gouvernement du Canada à la
Société de transport de Laval pour la réalisation d’une
étude sur l’évaluation des menaces et des risques et pour
la production d’un plan de sûreté ;

ATTENDU QUE la Société de transport de Laval, cons-
tituée en vertu de Loi sur les sociétés de transport en
commun (L.R.Q., c. S-30.01), est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), un
organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préala-
ble du gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou orga-
nismes gouvernementaux, ou avec un organisme public
fédéral ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE la Société de transport de Laval soit autorisée à
conclure avec le gouvernement du Canada une entente
visant la mise en œuvre de mesures de sûreté dans les
transports en commun, laquelle sera substantiellement
conforme au texte du projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48733

Gouvernement du Québec

Décret 837-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT une autorisation à la Société de transport
de Montréal de conclure avec le gouvernement du
Canada une entente visant la mise en œuvre de mesures
de sûreté dans les transports en commun

ATTENDU QUE la Société de transport de Montréal
souhaite conclure avec le gouvernement du Canada une
entente visant la mise en œuvre de mesures de sûreté
dans les transports en commun ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a initié le
Programme de contribution pour la sûreté du transport
ferroviaire voyageur et du transport en commun (Sûreté-
transit), dont le but est d’élaborer des mesures visant à
contribuer à la prévention ou à la diminution de l’impact
d’attaques terroristes potentielles contre les passagers,
les employés et le public ;
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ATTENDU QU’un des objectifs de ce programme est de
fournir des incitatifs financiers aux exploitants de services
de transport ferroviaire voyageur et de transport en
commun afin de mettre en œuvre rapidement des mesures
de sûreté nouvelles et améliorées ;

ATTENDU QUE cette entente prévoit le versement d’une
contribution financière du gouvernement du Canada à la
Société de transport de Montréal pour la production
d’un plan de sûreté et d’un programme de formation,
l’installation d’un système de détection par analyse
d’images et d’un système de contrôle d’accès ;

ATTENDU QUE la Société de transport de Montréal,
constituée en vertu de la Loi sur les sociétés de transport
en commun (L.R.Q., c. S-30.01), est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), un
organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préala-
ble du gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE la Société de transport de Montréal soit autorisée
à conclure avec le gouvernement du Canada une entente
visant la mise en œuvre de mesures de sûreté dans les
transports en commun, laquelle sera substantiellement
conforme au texte du projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48734

Gouvernement du Québec

Décret 838-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT une autorisation à la Société de trans-
port de l’Outaouais de conclure avec le gouvernement
du Canada une entente visant la mise en œuvre de
mesures de sûreté dans les transports en commun

ATTENDU QUE la Société de transport de l’Outaouais
souhaite conclure avec le gouvernement du Canada une
entente visant la mise en œuvre de mesures de sûreté
dans les transports en commun ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a initié le
Programme de contribution pour la sûreté du transport
ferroviaire voyageur et du transport en commun (Sûreté-
transit), dont le but est d’élaborer des mesures visant à
contribuer à la prévention ou à la diminution de l’impact
d’attaques terroristes potentielles contre les passagers,
les employés et le public ;

ATTENDU QU’un des objectifs de ce programme est de
fournir des incitatifs financiers aux exploitants de services
de transport ferroviaire voyageur et de transport en
commun afin de mettre en œuvre rapidement des mesures
de sûreté nouvelles et améliorées ;

ATTENDU QUE cette entente prévoit le versement d’une
contribution financière du gouvernement du Canada à la
Société de transport de l’Outaouais pour la réalisation
d’une étude sur l’évaluation des menaces et des risques,
pour la production d’un plan de sûreté ainsi que d’un
programme de formation et d’information ;

ATTENDU QUE la Société de transport de l’Outaouais,
constituée en vertu de la Loi sur les sociétés de transport
en commun (L.R.Q., c. S-30.01), est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), un
organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préala-
ble du gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou orga-
nismes gouvernementaux, ou avec un organisme public
fédéral ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE la Société de transport de l’Outaouais soit auto-
risée à conclure avec le gouvernement du Canada une
entente visant la mise en œuvre de mesures de sûreté
dans les transports en commun, laquelle sera substan-
tiellement conforme au texte du projet d’entente joint à
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48735
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Gouvernement du Québec

Décret 839-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT l’approbation d’une entente visant la
mise en œuvre de mesures de sûreté dans les transports
en commun entre l’Agence métropolitaine de transport
et le gouvernement du Canada

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport
souhaite conclure avec le gouvernement du Canada une
entente visant la mise en œuvre de mesures de sûreté
dans les transports en commun ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a initié le
Programme de contribution pour la sûreté du transport
ferroviaire voyageur et du transport en commun (Sûreté-
transit), dont le but est d’élaborer des mesures visant à
contribuer à la prévention ou à la diminution de l’impact
d’attaques terroristes potentielles contre les passagers,
les employés et le public ;

ATTENDU QU’un des objectifs de ce programme est de
fournir des incitatifs financiers aux exploitants de services
de transport ferroviaire voyageur et de transport en
commun afin de mettre en œuvre rapidement des mesures
de sûreté nouvelles et améliorées ;

ATTENDU QUE cette entente prévoit le versement d’une
contribution financière du gouvernement du Canada à
l’Agence métropolitaine de transport pour la réalisation
d’analyses de risque, l’acquisition d’équipements de
vidéosurveillance et de matériels relatifs à la sûreté ainsi
que pour la formation du personnel ;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport,
constituée en vertu de la Loi sur l’Agence métropoli-
taine de transport (L.R.Q., c. A-7.02), est un organisme
gouvernemental au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.6.2 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), une
entente intergouvernementale canadienne est un accord
intervenu entre le gouvernement, l’un de ses ministères
ou organismes gouvernementaux et un autre gouverne-
ment du Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée une entente visant la mise en
œuvre de mesures de sûreté dans les transports en
commun entre l’Agence métropolitaine de transport et
le gouvernement du Canada, laquelle sera substantielle-
ment conforme au texte du projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48736

Gouvernement du Québec

Décret 840-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT l’exclusion de l’application de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif des ententes entre
le gouvernement du Québec et le Conseil national de
recherches du Canada ou le Conseil de recherches en
sciences naturelles et en génie du Canada relative-
ment à des recherches en transport

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec est appelé
à faire effectuer régulièrement des recherches en transport ;

ATTENDU QUE le Conseil national de recherches du
Canada et le Conseil de recherches en sciences naturelles
et en génie du Canada ont développé une expertise en
matière de recherche en transport, plus particulièrement
en infrastructures et en systèmes de transport ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite
conclure des ententes relativement à des recherches en
transport avec l’un ou l’autre de ces conseils en raison
de leur expertise et de leur spécialisation dans ce domaine ;

ATTENDU QUE le Conseil national de recherches du
Canada est un organisme public fédéral au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE le Conseil de recherches en sciences
naturelles et en génie du Canada est un organisme public
fédéral au sens de ce même article de cette loi ;

ATTENDU QUE ces ententes constituent des ententes
intergouvernementales canadiennes au sens de ce même
article de cette loi ;
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.13 de cette loi,
le gouvernement peut, dans la mesure et aux conditions
qu’il détermine, exclure de l’application de cette loi, en
tout ou en partie, une entente ou une catégorie d’ententes
qu’il désigne ;

ATTENDU QUE ces ententes entre le gouvernement du
Québec et le Conseil national de recherches du Canada
ou le Conseil de recherches en sciences naturelles et en
génie du Canada ne comportent pas d’incidences inter-
gouvernementales ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 1466-2001
du 5 décembre 2001, les ententes entre le gouvernement
du Québec et le Conseil national de recherches du Canada
ou le Conseil de recherches en sciences naturelles et en
génie du Canada, relativement à la recherche sur le plan
des infrastructures et des systèmes de transport, ont été
exclues de l’application de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif pour une période de cinq ans ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure à nouveau cette
catégorie d’ententes de l’application de cette loi, pour
une période de cinq ans ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et du ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE les ententes entre le gouvernement du Québec et
le Conseil national de recherches du Canada ou le
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie
du Canada, relativement à des recherches en transport,
soient exclues de l’application de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif, pour une période de cinq ans.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48737

Gouvernement du Québec

Décret 842-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT l’approbation d’une entente entre le
gouvernement du Québec et la Banque du Canada
portant sur le traitement des demandes de renseigne-
ments du ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, représenté
par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale et
le ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, des Affaires autochtones, de la Franco-
phonie canadienne, de la Réforme des institutions démo-
cratiques et de l’Accès à l’information et la Banque du
Canada souhaitent conclure une entente concernant le
traitement des demandes de renseignements du minis-
tère de l’Emploi et de la Solidarité sociale ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur la
Commission des partenaires du marché du travail (L.R.Q.,
c. M-15.001), modifiée par le chapitre 3 des lois de
2007, le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale
est chargé d’animer et de coordonner les actions de
l’État, notamment dans le domaine de la sécurité du
revenu et de l’emploi ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5
de cette loi, le ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale peut conclure, conformément à la loi, des ententes
avec un gouvernement autre que celui du Québec ou
l’un de ses organismes ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 84 de la Loi sur
l’aide aux personnes et aux familles (L.R.Q., c. A-13.1.1),
le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale peut
prendre entente avec un ministère ou un organisme d’un
autre gouvernement pour recueillir ou communiquer un
renseignement personnel nécessaire à l’application de
cette loi, notamment pour vérifier l’admissibilité d’une
personne à un montant accordé en vertu de cette loi et
établir ce montant, pour identifier une situation non
déclarée par un prestataire, ou pour vérifier la solvabilité
d’un débiteur qui doit rembourser un montant qui lui a
été accordé en vertu de cette loi ;

ATTENDU QUE l’entente à intervenir constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi
une entente intergouvernementale canadienne doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et signée
par le ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institu-
tions démocratiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institu-
tions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’entente entre le gouvernement du Québec et la
Banque du Canada, portant sur le traitement des demandes
de renseignements du ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale dont le texte sera substantiellement
conforme à celui du projet joint à la recommandation
ministérielle, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48738

Gouvernement du Québec

Décret 843-2007, 26 septembre 2007
CONCERNANT la nomination de monsieur Michel Després
comme membre, président et directeur général de la
Commission des normes du travail

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de la
Loi sur les normes du travail (L.R.Q., c. N-1.1) prévoit
notamment que la Commission des normes du travail est
composée d’au plus treize membres, nommés par le
gouvernement, dont un président ;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que le président de la Commission est nommé pour
un mandat n’excédant pas cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit que le
président exerce ses fonctions à temps complet et qu’il
est également directeur général de la Commission et à ce
titre, il est responsable de l’administration et de la direc-
tion de la Commission dans le cadre de ses règlements ;

ATTENDU QUE l’article 13 de cette loi prévoit notam-
ment que si un membre de la Commission ne termine
pas son mandat, le gouvernement lui nomme un rempla-
çant pour la durée du mandat qui reste à écouler ;

ATTENDU QUE Me André Brochu a été nommé membre,
président et directeur général de la Commission des
normes du travail par le décret numéro 630-2005 du
23 juin 2005 pour un mandat venant à expiration le
2 février 2008, qu’il quitte ses fonctions et qu’il y a lieu
de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE monsieur Michel Després, ex-ministre des Trans-
ports, soit nommé, à compter du 29 octobre 2007,
membre, président et directeur général de la Commis-
sion des normes du travail pour la durée non écoulée du
mandat de Me André Brochu, soit jusqu’au 2 février
2008 ;

QUE monsieur Michel Després soit nommé de nouveau
membre, président et directeur général de la Commis-
sion des normes du travail pour un mandat débutant le
3 février 2008 et se terminant le 28 octobre 2012 ;

QUE les conditions de travail de monsieur Michel
Després comme membre, président et directeur général
de la Commission des normes du travail soient celles
apparaissant en annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de monsieur Michel
Després comme membre, président et
directeur général de la Commission des
normes du travail
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur les normes du travail (L.R.Q., c. N-1.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Michel
Després, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre, président et directeur général de
la Commission des normes du travail, ci-après appelée
la Commission.

À titre de président et directeur général, monsieur
Després est chargé de l’administration des affaires de la
Commission dans le cadre des lois et des règlements
ainsi que des règles et des politiques adoptées par la
Commission pour la conduite de ses affaires.
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Monsieur Després exerce, à l’égard du personnel de
la Commission, les pouvoirs que la Loi sur la fonction
publique attribue à un dirigeant d’organisme.

Monsieur Després exerce ses fonctions au siège de la
Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 29 octobre 2007
pour se terminer le 28 octobre 2012, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de monsieur Després comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, monsieur
Després reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
161 410 $

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
premier dirigeant d’un organisme du gouvernement du
niveau 6.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à mon-
sieur Després comme premier dirigeant d’un organisme
du gouvernement du niveau 6.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Després peut démissionner de son poste de
membre, président et directeur général de la Commis-
sion, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Després consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, monsieur Després aura droit, le cas
échéant, à une allocation de départ aux conditions et
suivant les modalités déterminées à la section 5 des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Després demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Després se termine le 28 octobre 2012. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre, président et directeur général de la Com-
mission, il l’en avisera au plus tard six mois avant
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre, président et direc-
teur général de la Commission, monsieur Després recevra,
le cas échéant, une allocation de transition aux condi-
tions et suivant les modalités prévues à la section 5 des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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8. SIGNATURES

_____________________ _____________________
MICHEL DESPRÉS MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 846-2007, 3 octobre 2007
CONCERNANT le décret numéro 825-2007 du 26 septembre
2007

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE le décret numéro 825-2007 du 26 septembre 2007
soit abrogé ;

QUE le présent décret ait effet depuis le 20 septembre
2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 861-2007, 3 octobre 2007
CONCERNANT la demande faite par Hydro-Québec
relativement à l’exploitation, à certaines conditions,
de la dérivation Cabonga-Dozois

ATTENDU QU’Hydro-Québec requiert l’autorisation
de poursuivre l’exploitation de la dérivation Cabonga-
Dozois ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec, en vertu de l’Arrêté en
conseil numéro 1126, du 8 juin 1965, s’est vu confier
l’administration et le contrôle du barrage Cabonga et de
la digue Barrière, ainsi que des ouvrages connexes s’y
rapportant y compris les chemins d’accès et les systèmes
de communication ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a construit dans la digue
Barrière un ouvrage de dérivation composé de quatre
pertuis avec portes ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déjà été autorisée, par
le passé, à exploiter cet ouvrage de dérivation Cabonga-
Dozois par l’Arrêté en conseil numéro 784-75 du 26 février

1975 et par les décrets numéros 3424-80 du 29 octobre
1980, 2988-81 du 28 octobre 1981, 2811-82 du 1er décembre
1982, 1780-87 du 24 novembre 1987, 1354-92 du
16 septembre 1992, 1445-97 du 5 novembre 1997 et
1395-2002 du 27 novembre 2002 ;

ATTENDU QUE le Comité de planification de la régula-
risation de la rivière des Outaouais recommande, dans
son rapport final de 1980, une gestion intégrée des prin-
cipaux réservoirs du bassin de la rivière des Outaouais ;

ATTENDU QUE la Commission de planification de la
régularisation de la rivière des Outaouais reconnaît les
avantages socio-économiques de cet ouvrage de dériva-
tion Cabonga-Dozois ;

ATTENDU QUE le Comité de régularisation de la rivière
des Outaouais assure déjà depuis quelques années la
gestion intégrée du bassin de la rivière des Outaouais ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec exploitera la dérivation
Cabonga-Dozois de manière à assurer en tout temps, à la
sortie du réservoir Cabonga vers la rivière Gens de Terre,
un débit d’eau minimal de 4,2 mètres cubes par seconde ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec exploitera la dérivation
Cabonga-Dozois de manière à y dériver, entre les mois
de juillet et février inclusivement, un volume d’eau égal
ou inférieur à 1,08 milliard de mètres cubes ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec exploitera cette dériva-
tion Cabonga-Dozois de manière à ce que la dérivation
d’eau se fasse principalement pendant les mois de novembre
à février inclusivement ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec, en période de crue prin-
tanière, soit pendant les mois de mars, avril, mai et juin,
pourra également exploiter la dérivation Cabonga-Dozois
de manière à y dériver de l’eau, sous réserve de l’autori-
sation du Comité de régularisation de la rivière des
Outaouais et pour les débits et les volumes autorisés par
ce comité ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec produira un rapport
annuel détaillé sur l’exploitation de la dérivation
Cabonga-Dozois ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à la requête
d’Hydro-Québec sous réserve pour le gouvernement d’y
mettre fin en tout temps ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs (L.R.Q., c. M-30.001), le ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
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est chargé d’assurer la protection de l’environnement et
de coordonner l’action gouvernementale en matière de
développement durable ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de cette loi, le
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs a autorité sur le domaine hydrique de
l’État et assure la gestion de l’eau en tant que richesse
naturelle ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’Hydro-Québec soit autorisée à poursuivre l’exploi-
tation de l’ouvrage de dérivation Cabonga-Dozois pour
une période de cinq ans commençant le 28 octobre 2007
pour se terminer le 28 octobre 2012, et ce, aux condi-
tions ci-après énumérées :

CONDITION 1
DÉBIT D’EAU MINIMAL

Hydro-Québec devra assurer en tout temps un débit
d’eau minimal de 4,2 mètres cubes par seconde à la
sortie du réservoir Cabonga vers la rivière Gens de Terre ;

CONDITION 2
EXPLOITATION ENTRE LES MOIS DE JUILLET
ET DE FÉVRIER

Entre les mois de juillet et février inclusivement, le
volume d’eau dérivé par Hydro-Québec ne devra pas
excéder 1,08 milliard de mètre cube, soit 38 milliards de
pieds cubes ;

CONDITION 3
EXPLOITATION ENTRE LES MOIS DE MARS
ET JUIN

Lors de la période des crues printanières, soit pendant
les mois de mars, avril, mai et juin, Hydro-Québec pourra
procéder à la dérivation d’eau sous réserve de l’autorisa-
tion du Comité de régularisation de la rivière des
Outaouais et pour les volumes autorisés par ce comité ;

CONDITION 4
RAPPORT ANNUEL

Hydro-Québec remettra un rapport annuel détaillé de
son exploitation de l’ouvrage de dérivation Cabonga-
Dozois à la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, au plus tard le 1er juin de
chaque année ;

CONDITION 5
ARRÊTÉ EN CONSEIL

Hydro-Québec devra se conformer aux autres condi-
tions qui lui ont été imposées par l’Arrêté en conseil
numéro 1126 du 8 juin 1965 et qui ne sont pas incompa-
tibles avec celles apparaissant au présent décret ;

QUE le gouvernement se réserve le droit de mettre fin
à la présente autorisation en tout temps, sur recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, moyennant un avis écrit
de six mois donné à cet effet à Hydro-Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48763
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